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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Treizième séance - Samedi 30 septembre 2000, à 8 h 

Présidence de M. Bernard Paillard, président 

La séance est ouverte à 8 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: M. Alain Vaissade, maire, M. André Hediger, 
conseiller administratif, M""' Sophie Chrisien, MM. Philippe Coîtier, Pierre de 
Freudenreich, Michel Ducreî, Jean-Marc Froidevaux, Jean-Marie Hainauî, Guy 
Jousson, Daniel Kiinzi, M""" Chrislina Matihey, Alexandra Rys, Sandrine Salerno, 
Marie-France Spielmann et Evelyne Strubin. 

Assistent à la séance: M. Manuel Tornare, vice-président, MM. Christian Fer-
razino et Pierre Muller, conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 31 août 2000, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 12 septembre et mercredi 13 septembre 2000, à 17 h et 
20 h 30, et samedi 30 septembre 2000, à 8 h, 10 h 30,14 h et 16 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le président, Mes­
dames et Messieurs, j'ai une communication à vous faire. Le Conseil administra­
tif a nommé M1"1' Simone Irminger cheffe du Service des écoles et institutions 
pour l'enfance. Elle est née en 1953; elle a travaillé de 1975 à 1992 comme 
adjointe de direction au département municipal des sports et de la sécurité et elle 
habite en ville de Genève. Depuis 1992, Mme Irminger est cheffe du Service des 
écoles de la commune de Meyrin. Elle a beaucoup travaillé avec M. Bernard 
Gmur, ancien conseiller administratif de Meyrin, qui a beaucoup œuvré en faveur 
des associations qui s'occupent de l'enfance. M™1' Irminger va prendre ses fonc­
tions le 1er janvier 2001. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Nous avons reçu deux lettres que Mm" Nicole Bobillier et Bar­
bara Cramer, secrétaires, vont vous lire. La première lettre nous est adressée par 
la Fondation pour l'expression associative (FEA) et concerne la Maison des asso­
ciations. Je passe la parole à Mnk Bobillier. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 23 septembre 2000 

Concerne: Maison des associations 

Monsieur le président, 

Ayant pris connaissance du référendum lancé par les Partis radical et libéral, 
dénommé «Halte à la politique des petits copains», contre la délibération du 
Conseil municipal de la Ville de Genève {N° 55 A/B) portant sur l'acquisition de 
l'immeuble 11-17, rue des Savoises, et la cession par la FEA à la Ville de Genève 
du 9, rue des Savoises, la FEA entend porter les précisions suivantes afin d'éclair-
cir le débat. 

1. Le projet de la Maison des associations socio-politiques a mûri au sein des 
organisations membres de la Fédération pour l'expression associative qui 
s'étaient regroupées afin de créer des synergies et de trouver les moyens dont 
elles ne pouvaient disposer individuellement. S'agissant d'associations à por­
tée sociopolitique, il est apparu évident que, si des moyens devaient être mis 
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en commun, dans un lieu commun, il fallait en définir le cadre. C'est ainsi que 
les quatre thèmes, qui représentent en même temps un des critères d'accepta­
tion des locataires potentiels, ont été définis: les droits humains et des 
peuples, la défense de l'environnement, le développement durable et la pro­
motion de la paix et du désarmement. Ces quatre thèmes sont au cœur des pré­
occupations de la communauté internationale tout entière et pas seulement de 
«petits copains» ou d'associations d'obédience gauchiste. A chacun d'en 
prendre conscience et d'apporter sa contribution. Il est finalement réducteur 
d'appeler ce projet «La Maison des associations alternatives». 

2. La volonté de pouvoir disposer d'un espace de rencontre et de travail, qui per­
mette un échange régulier d'idées et d'expériences, n'a pas fait perdre de vue 
aux initiateurs du projet les réalités économiques et budgétaires, comme elle 
ne les a jamais poussés à vouloir détenir des bâtiments. Il n'est donc pas 
inutile de rappeler ici l'équilibre du montage financier et le partage des 
apports de chaque entité: 

Etat de Genève 
1 612 000 francs. Acquisition des bâtiments sis 8 et 8 bis, rue du Vieux-
Billard (évalué par l'institut de crédit à 4 millions). 
900 000 francs. Attribution d'une subvention unique pour finaliser les travaux 
de rénovation. 
Ville de Genève 
1 200 000 francs Attribution d'une dotation en capital pour l'acquisition des 
sous-sol et rez-de-chaussée de l'immeuble sis 9, rue des Savoises (qui rentre­
rait dans le patrimoine de la Ville). 
I 530 000 francs. Acquisition des sous-sol, rez-de-chaussée et 1er étage de 
l'immeuble sis 11-17, rue des Savoises. 

Loterie Romande 
250 000 francs. Don pour l'aménagement d'une cafétéria. 
600 000 francs. Don pour l'aménagement des salles de conférences. 

LaFEA 
3 600 000 francs. Emprunt hypothécaire. 

II est vrai que le lancement de ce référendum peut retarder l'avancement de la 
réalisation du projet, la rentrée de recettes et, par conséquent, fragiliser les 
résultats escomptés. 

3. A la lumière des investissements consentis dans notre Ville et Canton pour 
d'autres projets, dont certains n'ont jamais été réalisés, l'effort demandé en 
l'occurrence à la Ville de Genève ne nous paraît pas déraisonnable. Alors que 
les chancelleries de plusieurs pays se disputent le siège de différents organes 
du système des Nations Unies, l'image de la Genève internationale, ville de 
paix et capitale des droits de l'homme, ne peut que bénéficier de la présence 
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de la Maison des associations sociopolitiques, qui compte parmi ses loca­
taires plusieurs organisations non gouvernementales défendant les droits des 
peuples qui, chez eux, paient souvent en vies humaines leur lutte pour la 
démocratie. 

4. La FEA étant une entité apolitique, elle a souhaité dès le départ associer à ce 
projet toutes les composantes politiques de la Ville et du Canton. A plusieurs 
reprises, la FEA a adressé des invitations à tous les représentants des exécutifs 
et législatifs des deux collectivités publiques. De ce fait, aucun reproche ne 
peut être porté en matière de transparence. La FEA déplore le manque d'inté­
rêt montré par la plus grande partie des élus radicaux et libéraux de la Ville 
qui n'ont jamais honoré de leur visite les locaux de la Maison des associations 
socio-politiques. Au même titre, nous regrettons vivement que les thèmes qui 
sont les piliers de la Maison des associations ne se trouvent pas parmi les pré­
occupations premières des référendaires. 

5. Pour terminer, nous tenons à remercier le Conseil administratif de la Ville de 
Genève comme les conseillers(ères) municipaux(ales) qui nous ont soutenus 
tout au long de ces derniers mois de démarches. 

En vous remerciant de bien vouloir porter cette lettre à la connaissance des 
membres du Conseil municipal lors de sa prochaine séance, nous vous prions de 
recevoir, Monsieur le président, nos meilleures salutations. 

Pour la FEA: 

Rachel Horner Gianfranco Faiîorini Melik Ôzden 
Vice-présidente Membre du conseil Membre du conseil 

Régis de Battista 
Directeur 

Le président. Je donne maintenant la parole à M""-' Cramer pour la lecture de 
la lettre de M. Jean-Pierre Lyon, président de la commission des sports et de la 
sécurité. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 15 septembre 2000 
Concerne: étude du budget 2001 

Monsieur le président, 

Nous vous demandons officiellement de lire notre message lors de la séance 
ordinaire du 30 septembre 2000 et de bien vouloir ajouter à l'ordre du jour un 
point supplémentaire sur l'étude du budget 2001 : 
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- que les commissions spécialisées des différents départements puissent convo­
quer les magistrats des départements, soit, en termes très simples, revenir à 
l'ancienne méthode concernant l'étude du budget de la Ville de Genève; 

- une discussion générale; 

- un vote de notre Conseil. 

. Suite à la proposition de la commission des finances d'appliquer une nouvelle 
méthode de travail pour les commissions spécialisées des différents départements 
de notre Ville, en supprimant l'audition des magistrats accompagnés de leurs col­
laborateurs respectifs, il a été décidé de mandater les commissions spécialisées 
pour établir une liste de questions sur les postes budgétaires 2001 qui devront être 
transmises à la vénérable commission des finances, qui, ensuite, devrait nous 
communiquer les réponses, quelles réponses... Je préfère ne pas répondre sur ce 
sujet! 

En rappelant que notre commission doit désigner un rapporteur, nous vous 
posons la question: pour quoi faire et à quoi cela servira-t-il? 

Le 14 septembre 2000, la commission des sports et de la sécurité a examiné ce 
nouveau mode de faire et en a discuté, dans la sérénité, d'autant plus que nous 
sommes tous convaincus qu'en l'an 2000 on appliquera la véritable transparence 
et le dialogue entre l'exécutif et le législatif. On peut dire avec humour: «Vive la 
franchise!» Mais, voilà, on ressent un véritable retour en arrière! Sommes-nous 
revenus au XVIIP siècle, à la grande époque des maîtres et seigneurs où le peuple 
n'avait surtout pas le droit à la parole? 

Dans l'attente d'une réponse favorable de votre part, nous vous prions de rece­
voir, Monsieur le président, nos salutations distinguées. 

Pour la commission des sports et de la sécurité 
Jean-Pierre Lyon, président 

Copie à: M. André Hediger, conseiller administratif, 
aux membres de la commission des sports et de la sécurité 

Le président. Je rappelle que nous sommes au point 2 de notre ordre du 
jour: «Communications du bureau du Conseil municipal». Il n'y aura donc pas 
de débat maintenant sur la question soulevée par cette lettre. Par contre, Monsieur 
Lyon, ce que je vous propose, c'est de discuter lors de l'ouverture de notre séance 
de 10 h 30 afin de savoir si nous ouvrons ou non un débat sur ce sujet, pour que 
tout le monde puisse prendre connaissance de vos informations. 
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3. Prestation de serment de M. Peter Pirkl, remplaçant de 
Mme Diane Demierre, conseillère municipale démissionnaire. 

M. Peter Pirkl est assermenté. 

4. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit extraordinaire de 1 691 500 francs, ramené à 
1 591 500 francs, destiné à couvrir les frais du recensement 
fédéral 2000 (RFP 2000) (PR-35 A)1. 

Rapporteur: M. Jean-Pascal Perler. 

1. Préambule 

Lors de la séance du 16 février 2000, le Conseil municipal a renvoyé la propo­
sition citée en objet à la commission des finances. 

Présidée par MmL Michèle Ducret, la commission des finances a étudié la pro­
position N° 35 au cours de la séance du 29 mars 2000. Elle a procédé à l'audition 
de M. André Collomb, secrétaire général adjoint, qui a remis à la commission un 
avis de droit sur la «répartition des frais pour le recensement fédéral de la popula­
tion 2000 entre l'Etat et la Ville de Genève». 

Le rapporteur remercie M"1 Micheline Piirro pour la prise des notes de la 
séance. 

2. Rappel du fondamental de la proposition 

Des données sur la structure de la population, des ménages, des logements, 
des bâtiments, des établissements et sur les mouvements de «navetteurs» sont 
collectées tous les dix ans sur le territoire suisse (article premier de la loi fédé­
rale). 

La loi sur le recensement fédéral de la population, du 26 juin 1998, rempla­
çant celle du 3 février 1860, prévoit un relevé structurel en l'an 2000, en définis-

«Mémorial 157''année»: Proposition, 2562. 
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sant les grandes lignes de la méthode, de l'utilisation et de la protection des don­
nées, ainsi que la répartition des frais entre la Confédération, les cantons et les 
communes. 

L'ordonnance sur le recensement fédéral de la population de l'an 2000 du 
13 janvier 1999 définit dans le détail les buts et la portée du relevé de: 

a) l'ensemble des personnes résidant en Suisse; 

b) l'ensemble des logements; 

c) l'ensemble des bâtiments servant exclusivement ou partiellement d'habita­
tion. 

L'ordonnance arrête par ailleurs les modalités pratiques et désigne l'autorité 
compétente sur le plan fédéral (Office fédéral de la statistique (OFS) et sur le plan 
cantonal: service désigné qui répond de la coordination de la préparation et de 
l'exécution du relevé sur le territoire cantonal (communes) et qui tient lieu de ser­
vice de liaison entre les autorités communales et l'office fédéral (Office cantonal 
de la statistique (OCSTAT). 

La date de référence du relevé est fixée au mardi 5 décembre 2000, les com­
munes de plus de 100 000 habitants devant renvoyer les documents d'enquête 
et les documents auxiliaires à l'office fédéral au plus tard à la fin mai 2001 
(cf. annexe 1). 

En conséquence, le rôle de la Ville de Genève est limité à trois phases essen­
tielles: 

a) contribution aux préparatifs en cours avec l'OFS, f OCSTAT et le centre de 
services; 

b) recensement des ménages collectifs; 

c) suivi des cas ne répondant pas aux sollicitations du centre de services (pour­
centage impossible à estimer). 

3. Travail de la commission 

Avant de commencer la lecture de ce rapport, il est intéressant de mentionner 
plusieurs articles concernant le RFP 2000: 

- la loi sur le recensement fédéral de la population du 26 juin 1998, article 7 
(frais), 
- § 1: «La Confédération prend à sa charge les frais découlant: a) des 

dispositions générales du relevé structurel; b) de la saisie et de l'exploi­
tation des données; c) de la détermination des coordonnées des bâti­
ments.» 
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- § 2: «Les cantons et les communes supportent les frais de mise en œuvre 
du relevé leur territoire.» 

- l'ordonnance sur le recensement fédéral de la population de l'an 2000 du 
13 janvier 1999, article 37, §4: «Les cantons prennent à leur charge les frais 
occasionnés par l'exécution du relevé sur le territoire cantonal, ainsi que 
l'indemnisation des organes y participant. La participation des communes 
aux frais est régie par le droit cantonal.» 

- l'ordonnance sur le recensement fédéral de la population de l'an 2000 du 
13 janvier 1999, article 39, § 1 : «La Confédération prend à sa charge, à forfait, 
les taxes perçues pour les envois postaux effectués dans le cadre du relevé.» § 
4: «S'il est prévu une distribution et un renvoi des documents d'enquête par la 
poste, les taxes sont à la charge des services cantonaux et municipaux.» 

Lors de l'audition de M. Collomb, ce dernier précise que l'organisation du 
RFP 2000 repose sur une base légale pour toutes les communes de Suisse qui se 
voit renforcée par la loi du 26.06.1998. Le RFP 2000 sera une étape de transition 
en vue des recensements futurs. Il comporte d'importantes innovations pour les 
communes et pose les fondements d'une rationalisation globale des recensements 
à venir. Pour la première fois, les communes ont eu la possibilité de confier à un 
centre de services externe les travaux de routine (assurer l'envoi des question­
naires, les suivis et retours, ainsi que le traitement des données) en rapport avec le 
recensement. Plus de 70% des communes du pays, représentant plus de 90% de la 
population, ont décidé de faire usage de cette possibilité (toutes les communes à 
Genève). 

La Ville de Genève est tenue par le droit fédéral de supporter les frais des opé­
rations de recensement qui concernent directement son territoire et sa population 
et qu'elle aurait à effectuer elle-même si elle ne déléguait pas le centre de ser­
vices. La Ville de Genève ne peut donc pas reporter sur le Canton les frais liés à la 
mise en œuvre du centre de services. Cependant, la mise à disposition par la Ville 
de Genève (Service de la protection civile) du logiciel qui a permis de procéder 
au regroupement des ménages doit donner lieu à une indemnisation, dans la 
mesure où l'application de ce traitement informatique permet d'atteindre les 
objectifs d'harmonisation recherchés; le Conseil d'Etat doit fixer par voie régle­
mentaire la procédure à suivre pour la mise en œuvre de ce mécanisme au plan 
cantonal. 

La méthode choisie, dite «transit», qui relève du compromis et de la légen­
daire prudence helvétiques, a favorisé une approche intermédiaire donnant une 
large place à la réalisation informatisée du recensement, mais sans laisser com­
plètement de côté la nécessité de procéder à des contrôles par des fonctionnaires 
municipaux et délègue donc une partie du travail au centre de services établi à 
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Lucerne; il faut savoir que l'Office fédéral de la statistique avait lancé un appel 
d'offres et qu'aucune entreprise romande n'a eu les capacités de réaliser ce tra­
vail. 

Par ailleurs, cette méthode «transit» a l'avantage de baisser les coûts; en 1990, 
le coût était de 12 francs/habitant et aujourd'hui il est estimé à 10 francs/ 
habitant. Ce montant est constitué de 6,95 francs/habitant pour le recours au 
centre de services et de 3 francs/habitant comme provisions (frais postaux addi­
tionnels, frais en personnel auxiliaire, frais administratifs, divers et imprévus). A 
ce jour, l'Office de la statistique a assuré une stabilité des frais postaux et a égale­
ment donné une garantie écrite que 95?r des questionnaires seront retournés, bien 
que cela soit un engagement difficile à tenir. Le travail va se faire en étroite colla­
boration avec le personnel de la Protection civile (PC) étant donné que celui-ci a 
l'habitude de ce genre de tâches d'autant plus qu'un programme informatique a 
été mis sur pied en collaboration avec la DSI. De plus, il est fort probable qu'une 
personne extérieure devra être engagée pour piloter l'opération, à moins que le 
nouveau chef de service de la PC puisse assumer cette tâche. Enfin, la question 
reste encore ouverte quant à savoir si la Ville de Genève peut obtenir une partici­
pation aux subsides fédéraux alloués au Canton en raison de la mise à la disposi­
tion de toutes les communes de ce logiciel. A ce jour, il y a encore beaucoup de 
points d'interrogation; néanmoins, le Conseil administratif recommande au 
Conseil municipal de bien vouloir approuver cette demande de crédit, sachant 
que tout va être entrepris pour diminuer les frais. Il faut préciser que le crédit 
demandé est calculé sur une base de 170 000 habitants; il est à espérer, évidem­
ment, que ce nombre soit correct. En effet, il existe 3 «populations» distinctes, les 
gens, comme vous et moi, qui habitent dans des maisons, les gens qui font partie 
d'un ménage collectif comme le Caré (en cours d'actualisation) et tous ceux qui 
ne s'intègrent pas dans ces deux catégories, c'est-à-dire ceux qui ne font pas par­
tie des canaux sociaux habituels; la variabilité du nombre d'habitants est donc 
une inconnue qu'il ne faut pas négliger. 

Finalement, M. Collomb termine en arguant que, selon le contrat qui sera 
signé avec le centre de services établi à Lucerne, la Ville de Genève s'engage à 
verser 6,95 francs par habitant pour la réalisation du RFP 2000. Les économies ne 
pourront se faire que sur les 3 francs additionnels par habitant. Par contre, 
l'obtention d'un dédommagement de la part de l'Etat pour la mise à jour des 
fichiers informatiques grâce au logiciel de la PC est toujours en discussion, car 
l'Etat peut justement demander une subvention à Berne pour ce service. 

4. Discussion 

Globalement, la commission des finances ne peut pas refuser ce crédit, car le 
RFP 2000 dépend d'une loi fédérale. 
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Amender ce crédit dans le sens d'une diminution est une action assez 
périlleuse, car la somme demandée par le Conseil administratif est calculée sur la 
base de 170 000 habitants. Ce nombre étant une estimation, il faut donc prendre 
toutes les précautions d'usage, car il pourrait y avoir des surprises. 

Cependant, l'article 39, § 1, de l'ordonnance sur le recensement fédéral de la 
population de l'an 2000 du 13 janvier 1999 stipule clairement que la Confédéra­
tion prend à sa charge, à forfait, les taxes perçues pour les envois postaux effec­
tués dans le cadre du relevé. De plus, la Ville de Genève pourrait recevoir un 
dédommagement supplémentaire pour la mise à jour des fichiers informatiques 
grâce au logiciel de la PC. 

C'est pourquoi les Verts proposent de diminuer le crédit global de 100 000 francs, 
somme estimée pour les frais postaux additionnels. 

5. Conclusion et vote de la commission 

Avant de prendre connaissance des votes de la commission des finances, le 
rapporteur conseille vivement la lecture de l'avis de droit (cf. annexe 2) sur la 
«répartition des frais pour le recensement fédéral de la population 2000 entre 
l'Etat et la Ville de Genève». 

a) L'amendement proposant une diminution de 100 000 francs concernant les 
frais postaux additionnels est accepté par 9 oui (! AdG/SI, 2 AdG/TP, 2 Ve, 
1 DC, 3 L), 1 non ( ! AdG/TP) et 2 abstentions ( 1 S, 1 R). 

b) Le projet d'arrêté amendé est accepté par 11 oui ( I AdG/SI, 2 AdG/TP, 2 Ve, 
2 DC, 3 L, 1 R) et 1 abstention (1 S). 

En conséquence du travail et des votes effectués, la commission des finances 
recommande donc au Conseil municipal d'approuver le projet d'arrêté amendé 
ci-dessous: 

PROJET D ARRÊTÉ AMENDÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi­
naire de 1 591 500 francs destiné à couvrir les frais du recensement fédéral de la 
population en 2000 incombant à la Ville de Genève. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 591 500 francs. 

Art, 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de fonctionnement de 2001 à 2005. 

Annexes mentionnées 



AHHEXE 1 

V O L K S Z A H L U N 
R E C E N S E M E N 
C E N S I M E N T 
D U M B R A Z I U 

G J T STRUKTURERHEBUNG DER SCHWEIZ 
T Q RELEVÉ STRUCTUREL DE LA SUISSE 
0 A RILEVAZIONE STRUTTURALE OELLA SV1ZZERA 
N W ENQUISTA DA STRUCTURA DA LA SVIZRA 

es 
Recensement 2000 

Variante TRANSIT avec paquet global 

CALENDRIER DES OPÉRATIONS 

ACTIVITES DE LA COMMUNE DELAIS 

Découpage de la commune en unités infracommunales Janvier-mars 2000 

Installation et configuration du logiciel des communes 
LOCO'2000 

Janvier 2000 

Actualisation et complètement du REAB Janvier-mars 20001 

Reprise des données du registre des habitants dans 
LOCO'2000 et préparation des données pour la 
préimpression des questionnaires 

Mars-avril 2000 

Livraison du fichier d'exportation-test au CdS Mai-juin 2000 

Contrôle de la préimpression des questionnaires-test 
envoyés par le CdS 

Juillet 2000 

Signature du bon à tirer Août 2000 

Envoi du fichier des mutations du REAB à l'OFS Fin août-fin septembre 

Désignation et instruction des agents recenseurs 
spéciaux 

Juillet-septembre 2000 

Détermination des ménages collectifs, distribution des 
instructions dans les ménages collectifs 

Septembre-octobre 2000 

Mise à jour des données dans LOCO'2000 Mai-octobre 2000 

Livraison du fichier d'exportation au CdS Dés fin septembre 2000 

Réception des questionnaires par la population 27 novembre-2 décembre 2000 

Remise des questionnaires aux ménages collectifs Jusqu'au 2 décembre 2000 

Jour de référence 5 décembre 2000 

Annonce au CdS des mutations jusqu'au jour J Jusqu'à mi-décembre 2000 

Renvoi des questionnaires par la population au CdS 12 décembre 2000 

Retour des documents d'enquête récoltés parles 
agents recenseurs spéciaux 

13 décembre 2000 

Contrôle, complètement et renvoi de ces documents 
d'enquête au CdS 

Janvier-mai 20012 

Traitement des cas pendants et renvoi des cas résolus 
au CdS 

Selon délais précis fixés par l'OFS dans les instructions REAB 
2 En fonction de la taille de la commune. Voir Art. 24 de l'ordonnance sur le recensement fédéral de la 
population de l'an 2000 
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La Ville de Genève, par l'intermédiaire se son secrétaire général adjoint Monsieur 
André Collomb, nous a mandatés pour examiner la question de savoir comment les 
frais de préparation et de réalisation du recensement fédéral de la population 2000 
(ci-après RFP 2000) doivent être pris en charge par les collectivités cantonale et 
communales à Genève. La Ville de Genève a souhaité connaître la situation juridique 
exacte avant de signer définitivement le contrat de services avec DCL Data Center 
Luzern AG proposé par l'Office fédéral de la statistique dans le cadre des nouvelles 
variantes d'exécution du recensement. 

Plus précisément, les questions qui nous ont été soumises peuvent se résumer comme 
suit: 

1. Les dispositions de la loi fédérale et de l'ordonnance sur le RFP 2000 prévoient-
elles un partage des frais différent de celui qui se dessine en fait à Genève ? 

2. L'absence de dispositions réglementaires d'exécution du Conseil d'Etat sur la 
question de frais constitue-t-elle dès lors une lacune ? 

3. Le fait que les services de l'Etat de Genève aient légalement la responsabilité de 
tenir les registres de la population et du cadastre permet-il de demander à l'Etat 
qu'il prenne en charge tout ou partie des coûts du RFP 2000 qui incombent 
directement à la Ville de Genève ? 

4. La Ville de Genève peut-elle obtenir une participation aux subsides fédéraux 
alloués au canton, en raison de la mise à disposition d'un logiciel de regroupement 
des ménages utile à la préparation des fichiers dits "d'extraction" ? 

5. La Ville de Genève peut-elle obtenir la garantie que le contrat signé avec le Centre 
de Service assurera un retour des questionnaires à 95 %, sans risque de majoration 
des coûts si tel n'est pas le cas ? 

6. Enfin, le Centre de Service peut-il majorer le prix de ses prestations dans le cas où 
les frais postaux subissent une augmentation importante ? 

L\i ,I .,M'I,mdl\wh 
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L'analyse de ces questions nécessite tout d'abord de rappeler les éléments factuels 
essentiels à la bonne compréhension des rôles joués par les collectivités intéressées 
(ci-dessous, I). Il conviendra ensuite d'analyser le cadre légal fédéral (II) et cantonal 
(III) applicable spécifiquement à la réalisation du RFP 2000 et à la tenue des registres 
et bases de données utiles à la préparation de ce recensement. Par ailleurs, il y aura 
lieu d'examiner les principes constitutionnels régissant la prise en charge des frais 
liés à l'exécution du droit fédéral, de manière à dégager les guides d'interprétations 
éventuellement utiles à l'application des dispositions légales précitées (IV). Enfin, les 
deux derniers problèmes soulevés en introduction méritent d'examiner le régime 
posé par le contrat avec le Centre de Service. Il sera ainsi possible de répondre aux 
questions énumérées ci-dessus (VI). 

I. LES ELEMENTS FACTUELS ESSENTIELS 

Selon les informations en notre possession, la mise en œuvre du "recensement fédéral 
de la population 2000" a imposé ou entraînera les opérations suivantes dans le canton 
de Genève, en bref: 

1. Les premiers préparatifs remontent à 1997. Ils ont été initiés par l'Office cantonal 
de la statistique (ci-après OCStat) qui a assumé dès l'origine la coordination des 
opérations. Aucune décision formelle (et publiée) n'a été prise à propos du rôle 
de l'OCStat et des autres services ou entités publics concernés, ni par le Conseil 
d'Etat, ni par les Départements concernés (Economie Publique et Justice et Police 
principalement). 

2. Les préparatifs ont été marqués par les nouvelles modalités de recensement 
élaborées ou projetées par l'Office fédéral de la statistique (OFStat). Suite aux 
critiques adressées contre le recensement de 1990, les autorités fédérales ont en 
effet décidé de développer autant que possible la réalisation du recensement sur 
la base des données statistiques et administratives déjà récoltées, de manière à 
réduire le travail de terrain. L'OFStat a conçu plusieurs modalités de réalisation 
du recensement, variant entre la reprise du système pratiqué en 1990 et 
l'informatisation la plus avancée. 

3. Dans ce sens, une collaboration s'est établie entre l'OCStat et les diverses 
autorités disposant de registres susceptibles de fournir la base du RFP 2000, puis 
d'être directement utilisables pour la mise à jour continue des statistiques et les 
prochains recensements (Cadastre et Registre foncier pour les bâtiments; Office 
cantonal de la population pour le registre des habitants, etc). Cette collaboration 
a fait l'objet de procès-verbaux de coordination. Il ne semble pas, en revanche, 
que le principe ou les modalités de coopération entre services administratifs et 
l'OCStat ait été l'objet de décisions ou d'une réglementation expresse du Conseil 
d'Etat ou de ses Départements. 
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4. Vu la base d'informations ainsi constituée, l'OCStat a recommandé aux 
communes de choisir le modèle "Transit" proposé par l'OFStat. En substance, 
cette variante consiste à faire envoyer et réceptionner les questionnaires du 
recensement par un Centre de Service (CdS), chargé également de suivre les 
retours et de compléter les-informations manquantes (à l'exception des "ménages 
collectifs", qui restent soumis à un mode d'enquête traditionnel à la charge 
directe des communes). Le premier adressage est opéré sur la base des 
renseignements fournis par les communes ("fichiers d'extraction": regroupant les 
adresses habitants/bâtiments, par ménage). Les communes n'ont plus qu'à 
compléter par des enquêtes sur le terrain les données manquantes après la phase 
confiée au CdS. Après le recensement, les communes reçoivent en retour les 
corrections et compléments apportés aux données qu'elles ont fournies 
initialement, de manière à apurer leurs propres registres. 

5. Le CdS est mandaté par chaque commune sur la base d'un contrat de droit 
public élaboré sous l'égide cle l'OFStat, assujetti à l'application analogique des 
dispositions du Code des obligations relatives au contrat d'entreprise, sous 
réserve des prescriptions spéciales de la LRFP, de l'ORFP et des Directives de 
l'OFStat du 1er octobre 1999. Il est doté d'un cahier des charges qui doit assurer 
un taux de retour et de complètement des questionnaires de 95 %, ce dont 
l'OFStat se porte fort dans ses Directives (art. 24 al. 5), intégrées audit contrat (cf. 
art. 2 du contrat). Le CdS est rémunéré par les communes, le prix étant défini par 
unité de population. 

6. Le canton paraît avoir passé lui-même un contrat avec le CdS (cf. art. 4 du projet 
de contrat de service pour la Ville de Genève, qui fait allusion à une prise en 
charge des coûts fixes par le canton). Ce contrat, s'il existe réellement, ne nous a 
toutefois pas été accessible. Le modèle de contrat-type que nous avons pu 
consulter régit les relations entre le CdS et le canton en tant qu'office 
centralisateur des données préparatoires issues des communes. Il prévoit que le 
canton prenne en charge les coûts fixes à hauteur de Fr. 5'000.-. A notre 
connaissance, aucun autre texte à caractère décisionnel, normatif ou contractuel 
ne règle la question de la prise en charge des frais spécifiquement liés au RFP 
2000 sur le plan cantonal ou communal. 

7. Vu sa collaboration avec les autorités tenant les bases des données cantonales 
pertinentes, l'OCStat a donc pris en charge la phase de collection des données 
préparatoires destinées à produire le "fichier d'extraction" précité. Les communes 
sont associées à la phase préparatoire pour la vérification du résultat de cette 
consolidation. La Ville de Genève prête un concours plus important: c'est sur la 
base du logiciel qu'elle a spécialement développé pour la gestion de ses tâches de 
protection civile que l'OCStat et les autres offices cantonaux concernés réalisent 
la formation des ménages par recoupement entre les divers registres cantonaux 
en vue d'élaborer le "fichier d'extraction". 

8. La Ville de Genève a estimé les coûts de conception et de mise à disposition au 
canton de ce programme informatique à Fr. 69'957.-. Le regroupement des 
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familles de la Ville de Genève, exécuté en application de ce programme dans les 
locaux de l'OCP, a entraîné en outre des frais de Fr. 258'516.-, correspondant à 
2'004 heures de travail (cf. note de la Direction des systèmes d'information de la 
Ville de Genève à M. Collomb du 26 août 1999). 

9. Hormis les dépenses qui viennent d'être citées, les coûts du RFP 2000 pour la 
Ville de Genève sont évalués à Fr. l'691'500.- par le Conseil administratif (cf. 
proposition PR-35 du Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit 
extraordinaire destiné à couvrir les frais du RFP 2000, du 19 janvier 2000). Ces 
coûts sont composés principalement par la rémunération due au CdS, dans 
l'hypothèse où ce dernier est effectivement mandaté. 

II. LA LEGISLATION FEDERALE SUR LE RECENSEMENT 

a) Les dispositions pertinentes 

La loi fédérale sur le recensement fédéral de la population, du 26 juin 1998 (RS 
431.112; LRFP) prévoit l'objet du recensement (art. 1), sa date (art. 2), l'utilisation 
possible des données (art. 4-5), l'obligation de renseigner et la sanction y relative (art. 
6). 

Sur le plan organisationnel, la LRFP se limite à déléguer au Conseil fédéral la 
compétence de fixer la méthode de relevé et son exécution (art. 3 al. 1). 

L'art. 7 LRFP répartit les frais en disposant que la Confédération prend à sa charge 
les frais découlant des dispositions générales du relevé structurel, de la saisie et de 
l'exploitation des données et de la détermination des coordonnées des bâtiments (al. 
1). L'alinéa 2 dispose que les cantons et les communes supportent les frais de mise en 
œuvre du relevé sur leur territoire. 

Enfin, l'alinéa 3 prévoit que la Confédération octroie une aide financière aux cantons 
afin de promouvoir l'harmonisation et la coordination des registres du contrôle des 
habitants et des registres des bâtiments et des logements. Il est important de 
souligner d'emblée que, selon la systématique de l'art. 7 LRFP, l'octroi de subsides 
par la Confédération constitue une îex specialis par rapport à la règle posée à l'alinéa 
2. Le but de l'octroi de ces subsides (harmonisation et coordination des registres) 
confirme également que cet alinéa 3 s'écarte du régime de principe. II en résulte que 
la question de savoir si une commune ou un canton peut prétendre à une subvention 
fédérale au titre de l'art. 7 al. 3 LRFP doit être soigneusement distinguée du point de 
savoir quelle collectivité supporte quelle charge selon la répartition des compétences 
et tâches dans l'exécution du RFP 2000. 

La LRFP est secondée par l'Ordonnance du 13 janvier 1999 sur le recensement fédéral 
de la population de l'an 2000 (RS 431.112.1; ORFP), dont les dispositions suivantes 
méritent d'être relevées: 
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i. L'art. 14 définit les compétences pour l'exécution du relevé. L'OCStat est chargé 
de la direction de l'opération (al. 1). Chaque canton doit désigner un service pour 
la coordination de la préparation et de l'exécution du relevé sur le territoire 
cantonal et pour tenir lieu de service de liaison entre les autorités communales et 
l'office fédéral (al. 2). L'alinéa 3 prévoit que les communes répondent de 
l'exécution complète du relevé sur l'ensemble du territoire communal. 

ii. Les art. 15 ss précisent les compétences pour les divers stades de la préparation 
et de l'exécution de l'opération. Les communes sont systématiquement chargées 
de la réalisation des tâches portant sur leur territoire et répondent ainsi de la 
plupart des opérations, sous réserve de délégation au Centre de service (art. 25). 
Les cantons sont habilités à se substituer à elles lorsqu'ils détiennent eux-mêmes 
les informations nécessaires (cf. p. ex. art. 16 al. 3 concernant les coordonnées des 
bâtiments). 

iii. Les art. 28 ss traitent de la protection des données. L'art. 30 prévoit que les 
cantons ou les communes peuvent utiliser certaines données du relevé structurel 
pour mettre à jour, corriger et harmoniser leurs registres des habitants. Cette 
disposition concrétise ainsi le droit d'utiliser à des fins administratives certaines 
informations obtenues dans le cadre du recensement. Elle bénéficie tant aux 
communes qu'aux cantons, selon les modalités de tenue des registres. 

iv. Enfin, les art. 37 ss traitent des frais du relevé. L'art. 37 traite, selon la note 
marginale, de la "répartition des frais". Son al. 4 mérite d'être cité in extenso: 

"Les cantons prennent à leur charge les frais occasionnés par Vexécution du relevé sur le 
territoire cantonal ainsi que l'indemnisation des organes y participant. La participation 
des communes aux frais est régie par le droit cantonal." 

v. L'art. 38, sous la désignation marginale "aide financière en faveur de 
l'harmonisation des registres cantonaux et communaux des habitants, des 
bâtiments et des logements", précise le mécanisme des subsides fédéraux prévus 
à l'art. 7 al. 3 LRFP. Ainsi, l'alinéa 1 rappelle le but spécifique des aides et l'alinéa 
3 pose les critères d'appréciation des demandes de subventions en mettant en 
exergue l'effet durable des mesures envisagées sur l'harmonisation et la 
coordination des registres. L'alinéa 2 indique en outre que les cantons sont 
chargés de coordonner les demandes de leurs communes. 

b) Le conflit entre Vart. 7 al. 2 LRFP et l'art. 37 al. 4 ORFP 

L'art. 37 al. 4 ORFP s'écarte manifestement de la lettre de l'art. 7 al. 2 de la loi 
fédérale: alors que les communes sont chargées selon la loi des frais du relevé 
concernant leur territoire, l'ordonnance attribue ces frais aux cantons, en réservant la 
faculté des cantons de répercuter ces coûts sur les communes. 
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L'approche de l'ordonnance est sans doute plus compatible avec les règles 
fédéralistes (cf. ci-dessous, ch. IV). Il n'en reste pas moins qu'elle s'écarte 
manifestement du texte de la loi fédérale. 

L'analyse historique, dont la pertinence est d'autant plus directe que l'art. 7 al. 2 
LRFP est récent (cf. p. ex. 8. Knapp, Précis de droit administratif, 4ème éd., 1991, n° 
423), confirme que le législateur de 1997 a clairement entendu charger directement 
les communes des frais du recensement de leur population et des autres caractères 
descriptifs intéressants sur leur territoire. 

En effet, dans sa teneur initiale du 3 février 1860, la loi fédérale prévoyait à son art. 4 
que "les frais des dispositions générales seront supportés par la Confédération; ceux 
du dénombrement de la population seront à la charge des cantons" (cf. Recueil 
systématique 1848-1947 vo. 4, p. 293). En 1988, l'art. 4 a été modifié pour ajouter à la 
charge de la Confédération les frais liés au relevé des coordonnées des bâtiments (RO 
1988 p. 1913). Il s'agissait de tenir compte de l'introduction d'un nouveau volet de 
recensement, intéressant plus particulièrement la Confédération (cf. BOAF 1988 CN 
679). Cette révision a toutefois laissé tomber l'allusion à la charge des coûts sur les 
cantons. 

Lors de la révision totale initiée en 1997, la commission du Conseil national a 
proposé une refonte de l'article traitant des frais, portant désormais le numéro 7. 
L'alinéa 1 visait les frais à charge de la Confédération, sur le modèle du projet du 
Conseil fédéral qui reprenait l'art. 4 existant (cf. FF 1997III1089 ss, 1118). II était suivi 
d'un alinéa Ibis (qui a été finalement retenu comme alinéa 2 avec quelques retouches 
de pure terminologie), visant les frais à charge des cantons et des communes: 

"Les cantons et les communes supportent les frais de mise en œuvre du relevé dans leur 
région." (BOAF 1998 CN 1239) 

L'alinéa 2 proposé par la majorité de la Commission du Conseil national reprenait 
ensuite l'art. 4 al. 2 du projet du Conseil fédéral, concernant l'octroi d'aides 
financières aux cantons afin de promouvoir l'harmonisation et la coordination des 
registres du contrôle des habitants et des registres des bâtiments et des logements. La 
seule innovation de la majorité de la Commission tenait à rendre ces subventions 
obligatoires et non discrétionnaires. 

Il est important de relever que la minorité de la Commission du Conseil national 
proposait une variante à cet alinéa 2 en indiquant que la Confédération octroierait 
son aide non seulement aux cantons, mais encore aux communes ("La Confédération 
octroie une aide financière aux cantons et aux communes afin de promouvoir..."). 

Les débats qui ont porté sur cette proposition d'amendement ont montré que la 
majorité du Conseil national n'entendait pas conférer aux communes un 
"Rechtsanspruch" à des aides de la Confédération (cf. intervention Diinki, BOAF 1998 
CN 1240) et que la Confédération ne devait avoir pas avoir d'autres interlocuteurs 
que les cantons, sous peine de créer des complications administratives insolubles 
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(ibidem et intervention Randegger, p. 1241). La Conseillère fédérale Dreifuss clôtura 
le débat en soulignant que l'indemnisation des communes pour leur participation 
aux opérations d'harmonisation des fichiers - opérations donnant droit à subvention 
pour les cantons - devrait être régie par le droit cantonal; de bonne foi, il ne faisait 
aucun doute que les cantons répercuteraient leurs subventions sur les communes 
apportant leur contribution à ces améliorations de gestion des registres (BOAF 1998 
CN 1243). 

C'est ainsi que la majorité du Conseil national a suivi la majorité de sa Commission. 
Le Conseil des Etats a suivi sans discussion et en se limitant à apporter quelques 
retouches d'ordre terminologique et de numérotation (ledit alinéa 2 devenant l'alinéa 
3 dans le texte actuel; BOAF 1998 CE 732). 

c) Conclusion intermédiaire 

L'analyse de ces débats parlementaire permet donc de mettre trois points en exergue: 

• Premièrement, la participation des communes aux frais du recensement, à raison 
des opérations menées à leur échelle (soit sur leur territoire et concernant leur 
population), est une nouveauté de la loi de 1998. La perspective suivie pour les 
recensements antérieurs n'est donc plus valable: il n'appartient plus au droit 
cantonal de régir la question en termes de participation des communes aux frais 
cantonaux, à tout le moins pour ce qui concerne les frais des opérations 
typiquement rattachées au territoire communal. Il était dès lors légitime que le 
Conseil d'Etat n'ait pas reconduit, pour le RFP 2000, un règlement similaire au 
"Règlement sur la participation des communes aux frais du recensement fédéral de 
la population de 1990", adopté le 30 août 1989 - ce qui ne signifie pas que l'absence 
de tout règlement soit admissible comme nous le verrons plus bas. 

• Deuxièmement, la question de savoir si les communes, pouvaient prétendre 
obtenir une indemnisation de la part de la Confédération ou des cantons ne s'est 
posée qu'en relation avec la "ventilation" des aides financières fédérales relatives 
aux efforts d'harmonisation des fichiers (art. 7 al. 3 LRFP actuelle). Ce n'est qu'à ce 
propos que le législateur fédéral, en suivant le point de vue du Conseil fédéral, a 
considéré que la question de l'indemnisation des communes serait régie par le 
droit cantonal. 

• Troisièmement, le rejet de l 'amendement visant à allouer des aides financières 
directes aux communes ne signifie pas que ces dernières ne doivent pas être 
indemnisées pour les frais engagés pour harmoniser les fichiers. Le législateur 
fédéral a simplement voulu faciliter par là les formalités administratives à gérer 
par la Confédération en limitant le nombre de ses interlocuteurs aux seuls cantons 
et en transférant à ces derniers la charge de distribuer les subsides en fonction des 
contributions réellement apportées aux efforts d'harmonisation. La structure de 
l'art. 38 ORFP le confirme clairement en ajoutant à l'indication que les aides 
financières en question sont allouées "aux cantons qui en font la demande" (alinéa 
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1 in fine), que "les cantons coordonnent les demandes de leurs communes" (alinéa 
2). Le titre de l'art. 38 ORFP est d'ailleurs révélateur puisqu'il vise autant les 
communes que les cantons. 

Partant, l'analyse historique confirme que l'art. 37 al. 4 ORFP est rédigé de manière 
trop générale et contrevient à l'art. 7 LRFP. Tout au plus l'art. 37 al. 4 ORFP peut-il 
laisser au droit cantonal le soin de régir la "participation des communes aux frais" 
s'agissant de la répartition intracantonale des subsides fédéraux visés à l'art. 38 
ORFP. En réalité, l'art. 37 al. 4 in fine devrait se lire: "La participation des communes 
aux subventions est régie par le droit cantonal" - étant entendu que ce dernier est 
tenu de répercuter les subsides aux communes à hauteur de leur collaboration. En 
inversant pour le surplus l'ordre des responsabilités financières, l'art. 37 al. 4 ORFP 
viole le droit supérieur et s'avère nul (sur la sanction de la violation du principe de la 
hiérarchie des normes, cf. P. Moor, Droit administratif, vol. 1,1994, pp. 102 s.). 

I I I . LA LEGISLATION CANTONALE EN MATIERE DE STATISTIQUE ET DE BASES DE DONNEES 

En procédant du général au particulier, les législations suivantes entrent en ligne de 
compte et méritent d'être rapidement mentionnées pour montrer quelle est la 
répartition des compétences entre les services et entités cantonaux et communaux 
appelés à collaborer dans le cadre du RFP 2000, respectivement pour examiner la 
question du coût de ces collaborations: 

i. Loi sur les informations traitées automatiquement par ordinateur, du 17 décembre 1981 
(B 4 35): 

Cette loi destinée à la protection des données, applicable à tous les fichiers de 
l'Etat et des communes portant sur des personnes et préparés aux fins de 
traitement automatique (art. 1), prescrit un régime d'autorisation du Conseil 
d'Etat pour les transmissions de fichiers ou données entre .autorités destinées à la 
constitution de banques de données et de systèmes d'information (art. 7). La 
communication de données à des fins statistiques peut intervenir sans que le 
texte légal n'exige d'autorisation (art. 8). 

Aucune disposition de la loi ne régit les frais des communications de données ou 
de fichiers. L'art. 6 du Règlement d'application (B 4 35.01) prévoit un émolument 
de Fr. 10.- par consultation, sans distinguer selon l'identité du requérant. 

Cette législation est susceptible d'exiger des précautions formelles pour la 
collaboration entre l'OCStat, les divers services cantonaux tenant des fichiers et 
les communes, dès lors que la communication des informations entre ces entités 
n'intervient pas qu'à des fins purement statistiques: on a vu que les informations 
fournies pour la préparation du recensement peuvent servir, en retour, à enrichir 
ou épurer certains fichiers administratifs (cf. art. 5 LFRP et art. 30 ORFP). Des 
autorisations du Conseil d'Etat pourraient ainsi s'imposer. 
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Ces questions de procédure restent toutefois sans rapport avec le problème des 
coûts abordé dans le présent avis. On peut donc conclure que cette première loi, 
de portée générale, n'influence pas la question de la répartition des charges 
financières dans le cadre de la préparation et de la réalisation du RFP 2000. 

ii. Loi concernant le contrôle de la population, du 16 juillet 1881 (F 2 20): 

L'art. 1 prévoit que l'OCP est chargé d'établir et de tenir à jour le registre des 
habitants et qu'il doit fournir aux départements et communes les renseignements 
qui leur sont nécessaires. 

Le Règlement relatif aux taxes perçues par l'OCP pour la fourniture de listes de 
données personnelles et statistiques, du 12 mars 1984 (F 2 20.04), précise que 
l'OCP est autorisé à transmettre aux services de l'Etat, de la Confédération et aux 
communes les listes de données personnelles nécessaires à l'accomplissement de 
leurs tâches (sans autorisation expresse du Conseil d'Etat; art. 1). Les 
renseignements fournis dans les listes de données personnelles ne comportent 
aucune responsabilité de l'Etat, notamment dans le cas où ils ne se trouvent pas 
conformes à la réalité (art. 3). 

Les taxes perçues ordinairement pour la fournitures de données, listes ou 
statistiques font l'objet d'une réduction de 50 % à l'égard des services publics, 
dont les communes (art. 4 al. 4). Est réservée la gratuité prévue par les lois, 
règlements ou conventions spéciaux, ou encore par les directives du DJPT. 

Il résulte de ces textes que la tenue des registres de population est certes une 
tâche cantonale. Cela ne suffit pas, cependant, à cantonaliser toutes les tâches 
que les communes peuvent avoir à effectuer en relation avec le RFP 2000, comme 
l'indique l'obligation de l'OCP de fournir ses services (plus ou moins 
gratuitement selon la portée des lois et règlements examinées ci-dessous) aux 
communes pour les missions qui leur incombent légalement. 

iii. Législations applicables au Registre foncier et au Cadastre 

L'on sait que le Registre foncier et le Cadastre sont destinés à "documenter" les 
droits réels immobiliers en application des art. 942 ss du Code civil. A cet effet, 
les informations nécessaires à la description de l'état et de l'objet des droits réels 
immobiliers sont dotées de la foi publique (cf. art. 971 CC). 

Le domaine d'activité du Registre foncier et du Cadastre fait dès lors l'objet d'une 
réglementation fédérale (Ordonnance sur le Registre foncier du 22 février 1910, 
RS 211.432.1 - ORF; Ordonnance sur la mensuration officielle du 18 novembre 
1992, RS 211.432.2) et cantonale (Loi d'application du Code civil et du Code des 
obligations du 7 mai 1981, E 1 05 - LACC; Règlement sur le Registre foncier du 7 
septembre 1988; Règlement sur le tarif des émoluments du Registre foncier, du 7 
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septembre 1988, E 1 50.07; Règlement sur le service du Cadastre du 9 juin 1997, E 
I 46.03). 

Sans entrer dans les détails, on se limitera à retenir que le Registre foncier et le 
Cadastre sont astreints à des règles précises et formalistes s'agissant de la 
diffusion des informations directement utiles à la connaissance des droits réels. 
Cette finalité délimite ainsi la portée de la foi publique déjà mentionnée et de la 
responsabilité du canton pour les dommages résultant de la tenue du Registre 
foncier (art. 955 CC; ATF 51JI 385, ATF 53 II 368): les informations "dérivées" 
(telles que des listes de bâtiments ou d'adresses), non soumises à la certification 
de conformité (cf. art. 136 LACC), sent donc délivrées sans garantie. 

Les administrations publiques jouissent de facilités d'accès aux données du 
Registre foncier et du Cadastre, notamment sur la base des fichiers informatisés 
(cf. notamment l'art. 111m ORF), pour la recherche d'informations nécessaires à 
l'exercice de leurs tâches. Les communes sont en particulier exonérées des 
émoluments usuels pour les consultations et extraits requis (art. 9 al. 1 let. b du 
Règlement sur les tarifs du RF). En matière cadastrale, les communes sont même 
au bénéfice d'une délégation de compétence pour la délivrance d'extraits 
concernant leur territoire (art. 137 LACC). 

iv. Loi sur la statistique publique cantonale, du 11 mars 1993 (B 4 40; ci-après LCStat): 

Cette loi - postérieure et spéciale par rapport aux actes examinés ci-dessus -
s'applique à toutes les activités statistiques réalisées sur le territoire du canton 
par des collectivités publiques (art. 2). Elle a pour but notamment d'assurer une 
collaboration étroite avec la Confédération, les cantons et les organismes de la 
région (art. 1 let. c). 

L'OCStat est désigné comme autorité compétente (art. 7 de la loi en relation avec 
l'art. 2 du Règlement d'exécution B 4 40.01) et doit à ce titre assurer la 
coordination des activités du canton avec celles de la Confédération (art. 8). Ces 
dispositions suffisent à fonder la tâche actuellement menée par l'OCStat dans la 
préparation du RFP 2000 et expliquent l'absence de décision, règlement ou arrêté 
du Conseil d'Etat sur la mise en œuvre du RFP 2000 à Genève. 

L'art. 9 de la loi prévoit que les services de l'administration cantonale et les 
institutions ou corporations de droit public communiquent à l'OCStat les 
données statistiques provenant de l'exploitation de fichiers administratifs ou de 
relevés (alinéa 1). De même, l'OCStat met à disposition des entités et services 
publics les données dont ils ont besoin (alinéa 2). Pour le reste, la loi renvoie au 
règlement d'exécution. 

Le Règlement d'exécution spécifie notamment que la fourniture de données dans 
le cadre de la collaboration prévue à l'art. 9 de la loi s'effectue gratuitement (art. 
I I al. 1, qui correspond à la précision protocolée par la Commission du Grand 
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Conseil chargée d'étudier le projet de loi sur la statistique: cf. Mémorial du 
Grand Conseil 1993, p. 1409). Il ajoute que les mêmes règles s'appliquent aux 
données administratives transmises en vue d'une exploitation statistique (art. 11 
al. 2). 

Il résulte de ce survol du droit cantonal que la collaboration mise en œuvre sous 
l'égide de I'OCStat pour la préparation du RFP 2000 est couverte par la loi sur la 
statistique publique cantonale, quand bien même la tâche d'exécution du RFP 2000 
n'est pas expressément mentionnée dans la LCStat. Cela vaut autant pour ce qui 
concerne le principe de la transmission d'informations entre services cantonaux et 
avec les communes qu'en ce qui concerne la gratuité de ces modalités d'entraide. 

Cette très large "cantonalisation" des tâches préparatoires pour le RFP 2000 ne peut 
cependant pas être invoquée par les communes pour se décharger sur le canton de 
toutes les tâches qui leur incombe selon le droit fédéral et des frais y relatifs. La 
répartition des compétences opérées par la loi et l'ordonnance fédérales impose en 
effet aux communes des responsabilités primaires dont elles ne sauraient s'affranchir, 
même si le traitement des bases données utiles au RFP 2000 est géré par le canton. A 
cet égard, la législation cantonale est conforme au droit fédéral: elle autorise I'OCStat 
a assumer la coordination du RFP 2000 en invitant les services cantonaux détenteurs 
des informations utiles à collaborer, sans pour autant transférer impérativement au 
canton les tâches attribuées aux communes par la LRFP et l'ORFP. 

Cela dit, il convient encore de relever que le droit cantonal ne prévoit aucun 
mécanisme de mise en œuvre des dispositions fédérales instituant des subsides pour 
encourager l'harmonisation et la coordination des registres (art. 7 al. 3 LRFP et 38 
ORFP). Il y a là une lacune que le Conseil d'Etat se doit de combler pour assurer une 
application transparente de ce régime d'indemnisation, dans la mesure où ce dernier 
trouve à s'appliquer également à Genève comme on va le voir maintenant. 

IV. PRINCIPES CONSTITUTIONNELS 

Les dispositions du droit organique des communes à Genève, de même que le droit 
constitutionnel cantonal genevois, ne donnent aucune indication utile sur le 
problème de la répartition des coûts liés à la mise en œuvre de la législation fédérale 
par les communes. 

En revanche, dans le cadre de l'étude du phénomène du fédéralisme d'exécution, la' 
doctrine et la pratique ont eu l'occasion, depuis longtemps déjà, d'examiner la 
question de savoir à quelle collectivité incombe la charge des frais de l'exécution des 
tâches prévues par la législation fédérale, lorsque cette dernière est déléguée aux 
cantons. Il y a lieu dès lors de se référer à ces études, en cherchant tout d'abord à 
savoir si ce qui a pu être écrit au sujet des charges incombant aux cantons peut valoir 
par analogie lorsque l'exécution du droit fédéral est déléguée directement aux 
communes. 
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a) Préalable: les principes relatifs à la délégation de compétence aux communes dans le 
système fédératifsuisse 

La structure fédéraliste de la Suisse a pour effet que la Confédération ne doit en 
principe pas intervenir dans l'autonomie organisationnelle des cantons en 
prescrivant des mesures de compétence et d'organisation administrative en leur sein 
(cf. art. 47 Cst; P. Moor, Droit administratif, vol. III, 1992, p. 43; P. Saladin, n° 66 ad 
Art. 3 Cst. in Commentaire de la Constitution fédérale de la Confédération suisse; B. 
Knapp, Le fédéralisme, in Rapports et communications de la SSJ, 1984/3, pp. 353 s.). 
A fortiori, la Confédération ne devrait pas, dans la règle, imposer directement des 
tâches aux communes, puisque ces dernières sont, sous réserve de la garantie de leur 
existence et nonobstant leur préexistence historique, des créations cantonales (cf. art. 
50 Cst; P. Moor, op. cit., pp. 159 s.). 

Le législateur fédéral a toutefois souvent dérogé à ces principes en chargeant 
directement les communes de responsabilités dans l'application du droit fédéral, 
pour des motifs tenant à l'application rapide et uniforme du droit fédéral ou à la 
nécessité de faire administrer certains domaines législatifs par l'autorité qui dispose 
de la maîtrise territoriale de base (cf. cf. D. Thûrer, Die Stellung der Stadte und 
Gemeinden im Bundesstaat, in Recht 1995/6, pp. 217 ss, 219; P. Dahinden, Le partage 
des compétences entre l'Etat et la commune-en droit suisse, 1979, pp. 104 s.). Les 
domaines de l'aménagement du territoire, de la défense nationale et de la protection 
civile sont souvent cités à ce titre (cf. p. ex. C. Reiser, Autonomie et démocratie dans 
les communes genevoises, 1998, pp. 40 ss; B. Knapp, op. cit., p. 359; U. P. Roth-
Cuony, Die Ubertragung von Bundesaufgaben an die politischen Gemeinden, 1978, 
annexe). La législation fédérale en matière de recensement de la population participe 
de la même méthode (cf. C. Reiser, op. cit., p. 40). 

L'entorse ainsi créée à la souveraineté des cantons a soulevé la controverse dans la 
doctrine juridique. Certains auteurs y voient un procédé inadmissible (cf. B. Knapp, 
Fédéralisme, p. 358); d'autres le tolèrent tant que la Confédération n'en use que dans 
la mesure strictement nécessaire (cf. U. P. Roth-Cuony, op. cit., passim et, en résumé, 
pp. 156 s.); d'autres enfin l'admettent sous condition d'une interprétation conforme à 
la souveraineté cantonale (cf. P. Dahinden, op. cit., p. 110, qui relativise ainsi la 
portée des renvois aux communes considérant que les cantons n'y sont tenus que 
pour autant qu'ils connaissent l'institution communale et qu'ils n'entendent pas créer 
d'autres organismes décentralisés ou se charger eux-mêmes de l'exécution de ladite 
tâche). 

Quelle que soit l'opinion que l'on se fasse du sujet, il faut retenir pratiquement que 
les cantons ou les communes ne peuvent remettre en cause les lois fédérales 
concernées. L'exclusion du contrôle de constitutionnalité des lois fédérales (art. 191 
Cst., reprenant le fameux art. 113 al. 3 aCst.) soustrait en effet ces dispositions à tout 
risque de censure. La force dérogatoire du droit fédéral (tirée autrefois de l'art. 2 des 
Dispositions transitoires de la Constitution fédérale et aujourd'hui inscrite à l'art. 49 
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al. 1 Cst.) achève de leur donner une force contraignante. Ainsi, en l'espèce, la 
combinaison des art. 3 et 7 al. 2 LRFP a pour effet que les prescriptions du Conseil 
fédéral déléguant directement des responsabilités aux communes pour le 
recensement ne peuvent être revues. Partant, il n'est pas possible de contester les 
frais à charge des communes au motif que les communes n'auraient jamais dû, en 
bonne orthodoxie fédéraliste, être chargées de tâche en la matière directement par le 
droit fédéral. 

Les considérations qui précèdent signifient en outre qu'il n'y a rien d'étonnant à ce 
que les réflexions concernant la charge des frais d'exécution des tâches fédérales, sur 
lesquelles nous nous pencherons ci-dessous (b), se soient focalisées sur les relations 
entre la Confédération et les cantons, sans s'intéresser particulièrement au cas où les 
communes sont directement chargées d'exécuter des tâches fédérales. Ce qui a pu 
être dit dans la relation entre la Confédération et les cantons - soit dans le cadre des 
relations fédéralistes "normales" - doit donc valoir par analogie pour ce qui concerne 
les communes dans les cas exceptionnels au nombre desquels compte la situation qui 
nous préoccupe. La doctrine l'a d'ailleurs admis (cf. p. ex. D. Thûrer, Bund und 
Gemeinden, 1986, passim). 

b) Les principes et règles concernant la prise en charge des frais liés à l'exécution du droit 
fédéral 

Avant la révision totale de la Constitution fédérale votée le 18 avril 1999, il était 
souvent soutenu que la collectivité chargée d'exécuter une législation (fédérale) 
devait supporter les frais y relatifs (cf. P. Saladin, op. cit., n° 116 ad Art. 3). 

Cette règle s'avérait toutefois largement contredite par les faits: en contrepartie des 
tâches d'exécution du droit fédéral et des frais y relatifs, les cantons ont 
progressivement bénéficié de compensations sous forme d'avantages financiers 
directs ou indirects (subventions, mécanismes de péréquation) (cf. B. Knapp, 
Fédéralisme, pp. 382 ss; P. Saladin, Bund und Kantone, Rapports et communications 
SSJ, 1984/4, pp. 492 s.; D. Thûrer, Bund und Gemeinden, pp. 202 et 231 ss, évoquant 
expressément les cas de relations financières directes entre la Confédération et les 
communes dans les domaines d'exécution communale évoqués ci-dessus). 

C'est ainsi que Ton a pu écrire que la règle citée ci-dessus s'était en réalité largement 
"dégonflée" (P. Saladin, n° 116 ad art. 3, in Commentaire de la Constitution). Ni les 
auteurs ni la pratique ou la jurisprudence ne sont toutefois allés jusqu'à tirer la 
conclusion que les entités chargées d'une tâche fédérale disposaient en conséquence 
d'une véritable créance en remboursement. Tout au plus a-t-on considéré qu'il 
incombait au constituant comme au législateur fédéral de peser soigneusement les 
conséquences financières de leurs décisions lorsqu'elles imposent des dépenses aux 
cantons en veillant à ce que les cantons restent munis d'une dotation financière 
suffisante, respectivement en instituant des mécanismes de péréquation verticale (cf. 
P. Saladin, op. cit., n° 61 s. et 74 ad Art. 3, avec les références citées). 
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On notera d'ailleurs que la même réflexion a été faite dans le cadre des relations entre 
les cantons et les communes, sur la base du constat que de nombreuses communes se 
trouvent exposées à des difficultés financières croissantes ensuite du nombre accru 
de tâches qui leur sont déléguées (cf. p. ex. R. Jagmetti, Die Stellung der Gemeinden, 
Rapports et communications SSJ 1972/2, p. 381). Dans ce contexte, le Tribunal fédéral 
est allé jusqu'à envisager que la garantie de l'existence des communes, "noyau dur" 
de leur autonomie, permettait à ces dernières de s'opposer aux mesures qui 
entraîneraient une charge financière excessive (cf. ATF 110 la 50, consid. 4b, et ATF 
107 la 240, faisant allusion à des situations de "Notstand" financier). 

Dans la mouvance des travaux préparatoires de la nouvelle Constitution fédérale, les 
constats qui précèdent ont été repris dans une nouvelle réflexion sur le partage des 
ressources et de charges financières entre cantons et Confédération (cf. notamment 
EFD/KdK, Schlussbericht: "Der neue Finanzausgleich zwischen Bund und Kantonen, 
Konkretisierung der Grundziige vom 1. Februar 1996", du 31 mars 1999, cité par U. 
Zimmerli, Bund - Kantone - Gemeinden, in: Die Neue Bundesverfassung, 
Konsequenzen fur Praxis und Wissenschaft, BTJP1999, pp. 35 ss, 44 ss). 

C'est ainsi que le texte constitutionnel a été complété d'un art. 46 al. 3, qui dispose 
que: 

"La Confédération tient compte de la charge financière qu'entraîne la mise en œuvre du droit 
'fédéral; elle laisse aux cantons des sources de financement suffisantes et opère une péréquation 
financière équitable". 

Cette disposition invite non seulement la Confédération à veiller à ce que les cantons 
ne soient j>as privés d'un substrat suffisant pour leurs recettes fiscales: elle signifie 
également que la Confédération doit prévoir des indemnités ou aides financières en 
relation avec les dépenses liées à la mise en œuvre des politiques publiques fédérales 
(U. Zimmerli, op. cit., p. 46). 

Il n'est pas possible cependant de dériver de !;art. 46 al. 3 Cst. un véritable droit de 
créance en remboursement. L'art. 46 al. 3 Cst. se présente comme une disposition de 
principe à caractère de mandat au législateur fédéral. Sa mise en œuvre dépend en 
outre de la situation effective des cantons, qui sont invités, conformément à leur 
devoir de fidélité (art. 44 Cst.), à exploiter au mieux leur propres ressources 
également pour couvrir les frais liés au droit fédéral (U. Zimmerli, ibidem, avec 
référence au Schlussbericht précité). En d'autres termes, l'art. 46 al. 3 Cst. n'est pas 
une disposition self-executing qui permet de suppléer à l'absence de mécanismes 
d'indemnisation dans la législation fédérale. Elle conserve néanmoins une influence 
directe sur l'interprétation des règles existantes (sur l'interprétation dans le sens de la 
Constitution, cf. p. ex. B. Knapp, Précis, n° 428 ss; P. Moor, op. cit., vol. I, pp. 100 s.). 

Enfin, l'on relèvera que la transposition pour les communes de ce qui vient d'être dit 
au sujet de l'art. 46 al. 3 est d'autant plus justifiée qu'il a été reconnu que l'art. 50 Cst. 
implique également de tenir compte des communes désormais dans les efforts de 
réforme de la péréquation financière (cf. U. Zimmerli, op. cit., p. 60). 
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c) Incidences sur la problématique envisagée en Vespèce 

Les développements qui précèdent amènent ainsi à formuler deux constats utiles à la 
solution des questions soulevées par la réalisation du RFP 2000 à Genève: 

• D'une part, l'on retiendra que la charge des frais directement imposée aux 
communes par l'art. 7 al. 3 LRFP ne peut pas être remise en cause d'un point de 
vue constitutionnel. En particulier, le canton ne peut pas être appelé par les 
communes à prendre à sa charge les frais qui incombent en première ligne à ces 
dernières selon la réglementation fédérale du RFP 2000. En ce sens, la 
cantonalisation poussée à Genève constitue d'ailleurs une forme "d'allégement" 
des charges communales, dans la mesure où elle est pratiquée par l'exploitation 
gratuite des registres cantonaux utiles et sans autre exigence de contreprestation 
financière des communes. On a vu toutefois que cet "allégement" est la 
conséquence de la répartition intracantonale des responsabilités dans la tenue des 
bases de données (ci-dessus, III). 

• D'autre part, les mécanismes de compensation financière mis à disposition par le 
droit fédéral doivent être mis en œuvre de manière à indemniser les communes 
dans toute la mesure du possible. Ainsi, les aides financières fédérales prévues par 
les art. 7 al. 4 LRFP et 38 ORFP doivent être répercutées par les cantons auprès des 
communes en proportion de leur effort de collaboration, si tant est que ces aides 
peuvent être octroyées par la Confédération compte tenu des critères d'allocation 
de l'art. 38 al. 3 ORFP. 

Le constat déjà opéré plus haut sur le rôle imparti aux cantons dans la distribution 
de ces subsides (ci-dessus, II, en conclusion de l'analyse historique de la LRFP) est 
d'ailleurs corroboré par les principes valant généralement en matière de 
subventionnement aux communes. Le fait que la Confédération se limite 
ordinairement à traiter avec les cantons ne signifie pas que ces derniers soient 
libres dans l'affectation des subsides reçus: les cantons sont alors rendus 
responsables de l'allocation finale des indemnités aux communes (cf. D. Thùrer, 
Bund und Gemeinden, p. 232). 

V. LE REGIME POSE FAR LE CONTRAT AVEC LE CENTRE DE SERVICES 

Il y a lieu encore d'examiner brièvement certains aspects de la relation contractuelle 
proposée avec le Centre de Service pour répondre aux deux dernières questions 
évoquées en introduction. 

a) La garantie de résultat de Vactivité du CdS 

Selon l'art. 6 du Contrat de service, le CdS garantit le résultat de ses prestations 
conformément aux modalités et objectifs fixés dans l'ORFP et les Directives de 
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l'OCStat - l'art. 7 du contrat prévoyant en miroir la responsabilité de la Commune 
dans l'hypothèse où elle ne remplit pas de son côté les devoirs qui lui incombent, 
notamment au titre de la confection des données préparatoires. Dé plus, l'art. 24 al. 5 
des Directives dispose que l'OFStat "garantit que la Commune ne recevra pas un 
nombre de cas pendants représentant plus de 5 % des habitants ou 3 % des 
bâtiments", cette garantie disparaissant "si la commune a fait preuve de négligence 
lors des travaux préparatoires". 

Ainsi, sous réserve que la Commune ne fournisse pas par négligence au CdS un 
fichier d'extraction erroné, tant le CdS que l'OFStat garantissent la réalisation de 
l'objectif des 95 % (respectivement 97 % pour les bâtiments). La sanction pour le CdS 
de la non-exécution de cet engagement est régie par les dispositions du Code des 
obligations: la Commune peut ainsi exiger une diminution du prix convenu, voire 
requérir des dommages-intérêts pour les dépenses supplémentaires consenties pour 
pallier les défauts du CdS, si ce dernier s'est comporté fautivement (cf. art. 368 CO 
par analogie). Pour sa part, l'OFStat répondra de tout frais supplémentaire pour la 
commune, au titre de sa promesse de garantie (art. 111 CO par analogie: porte-fort). 

La limite à la responsabilité du CdS et de l'OFStat constituée par la réserve que la 
commune ait correctement exécuté ses propres obligations pose toutefois encore la 
questions de savoir si la Ville de Genève pourrait se retourner contre le canton dans 
l'hypothèse où l'inexécution des devoirs de la commune trouvait sa source dans des 
erreurs figurant dans des registres tenus par le canton, ou dans des traitements de 
données opérés par les services cantonaux dans la phase préparatoire. 

Les dispositions légales traitant de la responsabilité du canton pour le contenu des 
informations sorties des registres administratifs utilisés excluent largement un tel 
droit de recours contre le canton. On a vu en effet que la fourniture des informations 
tirées des registres cantonaux est accordée en principe sans garantie. 

En revanche, si les erreurs dans le fichier d'extraction proviennent de manipulations 
erronées par les services cantonaux, le canton pourrait devoir répondre du dommage 
causé en application analogique des règles sur la gestion d'affaire ou le mandat. En 
effet, en agissant pour le compte des commune, le canton ne se substitue pas à ces 
dernières, mais tient un rôle de gérant d'affaire (au sens des art. 419 ss du Code des 
obligations par analogie) - respectivement de mandataire (ou de "délégataire") si l'on 
retient que les communes lui ont confié cette fonction (cf. art. 394 ss CO par 
analogie). 

b) La répercussion de l'évolution éventuelle des tarifs postaux 

En ce qui concerne enfin l'éventualité d'une hausse des tarifs postaux, il y a lieu 
également de se référer au Contrat de service. La réponse est rapide: l'art. 4 in fine 
prévoit expressément que les prix s'entendent sous réserve d'une modification des 
tarifs postaux. Il n'est pas envisageable de reporter une éventuelle hausse du prix sur 
une autre collectivité: les frais d'envoi des questionnaires se rapportent à des tâches 
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propres de la commune, dans l'hypothèse où elle ne recourt pas aux services du CdS 
(cf. art. 19 al. 2 0RFP). 

VI. CONCLUSIONS 

En résumé, l'analyse qui précède amène à répondre de la manière suivante aux 
questions posées en introduction: 

1. Les dispositions de la LRFP et de l'ORFP sont contradictoires quant à la 
répartition de la charge des frais du RFP aux niveaux communal et cantonal. En 
vertu du principe de la hiérarchie des règles, l'art. 7 al. 3 LRFP doit l'emporter 
sur l'art. 37 ORFP. Il en résulte que la Ville de Genève est tenue de par le droit 
fédéral de supporter le frais des opérations de recensement qui concernent 
directement son territoire et sa population et qu'elle aurait à effectuer elle-même 
si elle ne déléguait pas le Centre de Service. Concrètement, cela signifie que la 
Ville de Genève ne peut pas reporter sur le canton, par une interprétation 
littérale de l'art. 37 al. 4 ORFP, les frais liés à la mise en œuvre du Centre de 
Service (préparation des données et coût du contrat de service en tant que tel). 
La question de savoir si la Ville de Genève peut obtenir une indemnisation pour 
sa participation à l'harmonisation des fichiers cantonaux doit être réservée et 
traitée distinctement (ci-dessous, 4). 

2. L'absence de dispositions réglementaires d^xécution du Conseil d'Etat sur la 
question des frais liés au RFP ne constitue dès lors pas un vide législatif illicite 
sous cet angle. La perspective posée par l'art. 7 al. 3 LRFP implique en effet que 
chaque collectivité supporte les frais provoqués par les opérations qu'il lui 
incombe de réaliser en vue de l'exécution du RFP 2000. L'absence de 
réglementation cantonale d'exécution pose en revanche problème en ce qui a 
trait à la répartition intracantonale des subsides fédéraux alloués en vertu de 
l'art. 38 ORFP (ci-dessous, 4). 

3. Le fait que la charge de la tenue des registres administratifs utiles à la 
préparation du recensement soit légalement attribuée à des services de l'Etat de 
Genève n'implique pas non plus que l'ensemble des coûts du RFP 2000 doivent 
être supportés par le canton. Le fait que le canton se substitue aux communes 
pour certaines opérations préparatoires vu que ses services disposent des 
informations et connaissances nécessaires ne parvient pas à renverser l'ordre des 
responsabilités déterminé par le droit fédéral (cf. art. 14 al. 4 ORFP). Dans la 
mesure où il agit pour le compte des commune, le canton ne se substitue donc 
pas à ces dernières, mais tient un rôle de gérant d'affaire (au sens des art. 419 ss 
du Code des obligations par analogie) - respectivement de mandataire (ou de 
"délégataire") si l'on retient que les communes lui ont confié cette fonction (cf. 
art. 394 ss CO par analogie). L'on relèvera toutefois à ce stade que la 
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réglementation cantonale applicable aux activités des services concernés (cf. ci-
dessus, IIÏ) prévoit que les actes d'entraide administrative ainsi réalisés 
(transferts d'informations, etc) interviennent gratuitement, de sorte que le canton 
ne peut pas lui-même prétendre à une indemnisation pour le concours apporté 
aux communes. 

4. Les principes constitutionnels régissant la charge des frais liés à l'exécution du 
droit fédéral impliquent de mettre en œuvre les mécanismes d'aide financière de 
manière à indemniser autant que possible les collectivités qui participent aux 
tâches fédérales. Dès lors, les subventions que le canton est en droit d'obtenir de 
la Confédération en relation avec le RFP 2000 dans le but d'encourager 
l'harmonisation des registres des habitants, des bâtiments et des logements (art. 7 
al. 3 LRFP; art. 38 ORFP) doivent être répercutées auprès des communes dans la 
mesure de leur propre effort. Les travaux préparatoires de l'art. 7 al. 3 LRFP ont 
d'ailleurs très clairement souligné l'obligation des cantons en ce sens (cf. 
notamment les explications de la Conseillère fédérale Dreifuss citées plus haut, 
II). Dès lors que, dans le canton de Genève, les communes ne tiennent pas les 
registres concernés par ces mesures d'encouragement, la répercussion des 
subsides fédéraux ne peut être envisagée que pour les contributions données par 
les communes à l'amélioration des bases de données. En ce sens, la mise à 
disposition par la Ville de Genève du logiciel informatique qui a permis de 
procéder au regroupement des ménages doit donner lieu à indemnisation dans 
la mesure où l'application de ce traitement informatique permet d'atteindre les 
objectifs d'harmonisation recherchés et décrits par l'art. 38 al. 3 ORFP. Dès lors, le 
Conseil d'Etat doit régler par voie réglementaire la procédure à suivre pour la 
mise en œuvre de ce mécanisme au plan cantonal. 

5. La question de savoir si la Ville de Genève peut obtenir la garantie que le Centre 
de Service qu'elle envisage de mandater remplira ses fonctions en assurant un 
taux de réponse de l'ordre de 95 % (pour les questionnaires relatifs aux 
habitants) trouve sa réponse dans le contrat de Service avec le CdS. Ce dernier 
prévoit une responsabilité contractuelle du CdS pour la réalisation de cet objectif 
de retour des questionnaires, avec un porte-fort de l'OFStat lui-même. Les 
garanties évoquées ont donc une réelle portée juridique. Il y a lieu toutefois de 
relever que cette garantie est limitée en cas de mauvaise inexécution par la Ville 
de Genève des obligations qui lui incombent dans la phase préparatoire du RFP 
2000, p. ex. en cas de remise d'un fichier d'extraction affecté de défauts. Dans ce 
contexte, le canton pourrait avoir à répondre lui-même du dommage s'il s'avérait 
que les défauts en cause résultent de traitements de données erronés, alors même 
que la fourniture d'informations fausses dès l'origine dans les fichiers cantonaux 
n'engage pas la responsabilité du canton. 
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Enfin, une hausse éventuelle des tarifs postaux sera répercutée sur les prix 
facturés par le Centre de Service à la Ville de Genève, sans qu'aucune autre 
collectivité ne puisse être appelée à la supporter. 

Genève, le 13 mars 1999 

Pierre Louis Manfrini Nicolas Wisard 
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M. Jean-Pascal Perler, rapporteur ( Ve). Je dirai juste deux mots concernant 
ce rapport. Celui-ci a été traité rapidement par la commission des finances - mais 
sans précipitation, je le précise - car nous étions pressés de le déposer pour obte­
nir les crédits nécessaires afin de pouvoir effectuer le recensement. On m'avait 
prié de faire rapidement ce rapport, au mois d'avril 2000; nous sommes quasiment 
au mois d'octobre et, enfin, nous pouvons le traiter. Je ne mets la responsabilité 
sur personne, mais, en tant que rapporteur, je trouve un peu démotivant de faire 
accélérer les choses pour que, finalement, l'objet soit traité trois mois après son 
dépôt. 

Cela dit, pour vous rafraîchir un peu la mémoire, je vous rappelle que le crédit 
initial, qui était de 1 691 500 francs, a été diminué de 100 000 francs par la com­
mission des finances, parce que nous avons enlevé les frais postaux liés au recen­
sement, qui, en principe, selon l'ordonnance fédérale, doivent être payés par la 
Confédération. Je prie donc le Conseil municipal d'accepter le projet d'arrêté 
amendé par la commission des finances. 

En outre, j'aimerais encore préciser que le Conseil administratif avait 
demandé un avis de droit pour savoir comment allait se régler la répartition 
du financement entre la commune de Genève et le Canton de Genève. L'avis de 
droit est fort intéressant, et je rappelle que la Ville doit demander une indemnisa­
tion au Canton, parce qu'elle a fourni un logiciel pour le recensement des habi­
tants. J'espère qu'elle n'oubliera pas de le faire. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté amendé par la commis­
sion est mis aux voix article par article et dans son ensemble; il est accepté à l'unanimité. 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi­
naire de 1 591 500 francs destiné à couvrir les frais du recensement fédéral de la 
population en 2000 incombant à la Ville de Genève. 
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Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 591 500 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de fonctionnement de 2001 à 2005. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. Motion de Mmes Nicole Bobillier, Sophie Christen, M. Alain 
Dupraz, Mme Hélène Ecuyer, MM. Jacques François, François 
Henry, Mme Christina Matthey, MM. Pierre Maudet, Robert Pat-
taroni, Pierre Reichenbach, Jean-Charles Rielle, M™ Alexan­
dre Rys, M. Damien Sidler, Mme Evelyne Strubin et M. René 
Winet: «Pour un concept global de communication de la Ville 
de Genève» (M-95)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- que, lors de l'examen du budget 2000, la commission de l'informatique et 
de la communication (Cico) s'est rendu compte que la politique en matière 
d'informatique était à présent au point et concrétisée par les plans informa­
tiques quadriennaux; 

- que, en revanche, la commission a constaté l'absence d'un concept global en 
matière de communication, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 

- établir de nouvelles relations entre les deux Conseils, notamment au travers 
des technologies actuelles (Internet et IntraCM) et de leur support (nouveaux 
ordinateurs portables des conseiller(ère)s municipaux(ales); 

- développer une interface constructive entre le Conseil municipal et l'adminis­
tration municipale; 

- dresser un inventaire des moyens de communication de la Ville de Genève, 
avec un organigramme; 

- établir un système permanent d'évaluation de la communication de la Ville de 
Genève; 

L "Mémorial 157" année»: Annoncée. 4303. 
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- développer un concept d'information envers la population, illustrant notam­
ment le rôle du Conseil municipal avec ses différences et complémentarités 
par rapport au Grand Conseil genevois; 

- adapter la politique de communication avec les médias, de façon à mieux faire 
connaître les prestations de la Ville de Genève; 

- déterminer les coûts directs et indirects de ces propositions. 

M. Pierre Reichenbach (L). Cette motion a été élaborée après une discussion 
à la commission de l'informatique et de la communication (Cico). En effet, jus­
qu'à présent nous avons toujours parlé de l'informatique et bien peu de la commu­
nication. Par conséquent, nous avions beaucoup de questions à poser au Conseil 
administratif, mais, plutôt que chaque membre de la commission lui adresse un 
déluge de questions et de motions, nous avons préféré, à l'unanimité de la Cico, 
élaborer une motion qui sera renvoyée pour étude en commission, cela afin que 
nous puissions fournir au Conseil municipal un rapport circonstancié. 

Je vous recommande donc l'acceptation de cette motion. Ne perdons pas de 
temps, car nous avons voulu en faire gagner au Conseil municipal! 

Préconsultation 

M. Roger Deneys (S). Je trouve que cette motion est une excellente initiative, 
mais j'aimerais profiter de l'occasion pour déjà faire part de quelques remarques 
qui pourraient orienter les travaux de la commission, ce qui nous éviterait de faire 
des amendements de dernière minute qui n'ont pas été discutés. 

Notamment, dans cette motion, un des points essentiels est l'information que 
nous pouvons, nous, Conseil municipal, donner aux citoyennes et aux citoyens de 
la ville. Dans ce sens-là, l'information ne se résume peut-être pas seulement à la 
rédaction plus moderne de certains documents de notre parlement, mais aussi, par 
exemple, à une mise en ligne rapide des débats du Conseil municipal sur Internet. 
Le parlement de l'Assemblée nationale en France dispose d'un site qui met quasi­
ment le lendemain le contenu intégral des discours des séances sur un site Inter­
net. Pour moi, il est important que le Mémorial soit rapidement disponible, dans 
la mesure où, quand on reçoit le Mémorial trois ou six mois après que les séances 
ont eu lieu, je suis désolé de le relever, plus personne ne se souvient de ce qui a été 
discuté à cette époque-là. En tout cas, pour le citoyen, ce qui compte, c'est qu'il a 
lu un article dans le journal concernant quelque chose que nous avons décidé, et je 
trouverais normal qu'il puisse savoir ce que nous avons dit à ce propos et non pas 
connaître uniquement le résultat du vote. 
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De la même manière, je pense que le Mémorial est un instrument complète­
ment archaïque dans sa forme actuelle sur papier et qu'il serait fort opportun d'en 
réaliser une version CD-Rom qui serait à la disposition des citoyens. Cela per­
mettrait de faire des recherches, notamment sur plusieurs années. 

Mise aux voix, la motion est prise en considération et son renvoi à la commission de l'informatique 
et de la communication est accepté à l'unanimité. 

6. Motion de M. Jean-Pierre Lyon, Mmes Marie-France Spielmann 
et Marie Vanek: «Faux temporaires: quel avenir, quelle durée?» 
(M-96)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- que le dernier VG Mag, journal des collaborateurs de la Ville de Genève, 
évoque le sujet des faux temporaires; 

- que le Conseil municipal, il y a quelques années, avait mis en place ce sys­
tème regrettable; 

- que la commission du personnel soulève ce problème et propose de négocier 
une nouvelle solution, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à négocier avec la com­
mission du personnel et, ensuite, à présenter au Conseil municipal une modifica­
tion des statuts des fonctionnaires de notre commune en revenant à la solution 
antérieure (exemple: engagement d'une personne pour une fonction pendant un 
an à l'essai, ensuite confirmation de l'engagement de cette personne). 

M. Jean-Pierre Lyon (AdG/SI). La motion N° 96 est une motion qui appor­
terait un soutien pour une véritable négociation entre la commission du personnel 
et le Conseil administratif. Accepter cette motion signifierait, officiellement, que 
des négociations se mettraient en place. Sans vouloir donner des directives, je 
pense que le Conseil municipal, en temps que législatif, apporterait ainsi son sou­
tien pour qu'on se mette autour d'une table afin de discuter de ce problème. 

Mesdames et Messieurs, si vous lisez la motion, vous constaterez qu'il s'agit 
d'un vœu pour que le personnel et le Conseil administratif, qui est notre exécutif, 
puissent négocier et aboutir à certains résultats. Au niveau cantonal, je relève 

1 «Mémorial 1571'année»: Annoncée. 4993. 
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que, depuis trois ans, Mme Micheline Calmy-Rey, présidente du Département 
des finances et de l'organe du personnel de l'Etat, a modifié les types de statuts, 
qui étaient à peu près semblables à ceux de la Ville de Genève, en revenant à 
l'ancienne procédure régissant les engagements: les collaborateurs sont engagés 
une année à l'essai et, au bout de trois ans, ils sont confirmés officiellement dans 
leurs fonctions. Les statuts ont été modifiés sans qu'il y ait eu des débats à ce sujet 
au niveau du Grand Conseil. 

Vous avez tous reçu il y a une semaine le journal de la Ville de Genève, VG 
Mag, et vous avez pu lire, à la page 34, que le président de la commission du per­
sonnel attire l'attention sur la régularisation des faux temporaires. La commission 
du personnel serait très contente que le Conseil municipal, par l'intermédiaire de 
cette motion, forme ce vœu, parce que c'est le seul moyen de celui-ci de pouvoir 
donner son avis et d'encourager les négociations. 

Une semaine après avoir déposé cette motion, Mesdames et Messieurs, en 
avril, mes collègues MniLS Marie-France Spielmann, Marie Vanek et moi-même, 
nous avons eu une surprise. J'avais discuté du problème des faux temporaires avec 
des membres de la commission du personnel, qui me disaient: «Que pourrait-on 
faire pour améliorer cette situation?» Une semaine plus tard, dans un quotidien 
genevois paraissait un article disant que le Tribunal fédéral condamnait la Ville de 
Genève pour l'affaire des faux temporaires. Plusieurs personnes m'ont demandé si 
j'étais au courant de cela, mais ni mes collègues signataires de la présente motion 
ni moi n'en avions été informés. J'espérais qu'avec cet arrêt du Tribunal fédéral le 
Conseil administratif, avec la commission du personnel, se serait attelé à résoudre 
la question et que, par conséquent, la motion serait devenue caduque. 

Par rapport aux remarques de la commission du personnel, Mesdames et 
Messieurs, je vous encourage à voter cette motion qui permettra d'officialiser et 
d'organiser des négociations entre le Conseil administratif et la commission du 
personnel. Le résultat de celles-ci nous sera transmis, car cela entraînera une 
modification du statut du personnel. A ce moment-là, le législatif pourra mener 
un véritable débat sur cette affaire. Maintenant, la présente motion correspond 
plutôt à un vœu. Je compte sur vous pour apporter un soutien au personnel qui a 
aussi fait un effort en acceptant le blocage des mécanismes salariaux pendant 
trois ans. En votant cette motion, vous ne vous engagez pas définitivement, vous 
ne faites qu'exprimer un vœu. Je vous remercie d'apporter votre soutien à celle-ci. 

Prêt 'on su Itation 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. J'aimerais dire deux 
mots, Monsieur le président, pour rappeler que le Conseil administratif est évi­
demment sensible à la question des faux temporaires. Le Conseil administratif a 
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eu l'occasion de le rappeler lors de la présentation du budget 2001, et vous aurez 
constaté qu'il donne déjà une réponse partieHe à ce problème, puisque, dans la 
proposition d'augmentation des postes qui vous est soumise pour l'exercice de 
l'année prochaine, la majorité de ceux-ci vise précisément à transformer les 
postes de faux temporaires en postes permanents. Nous allons donc déjà dans le 
sens de cette motion, qui a été déposée il y a plusieurs mois, vu la rapidité avec 
laquelle nous traitons l'ordre du jour. 

Quant au deuxième aspect évoqué par cette motion, c'est-à-dire une modifica­
tion ultérieure du statut du personnel, je vous rappelle également ce que nous 
avons déjà annoncé ici, à savoir que nous avons constitué un groupe de travail 
avec la commission du personnel, l'Association des cadres de l'administration 
municipale (ACAM) et une délégation du Conseil administratif. Ce groupe de 
travail planche notamment sur une révision des statuts dans le cadre de laquelle la 
question des faux temporaires sera également examinée. Nous ne pouvons pas 
vous dire mieux que de rappeler que, d'une part, nous y avons déjà répondu en 
partie et que, pour le solde, nous nous attelons à y répondre dans le cadre de ce 
groupe de travail biparti. 

(La présidence est momentanément assurée par M. Pierre Losio, vice-prési­
dent.) 

M. Robert Pattaroni (DC). Je crois qu'on peut rendre hommage à M. Lyon et 
à quelques-uns de ses prédécesseurs pour avoir interpellé le Conseil administratif 
sur cette question. Je voudrais tout de même appuyer le sentiment d'étonnement 
qui a été exprimé, parce que, à la commission des finances, cela fait déjà un cer­
tain de temps que nous avons demandé des choses extrêmement simples qui, pro­
bablement, sont dans la manche du Conseil administratif, mais, ou la manche est 
cousue ou je me trompe, les documents y relatifs ne lui sont pas encore parvenus. 
Il est étonnant, Monsieur le président - et je pense que vous partagerez mon éton-
nement - de constater que, quand on demande au Conseil administratif quelle est 
la répartition du personnel fixe, d'une part, et, d'autre part, des temporaires, en les 
ventilant selon l'ancienneté, en ce sens qu'il y a ceux qui ont été engagés il y a 
cinq, quatre, trois ou deux ans, jusqu'à présent, les bouliers ou les ordinateurs ne 
parviennent jamais à fournir ce genre d'informations. 

Il me semble que le Conseil administratif ou un magistrat plus particulière­
ment concerné - maintenant, cela tombe bien, puisque c'est le Conseil adminis­
tratif qui a pris sous son aile les questions du personnel, cela va aller beaucoup 
plus vite - pourrait quand même avoir une fois pour toutes les réponses à ces 
questions. Toutefois, cela ne nous empêche pas de voler le soutien à cette motion. 
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M. Georges Queloz (L). Le groupe libéral partage les préoccupations de 
M. Lyon et soutiendra cette motion en la renvoyant, je pense, au Conseil adminis­
tratif. 

Mise aux voix, la motion est acceptée à l'unanimité. 

Elle est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à négocier avec la com­
mission du personnel et, ensuite, à présenter au Conseil municipal une modifica­
tion des statuts des fonctionnaires de notre commune en revenant à la solution 
antérieure (exemple: engagement d'une personne pour une fonction pendant un 
an à l'essai, ensuite confirmation de l'engagement de cette personne). 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

7. Motion de M™9 Virginie Keller Lopez, Marie Vanek, Eustacia 
Cortorreal et M. Pierre Losio: «Combattants suisses pour la 
République espagnole: Genève reconnaissante» (M-97)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- le réexamen critique, légitime et indispensable de l'attitude de la Suisse offi­
cielle avant et pendant la Seconde Guerre mondiale; 

- la manière indigne dont ont été traités les combattants suisses de la guerre 
d'Espagne après leur retour en Suisse; 

- le refus de réhabilitation de ces combattants par les autorités suisses; 

- la nécessité d'une reconnaissance officielle de la valeur de leur engagement, 
après plus de soixante ans de mépris et alors que seuls quelques-uns d'entre 
eux sont encore en vie; 

- la décision du Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, 
d'ériger un monument à Genève en mémoire et en l'honneur des combattants 
suisses de la guerre d'Espagne, suivie de la décision du Conseil municipal de 
soutenir la pétition nationale en faveur de leur réhabilitation, 

' «Mémorial 157'' année»: Annoncée. 4993. 
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

- de décerner à tous les Suisses ayant servi durant la guerre d'Espagne aux côtés 
de la République espagnole, que ce soit dans les forces régulières de la Répu­
blique, les milices, les Brigades internationales, les Forces basques et cata­
lanes, les services sanitaires, la Croix-Rouge ou les organisations d'entraide, 
la médaille «Genève reconnaissante»; 

- d'organiser à cet effet, et dans les plus brefs délais, une cérémonie publique 
d'hommage aux combattants suisses de la guerre d'Espagne. 

Mme Virginie Keller Lopez (S). Cette motion vient témoigner de notre décep­
tion par rapport à la décision des autorités fédérales de ne pas donner suite à la 
pétition lancée par l'Association de soutien aux combattants suisses des Brigades 
internationales, qui demandait la réhabilitation juridique de ces combattants après 
avoir reconnu que, politiquement, ces gens-là avaient bien agi. Par ailleurs, cette 
pétition avait été soutenue par le Conseil municipal le 13 octobre 1999 par le vote 
de la résolution N° 580. 

Avec la présente motion, nous avons voulu proposer que notre Ville réagisse 
au refus de réhabilitation juridique de ces combattants en décernant à tous les 
Suisses, ou à tous les Genevois ayant servi durant la guerre d'Espagne au côté de 
la République espagnole la médaille de la «Genève reconnaissante». Mais, depuis 
le dépôt de cette motion, nous avons réfléchi, discuté et nous nous sommes rendu 
compte qu'il y aurait un certain nombre de problèmes techniques pour la concréti­
ser. Par exemple, la médaille en question serait-elle décernée à tous les Suisses ou 
uniquement à ceux qui habitent Genève, ou seulement aux combattants encore 
vivants, etc. Par conséquent, plutôt que de renvoyer cette motion directement au 
Conseil administratif, nous proposons aujourd'hui de la renvoyer à la commission 
des arts et de la culture, de manière que nous ayons le temps de l'étudier et de voir 
si, effectivement, la mesure qu'elle propose est une bonne idée ou s'il faudrait 
trouver autre chose pour témoigner personnellement à ces gens de notre recon­
naissance. 

Je profite d'avoir la parole pour signaler que l'espace où se trouve le monu­
ment que nous avons inauguré au mois de juin à Plainpalais - la sculpture réalisée 
par M. Torres - est malheureusement quasiment constamment envahi par les 
vélos, les vélomoteurs, même les voitures. Si l'on pouvait, à l'occasion, au moyen 
de deux potelets ou d'une autre technique protéger un peu mieux ce monument, 
afin de lui donner la place qu'il mérite, nous trouverions cela très bien. 

Nous demandons donc le renvoi de la motion à la commission des arts et de la 
culture. 
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Préconsultation 

M. Armand Schweingruber (L). La motion M-97 nous fait un peu retourner 
dans le passé, à une période datant de plus de soixante ans. Cependant, les événe­
ments de cette époque, que l'on voit aujourd'hui avec des yeux de l'an 2000, ont 
peut-être été perçus de façon différente par ceux qui en ont été les contemporains. 
C'était l'époque de la montée des périls en Europe; pas besoin de refaire l'histoire 
du continent à ce sujet - j e pense que vous en savez toutes et tous assez pour ne 
pas redonner ici un cours d'histoire. Il y a eu effectivement des combattants 
suisses dans la guerre d'Espagne, qui a été une guerre civile. Une bonne partie 
d'entre eux, certainement, y sont allés par idéal, d'autres peut-être par besoin 
d'aventure; ils ont pris des risques, ils en étaient probablement conscients. Le pre­
mier risque était de perdre leur vie dans cette aventure, les autres risques étaient 
d'ordre juridique, parce qu'il y avait tout de même violation des devoirs constitu­
tionnels, du droit de la neutralité ainsi que du code pénal militaire. 

On ne refait pas l'histoire. Quand j'ai dit que les événements, avec du recul, se 
jugent différemment, je pense à un cas bien connu où la loi a été violée, mais où 
cela a permis de sauver des vies. C'est le cas du commandant de la police de 
Saint-Gall, Paul Griininger, qui a été durement sanctionné à l'époque et qui a été 
tardivement réhabilité. En n'appliquant pas les dispositions légales qui existaient 
à ce moment, il a pu sauver la vie à environ 3000 juifs; il a perdu son poste, il a 
payé cher. Il a été réhabilité politiquement et juridiquement à titre posthume. 

Je dois dire que, à première vue, je n'ai pas très bien compris le sens de cette 
motion. J'aurais compris si j'avais lu dans le texte de celle-ci: «L'Espagne recon­
naissante va remettre aux combattants suisses pour la République espagnole, qui 
ont contribué peut-être tardivement à élaborer la démocratie dans ce pays, une 
médaille de gratitude. Cette médaille sera décernée aux Genevois et aux Suisses 
habitant cette cité par le Consulat général d'Espagne à Genève.» Cela, je l'aurais 
compris. Mais une médaille de «Genève reconnaissante», cela n'a pas de sens. 
J'aimerais que les motionnaires nous disent clairement en quoi ces personnes ont 
été des bienfaiteurs de notre cité. Voilà la vraie question qui se pose et, si on se la 
pose de cette manière, on constate que cette motion fausse complètement le sens 
de ce que peut signifier une médaille de «Genève reconnaissante». Cela ne tient 
pas la route, c'est absolument aberrant. Il y a une inversion complète des rôles, 
une confusion des genres et, si ce que propose cette motion était accepté et mis en 
œuvre, je pense qu'on abuserait l'opinion du public sur la réalité des faits. 

De plus, Genève se veut capitale mondiale de la Croix-Rouge, du secours aux 
blessés, de l'aide humanitaire, capitale mondiale de la paix, ce qu'elle est réelle­
ment. Encore récemment, il y a eu à Genève la conférence sur la suppression des 
mines. Celle-ci n'a pas obtenu tous les résultats souhaités, mais, en fait, elle s'ins-
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crivait dans la ligne que je viens d'évoquer, et c'est le moment qu'on choisit pour 
demander au Conseil municipal de féliciter et de récompenser des combattants 
qui l'ont été à l'étranger, dans la guerre civile d'un pays étranger et de façon illé­
gale par rapport au droit suisse. 

Il y a là une contradiction fondamentale avec la vocation universelle de 
Genève. S'il y avait des récompenses à décerner, on pourrait plutôt penser à cer­
tains délégués de la Croix-Rouge, œuvrant sur des terrains brûlants, qui risquent 
leur vie et qui, parfois, l'ont perdue. Cela, ce serait justifié, mais ce que propose la 
présente motion ne tient pas la route. Si le geste en question émanait d'une asso­
ciation privée de sympathisants, on pourrait encore comprendre. Mais, s'il s'agit 
d'embarquer dans cette opération le Conseil municipal dans son ensemble, à une 
faible majorité, cela est alors absolument inacceptable. 

Il y a trois ou quatre mois, j'avais déjà évoqué le titre d'un livre: Idéologies et 
réalité. Je n'avais alors pas cité l'auteur; il s'agissait de Jeanne Hersch, qui, entre­
temps, est décédée. J'exhorte à nouveau ce Conseil à ne pas perdre de temps dans 
des déclamations idéologiques, il faut revenir aux réalités de la gestion de la Ville 
de Genève, ce qui est notre première mission. On vient de nous rappeler qu'il y a 
un monument commémoratif à la rue Dancet au sujet de ces combattants suisses 
et genevois de la guerre d'Espagne. S'il y avait un devoir de souvenir, de mémoire, 
je pense que ce devoir est accompli par l'érection de ce monument, mais que la 
médaille, c'est le pas de trop qu'il ne faut pas franchir. 

La Ville de Genève ne peut pas se laisser piéger par une telle ambiguïté. 
L'image du rôle humanitaire de notre cité est à préserver, et une analyse sérieuse 
de la part des motionnaires sur la base des faits historiques réels que je viens de 
rappeler devrait conduire logiquement au retrait de cette motion. Comme il n'en 
sera rien, je ne peux que dire que le groupe libéral, de façon unanime, va s'y oppo­
ser fermement; j'espère qu'il ne sera pas seul et qu'on trouvera dans ce Conseil 
une majorité évidente pour que cette motion soit écartée, car c'est le seul sort 
qu'elle mérite. 

Mme Liliane Johner (AdG/TP). Bien entendu, le groupe Alliance de gauche 
(Parti du travail et Progressistes) soutiendra fortement cette motion. Nous avons 
eu beaucoup de camarades, issus de nos rangs, qui se sont mobilisés pour 
défendre la République espagnole et combattre le fascisme. Je dis «nous avons 
eu», parce que nombre d'entre eux sont malheureusement décédés et nous souhai­
tons que leur soit également décernée, à titre posthume, cette médaille «Genève 
reconnaissante». 

Pour répondre à M. Schweingruber, je crois que Genève peut être reconnais­
sante envers tous ceux qui ont lutté contre le fascisme. Vous me direz alors que 
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cela concerne également d'autres personnes qui ont lutté sur place. Bien sûr, mais 
ceux qui sont partis ont été condamnés et n'ont pas encore été réhabilités. Nous 
souhaitons que la motion soit renvoyée à la commission des arts et de la culture. 

(La présidence est reprise par M. Bernard Paillard, président. ) 

Mme Virginie Keller Lopez (S). Je reprends la parole juste pour rappeler au 
Parti libéral que nous sommes favorables au renvoi de cette motion à la commis­
sion des arts et de la culture et que nous ne souhaitons pas faire tous les débats 
aujourd'hui en séance plénière pour ensuite les refaire en commission. Nous pro­
posons donc de voter. 

M. Armand Schweingruber (L). En deux phrases, j'ajoute simplement ceci. 
Genève est le berceau de la Croix-Rouge, symbole du secours aux blessés. Capi­
tale de la paix, Genève peut récompenser des gens qui œuvrent pour la paix, qui 
secourent les blessés, mais elle ne peut en aucun cas récompenser des combat­
tants qui ont participé à une guerre civile en terre étrangère, là où notre pays ne les 
a pas appelés. 

M. Pierre Reichenbach (L). Mon souhait, vous allez le comprendre, est très 
simple. Puisque l'on a érigé un monument au bout de la rue Dancet - et Dieu sait 
les discussions qui ont eu lieu dans cette enceinte au sujet de celui-ci - le meilleur 
geste de respect qu'on puisse faire envers les combattants suisses pour la Répu­
blique espagnole, ce serait de faire observer l'interdiction de stationner concer­
nant tous les véhicules, qu'il s'agisse de motos, de vélos ou de voitures, sur l'em­
placement de ce monument! Ce matin, je suis passé devant ce monument et j'ai pu 
constater que quatre voitures y étaient parquées, dont une voiture officielle! Je 
suis tout de même étonné qu'on parle de «Genève reconnaissante» et que le 
monument destiné à cette reconnaissance soit souillé par des véhicules. C'est la 
même chose pour le monument qui se trouve en face de ce dernier, la «pierre de 
1932», qui est très souvent «salopée» - excusez-moi du terme - par des graffiti, 
voire des vélos qui sont posés contre celui-ci. Respectons les monuments: c'est 
ainsi que nous respecterons les personnes concernées par ceux-ci. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est acceptée à la majorité (opposition des libé­
raux et des radicaux et quelques abstentions des démocrates-chrétiens). 

Mis aux voix, le renvoi de la motion à la commission des arts et de la culture est accepté à la majo­
rité (quelques oppositions et abstentions). 
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8. Motion de MM. Roman Juon, Olivier Coste, Gérard 
Deshusses, Daniel Sormanni, M™8 Diana de la Rosa, Nicole 
Bobillier et Virginie Keller Lopez: «Action pour l'apprentissage 
du ramassage du crottin canin» (M-98)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- que la journée d'éducation pour les propriétaires de chien(s) est bien peu de 
chose par rapport à l'état de saleté permanent de nos quartiers; 

- que plus de 6000 chiens se soulagent en ville de Genève chaque jour; 

- qu'une minorité de gens ramassent les excréments de leur(s) chien(s); 

- qu'une majorité de propriétaires de chien(s) se moquent des règles élémen­
taires de l'hygiène et ne se gênent pas de laisser leur(s) chien(s) salir nos quar­
tiers, parcs et lieux publics, et même les places de jeux pour enfants, créant 
ainsi un racisme antichien compréhensible; 

- qu'il est urgent que la Ville de Genève mène une action d'envergure perma­
nente pour obliger les propriétaires de chien(s) à nettoyer les lieux publics 
qu'ils salissent, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'organiser des cours 
d'éducation à la propreté destinés à tous les propriétaires de chien(s) à la première 
prise de médaille et à tous ceux qui sont verbalisés. Le premier cours sera gratuit 
et donné par des experts reconnus officiellement. Le montant des contraventions, 
actuellement de 150 francs lorsqu'un chien fait ses besoins sur le domaine public 
et de 200 francs lorsqu'il s'ébroue dans une place de jeux pour enfants, sera aug­
menté de façon à payer un cours d'éducation. 

Les propriétaires récalcitrants et qui refusent d'obtempérer aux règles 
d'hygiène seront dénoncés au vétérinaire cantonal en vue du retrait de leur droit 
de garde du chien. 

Les médailles seront remises avec un «carnet du chien» dans lequel seront 
consignés les cours suivis et les contraventions. Un badge annuel signalant l'en­
gagement du propriétaire de chien à respecter les règles de la propreté pourra être 
offert à ceux qui souhaitent y adhérer. 

M. Roman Juon (S). Je suis désolé, chers collègues, de parler de si bon matin 
d'un sujet aussi malodorant, néanmoins, nous devons traiter ce point maintenant. 
J'essaierai donc de faire en sorte que cela ne soit pas trop désagréable. 

«Mémorial 157* année»: Annoncée, 4993. 
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Ce sujet est plus que récurrent. En 1979, quand je suis arrivé au Conseil muni­
cipal, on en débattait déjà et cela a continué. Récemment, une motion demandant 
de créer une commission ad hoc sur le sujet a failli être acceptée, mais, à une voix 
près, cela a échoué. Si nous revenons à la charge, c'est que le sujet est loin d'être 
clos, je dirai même qu'il ne l'est pas du tout! Tout le monde en parle et moi-même, 
dans le cadre de mon travail concernant les places de jeux, je constate qu'il n'y a 
pas une séance - puisqu'on fait de la concertation - où ce sujet n'est pas abordé 
pendant en tout cas un quart d'heure, voire une demi-heure. Chaque fois, il s'agit 
d'une question sur les crottes de chien, les parcs, etc., mais, pour finir, il y a relati­
vement peu de changement. 

Nous avons en ville environ 6000 chiens sur un total de 20 000 chiens dans le 
canton. Ce qui fait une proportion d'un chien pour 30 citoyens. Au Conseil muni­
cipal, les propriétaires de chien(s) sont bien représentés, puisque, pour un total de 
80 membres, une dizaine de collègues sont propriétaires de chien(s) et respectent 
les règles élémentaires d'hygiène à cet égard. 

Je vous communique rapidement des chiffres qui m'ont été transmis par la 
Voirie. Par jour, nous avons à peu près 2 tonnes de crottes qui se répandent en 
ville; elles ne sont pas toutes ramassées, bien entendu. Cela fait un total annuel de 
700 tonnes à 228 francs la tonne en ce qui concerne la taxe d'épuration, parce 
qu'elles doivent bien partir quelque part avec les autres immondices; nous arri­
vons ainsi à un montant d'environ 160 000 francs pas année. La taxe, que nous 
avons augmentée, qui a donc doublé, mais dont 40 francs reviennent à la Ville de 
Genève, sauf erreur, rapporte globalement 240 000 francs. Ce qui fait qu'il nous 
reste un solde de 80 000 francs pour payer les balayeurs et leurs machines infer­
nales, les balayeuses. Nous sommes donc loin de pouvoir équilibrer les comptes 
avec ces taxes, et cela a toujours été ainsi. 

Certes, il y a des progrès. Sur les 6000 propriétaires de chien(s), on peut éva­
luer entre 300 et 500 ceux qui ramassent la crotte de leur animal avec les petits 
sacs mis à leur disposition. Mais, ce qui est nouveau - et c'est intéressant, car la 
société évolue - comme vous l'aurez remarqué, c'est que le citoyen prend un sac, 
qui se trouve en bordure des parcs ou dans les rues, ramasse la crotte avec le sac, 
mais dépose ce dernier n'importe où. Visiblement, ce n'est pas encore la meilleure 
solution. Les remarques sont permanentes, mais on se lasse un peu et on accepte. 
Néanmoins, est-ce que nous, citoyens, avons le droit de faire nos besoins dans la 
rue? Non, nous sommes amendables! On le voit souvent dans la Vieille-Ville, les 
amendes pleuvent, car c'est de plus en plus la mode de faire son pipi en sortant 
d'un bistro. Si votre enfant agit de même, car cela devient urgent et que vous ne 
pouvez plus faire autrement, on vous fusille du regard; j'ai pu l'observer plusieurs 
fois. Par contre, en ce qui concerne les chiens, on s'est habitué et cela continue de 
plus belle, y compris sur les trottoirs, dans les parcs ou dans les espaces de jeux. 
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Aujourd'hui, qu'est-ce qui se fait pour régler ce problème? Quelques parcs 
possèdent des espaces réservés aux chiens, ce qui est une très bonne chose. J'ai 
pris contact avec des collègues de Paris qui, connaissant un peu la situation de 
Genève, ont dit que cela était bien. Il existe la journée du chien, qui est bien 
organisée, mais cela est loin d'être suffisant, puisqu'on peut évaluer que seules 
500 personnes sur les 20 000 propriétaires de chien(s) du canton se déplacent 
pour y participer. Cela signifie que cette journée ne permet pas de cibler suffisam­
ment de personnes. Cependant, il n'y a aucune critique à faire contre cette jour­
née, qui constitue un du bon travail. 

Que fait le Conseil administratif? Il a installé un certain nombre de «cani-
nettes»; ce sont de petites boîtes aux lettres urbaines, jaunes ou vertes, selon 
le service, qui commencent à être utilisées. Il faut le relever, car c'est positif. 
Les amendes restent un grand mystère; on n'en connaît pas le tarif - c'est dom­
mage que M. Hediger ne soit pas là - mais j'ai appris qu'il n'y a pas d'amendes 
fixes comme pour les voitures, où, par exemple, le dépassement de la durée de 
stationnement sur un parking correspond à une amende de 40 francs. Les 
amendes concernant les chiens sont infligées selon le bon vouloir du chef de ser­
vice, qui juge et décide de cas en cas. Ensuite, vous avez le problème du 
nettoyage du crottin canin, qui se fait d'office. Pour les nettoyeurs des parcs ou 
des rues, et j'en connais, cette tâche n'est pas du plus grand intérêt, mais il faut 
l'effectuer. 

Comme je viens de le dire, ce problème n'est pas nouveau et, à l'époque, en 
1980 - j e reviens en arrière, mais mon âge me le permet - Guy-Olivier Segond 
me racontait que, tout jeune conseiller administratif, il avait essayé de prendre le 
problème des salissures de chiens en main. Lui-même étant responsable du Ser­
vice des parcs et des promenades, qu'a-t-il fait? Il a voulu réunir MM. Dafflon et 
Ketterer - je suis à l'aise pour critiquer le Conseil administratif, puisque ceux-ci 
n'en font plus partie - mais, en deux ans, il n'a jamais réussi à les réunir, ils 
avaient toujours une excuse pour ne pas venir. Vous vous imaginez bien que, tou­
cher aux problèmes des chiens et vouloir prendre des mesures, ce n'est électorale-
ment pas la meilleure des choses. Les 6000 propriétaires de chien(s) multipliés 
par leur famille, leurs amis, etc., tout cela, électoralement, est pesant. 

On doit faire plus pour avoir une ville plus propre. Je crois que bien des com­
missions, que cela soit la commission des pétitions ou celle des travaux, convien­
nent que Genève devient de plus en plus sale. Cela n'est pas dû uniquement aux 
déjections de chiens, il y a aussi le problème du «sprayage», des papiers qui traî­
nent n'importe où et à d'autres choses. 

Dans notre motion, nous avons mis l'accent sur l'éducation des propriétaires 
de chien(s). Chaque nouveau propriétaire devrait suivre un cours. Quant à ceux 
qui ont des chiens depuis toujours, on peut estimer qu'ils savent ce qu'il faut faire. 
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Par contre, à chaque contravention, le propriétaire de chien(s) devrait avoir la pos­
sibilité de ne pas payer son amende - comme cela se fait au tribunal pour d'autres 
choses - sous condition de s'engager à suivre un cours de quelques heures sur 
l'éducation du chien et sur l'hygiène à observer par rapport à celui-ci. Ensuite, il 
faut faire beaucoup plus de campagnes d'affichage public, entre autres. Par 
exemple, la Ville de Sierre, que je connais bien, car je m'y rends souvent, a pris le 
problème en main d'une manière impressionnante et il y a de réels progrès 
concernant les propriétaires de chien(s), qui, eux-mêmes, se rendent compte que 
cela va mieux. 

On peut aussi imaginer la mise en place de conseillers de rue. C'est d'ailleurs 
sur cela que je mets l'accent. Les fournisseurs de nourriture pour animaux 
gagnent maintenant beaucoup d'argent, car leurs produits constituent un marché 
très important et la marge de bénéfices doit être élevée. Par conséquent, on pour­
rait faire appel à ces fournisseurs et leur demander de participer aux frais de ces 
campagnes d'information auprès des propriétaires de chien(s). 

Je vais maintenant vous raconter une histoire - c'est un tuyau que je donne 
aux responsables de la plaine de Plainpalais. Récemment, j'ai été contacté par les 
responsables du Champ-de-Mars à Paris qui m'ont appris que la mairie de Paris 
avait décidé d'interdire l'accès du Champ-de-Mars aux chiens. Alors, que s'est-il 
passé? Furieux, les propriétaires de chien(s) se sont réunis et ont décidé de créer 
une association des propriétaires de chien(s) du Champ-de-Mars. Ils ont été négo­
cier avec la mairie de Paris et ils se sont engagés à éduquer et surveiller eux-
mêmes leurs collègues propriétaires de chien(s). Cela se passe très bien: le 
Champ-de-Mars est à nouveau accessible aux chiens et le progrès réalisé est 
impressionnant. On peut imaginer la même chose sur la plaine de Plainpalais ou 
dans d'autres lieux. 

A la suite de l'émission de la Télévision Suisse Romande «Mise au point», où 
j'ai eu l'honneur d'être filmé avec le vétérinaire cantonal et la présidente de la SPA 
(Société pour la protection des animaux), une dame a été interviewée sur la plaine 
de Plainpalais. Il y a donc eu quelques réactions et... 

Le président. Cela fait dix minutes que vous parlez, Monsieur Juon. 

M, Roman Juon. J'arrive au bout, Monsieur le président. Suite à cette émis­
sion, nous avons amendé la motion. Je précise cela pour Alice Ecuvillon qui 
n'avait pas très bien compris. J'ai transmis l'amendement à chaque chef de groupe 
et au bureau du Conseil municipal il y a déjà un mois. Dans cet amendement, 
nous demandons que les mesures proposées par la motion, le carnet du chien, des 
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amendes plus importantes, etc., soient étudiées à la commission des sports et de la 
sécurité, puisque c'est le domaine public qui est le plus touché par le problème 
posé par les chiens en ville. Notre amendement dit ceci: 

Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal mandate la commission des sports et de la sécurité 
pour faire une étude et présenter un rapport sur les problèmes que posent les 
chiens en ville et les moyens de les résoudre, cela en collaboration avec M. André 
Hediger, en charge du département des sports et de la sécurité, et ses services. 

»La commission aura pour tâche de faire des propositions pour la mise en 
place de cours d'éducation canine, la création de nouveaux lieux d'ébats pour 
chiens, le nettoyage et l'hygiène, les tarifs des contraventions, ainsi que toutes 
autres suggestions pour que la gent canine soit mieux acceptée par la population.» 

Le président. Je vous remercie, Monsieur Juon. Est-ce que votre amende­
ment remplace les invites de la motion? (Acquiescement de M. Juon.) 

Préconsultation 

M1™ Catherine Hàmmerli-Lang (R). Chacun sait que l'enfer est pavé de 
bonnes intentions. Si le problème de l'atteinte à la propreté du domaine public est 
bien réel, ce n'est pas en s'acharnant d'une manière outrancière contre les proprié­
taires de chien(s) que l'on résoudra ce qui n'est en définitive qu'une question 
d'éducation et de respect d'autrui. Que les motionnaires aillent donc jusqu'au bout 
de ce qui semble être leur volonté, c'est-à-dire de dissuader les habitants de la 
ville de Genève de posséder un chien, car ceux-ci courent alors le risque de voir 
leur animal leur échapper momentanément et d'enfreindre ainsi les règles de la 
bienséance. 

Je ne puis personnellement approuver cette motion; je vous rappelle que le 
coût de la médaille a doublé en Ville de Genève et que les poses de puce électro­
nique ne sont pas sans frais. C'est pourquoi, contrairement à mon groupe, je refu­
serai cette motion. 

M. Olivier Coste (S). Je voudrais demander qu'on soit extrêmement attentifs 
à ce qu'il n'y ait pas de chiens à proximité des écoles, car c'est vraiment une nui-
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sance quotidienne et du temps perdu en nettoyage de chaussures. Je pense qu'une 
signalisation pourrait montrer aux citoyens qu'il y a tout de même des limites à 
respecter avec leur animal préféré. 

M. Roman Juon (S). Je reprends la parole pour répondre à M™ Hâmmerli-
Lang, car je crois qu'elle n'a pas lu le projet d'amendement, qui ne parle plus de 
retrait de garde du chien et qui ne remet pas du tout en question le nombre de pro­
priétaires de chien(s). Tout cela a été modifié. Je comprends qu'elle ait été tou­
chée, elle-même possédant un chien. 

Avec le projet d'amendement, l'invite a changé. On lit l'amendement et on se 
remet au goût du jour. On a le droit d'apporter des modifications à un objet, sinon 
les amendements n'existeraient pas, le règlement ne les autoriserait pas. J'aime­
rais bien que Mme Hàmmerli-Lang revienne sur ses paroles, car ce n'est politique­
ment pas correct. 

Mmr Virginie Keller Lopez (S). Je voudrais rappeler à Mmc Hàmmerli-Lang 
que, finalement, tout ce qu'on demande, c'est que la loi soit respectée, puisqu'il y 
a quand même un règlement. Je voudrais aussi dire que la motion répond pleine­
ment à l'attente de beaucoup d'associations de quartier, dont celle de Terrassière-
Villereuse qui, l'année passée, a entrepris une action avec tous les enfants du quar­
tier et un certain nombre de parents. Comme «la police» ne fait pas son travail 
dans le quartier, l'Association Terrassière-Villereuse s'est amusée à bricoler des 
petits drapeaux sur lesquels on pouvait lire: «Nous jouons ici», pour des espaces 
de jeux réservés aux enfants, et «Pensez aux enfants» pour des espaces verts et 
des trottoirs propres. Nous avons planté ces petits drapeaux dans toutes les crottes 
de chien du quartier. Je peux vous dire que cette action a été extrêmement popu­
laire et bien reçue, parce que, tout à coup, les gens se sont aperçus que tous les 
endroits interdits aux chiens, c'est-à-dire les endroits de jeux pour enfants - j e ne 
parle même pas des trottoirs - étaient couverts de ces petits drapeaux jaunes. 

Je pense qu'il y a vraiment un problème et je trouve que cette motion y répond 
de manière positive, en proposant des choses, en faisant aussi appel à la répres­
sion, parce qu'il y a un moment donné où il faut passer par là, mais je pense que 
c'est indispensable aujourd'hui dans notre ville. 

M. Pierre Reichenbach (L). Du moment que les chiens - et je le souhaite -
ne seront plus considérés comme des choses, c'est peut-être vers les propriétaires 
qu'il faudrait se tourner. Or, Monsieur Coste, les chiens, pour le Conseil fédéral, 
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ne sont maintenant plus des choses, par conséquent, il faudrait aussi avoir un peu 
de respect pour les animaux et fustiger certainement les propriétaires de chien(s) 
qui ne savent pas se tenir. 

Mme Catherine Hâmmerli-Lang (R). Je voudrais juste revenir sur le fait que 
je suis parfaitement consciente que les trottoirs sont sales, mais, si les agents de 
ville faisaient leur travail, nous n'en serions pas là. Il ne faut pas toujours accuser 
les mêmes personnes. Monsieur le président, j'aimerais bien qu'on s'occupe aussi 
des gens qui souillent les trottoirs autrement que par des crottes de chien ou qui 
abîment les immeubles, parce que, avec la politique qu'on fait ici, j'ai l'impression 
qu'on n'a pas les mêmes objectifs quand il s'agit de réprimer. 

Mme Alice Ecuvillon (DC). Effectivement, tous les deux ans à peu près, une 
motion nous est présentée concernant les crottes de chien. Je voudrais dire que, en 
lisant la motion - pas l'amendement - et toutes les actions qui y étaient proposées, 
j'étais assez effarée. Je suis tout de même contente d'avoir reçu l'amendement, qui 
reprend d'ailleurs une partie des propositions de la motion N° 282, «Des espaces 
de liberté pour nos amis à quatre pattes», que j'avais déposée le 10 septembre 
1997. 

Je vais vous expliquer ce qui m'a effarée. Quand je lis que les chiens qui 
sont propres pourraient obtenir un badge, qu'on pourrait leur fixer un petit ruban 
pour montrer qu'ils sont propres, je me dis que ceux dont les propriétaires ne 
ramassent pas les crottes se verront peut-être mettre une étoile jaune pour les 
signaler. Je trouve cela tout à fait exagéré. Quand j'entends également notre col­
lègue M. Coste dire qu'il ne faudrait pas que les chiens viennent autour des 
écoles, je me dis la même chose: est-on en plein racisme ordinaire ou pas? Je suis 
vraiment tout à fait effarée d'entendre de tels propos. 

Je reviens maintenant sur les cours d'éducation canine. Le cours qui est donné 
à l'heure actuelle est un cours qui est surtout axé sur le dressage, sur l'information 
aussi, mais on n'y apprend pas aux propriétaires de chien(s) à ramasser les crottes. 
Il y a certainement des actions à faire, comme je l'avais dit en son temps, et il faut 
plutôt aller dans le sens de l'incitation que de la répression. Je trouve qu'il faut 
arrêter de toujours stigmatiser les chiens et, naturellement, leurs propriétaires. 

Cela étant dit, nous accepterons la motion amendée par M. Juon. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Juon est accepté sans opposition (2 abstentions). 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion amendée est acceptée à la majorité (2 opposi­
tions et 6 abstentions). 
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Mis aux voix, le renvoi de la motion amendée à la commission des sports et de 
la sécurité est refusé par 22 non contre 20 oui. 

Le président. Comme le renvoi à la commission des sports et de la sécurité 
est refusé, cette motion amendée sera donc soumise au Conseil administratif. 
Monsieur Juon, vous demandez la parole? 

M. Roman Juon (S). J'aimerais bien que vous recomptiez, car il me semble 
qu'il y a une erreur. 

Le président. Nous allons procéder à un vote par assis/debout. 

Mis aux voix par assis/debout, le renvoi de la motion amendée à la commis­
sion des sports et de la sécurité est refusé par 30 non contre 24 oui (4 absten­
tions). 

Le président. Cette motion sera envoyée au Conseil administratif. 

La motion est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal mandate la commission des sports et de la sécurité pour 
faire une étude et présenter un rapport sur les problèmes que posent les chiens en 
ville et les moyens pour les résoudre, cela en collaboration avec M. André Hedi-
ger, en charge du département des sports et de la sécurité, et ses services. 

La commission aura pour tâche de faire des propositions pour la mise en place 
de cours d'éducation canine, la création de nouveaux lieux d'ébats pour chiens, le 
nettoyage et l'hygiène, les tarifs des contraventions, ainsi que toutes autres sug­
gestions pour que la gent canine soit mieux acceptée par la population. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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9. Motion de M. Roman Juon: «Prolifération des relais de télé­
phonie mobile» (M-99)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- que, selon des déclarations de spécialistes de la santé, les ondes émises 
seraient dangereuses pour la santé des citoyen(ne)s; 

- que le nombre de ces antennes est considérable; 

- que de telles antennes ont été installées sur des immeubles de la Ville de 
Genève, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui soumettre un 
rapport sur ce problème, précisant quelles mesures il entend entreprendre pour 
protéger les citoyen(ne)s si ces antennes sont dangereuses. 

M. Roman Juon (S). Je ne vais pas parler longtemps de cette motion pour la 
simple et bonne raison que les journaux en ont parlé abondamment durant l'été, 
encore dernièrement au mois de septembre. L'émission de télévision «Tel Quel» a 
aussi abordé le sujet. Certains experts estiment qu'il y a des problèmes et d'autres 
estiment qu'il n'y en a pas. Le Tribunal fédéral a pris position sur ce sujet, en ce 
sens que les normes suisses édictées pour la protection des citoyens sont suffi­
santes par rapport aux problèmes d'aujourd'hui. Il n'en demeure pas moins que de 
plus en plus de citoyens et citoyennes, même s'ils ne souffrent pas directement 
des effets des relais de téléphonie mobile - on n'a pas la preuve de la nocivité de 
ces derniers - présentent des problèmes psychologiques. Avoir confiance dans le 
progrès n'est pas chose évidente et chaque jour nous démontre qu'il y a des pro­
blèmes, entre autres ceux liés à la maladie de la vache folle. L'affaire qui nous 
occupe est très sérieuse, et ce n'est pas parce qu'une décision d'un tribunal quel-

. conque, ou d'un gouvernement, disant que les normes sont appliquées est prise 
que cela va calmer l'opinion publique. 

Dans mon quartier, au numéro 1 de la promenade du Pin, il existe une antenne 
de téléphonie mobile, et tous les jours des gens m'arrêtent et me demandent 
d'intervenir. Ces derniers se plaignent de maux de tête, de manque de sommeil, de 
nuisances diverses, et, même pour ma famille, le problème se pose. Je souhaite­
rais qu'on fasse l'expérience suivante: il s'agirait de supprimer l'antenne située à la 
promenade du Pin, ou sur un autre lieu - mais je rappelle que l'immeuble de la 
promenade du Pin appartient à la Ville de Genève - cela durant un mois, à titre 
d'essai, et de voir si l'on constate ou non un effet sur les gens. Il y aura incontesta­
blement un effet psychologique, j'en suis persuadé. 

«Mémorial 1571'année»: Annoncée, 4993. 
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J'ai constaté également quelque chose de très curieux concernant l'école Le-
Corbusier. Il y a quelque temps, la Ville a refusé la pose d'une antenne sur un des 
immeubles scolaires et je pense que ces dispositions n'ont pas été prises sans rai­
son. Je rappelle que l'antenne de la promenade du Pin est à 150 mètres de l'école 
Saint-Antoine; je pense donc qu'il faut faire quelque chose. 

Je demande au Conseil administratif de nous faire connaître le résultat des 
expériences et de faire un rapport, afin de pouvoir rassurer les citoyens de notre 
ville. Les autorités, surtout pour des raisons économiques, nous feront certaine­
ment patienter, puisque, paraît-il, il y aurait un nouveau système qui éviterait les 
nuisances mentionnées. Mais, de toute façon, il y aura toujours d'autres pro­
blèmes. 

Préconsultation 

M. Alain Marquet (Ve). C'est avec plaisir que j'ai vu arriver la motion de 
M. Juon, d'autant plus qu'elle répondait à une motion que j'avais eu l'occasion de 
défendre au mois de mai de l'année dernière, la motion N° 397: «Antennes de 
téléphonie mobile: moratoire!» 

Avant de revenir sur ce à quoi cette motion avait abouti, j'aimerais quand 
même vous faire part d'un certain nombre d'informations dont j'ai pu prendre 
connaissance pendant l'été et qui ne sont pas forcément arrivées jusqu'à vous. Qui 
dit relais de téléphonie mobile dit forcément téléphone portable; or - il s'agit d'un 
exemple que j'ai trouvé - à mi-mai, le gouvernement britannique a demandé aux 
vendeurs de téléphones portables de ne pas chercher à vendre ces téléphones aux 
enfants, compte tenu des risques de réchauffement du cerveau. Vous connaissez 
l'histoire. Le gouvernement anglais a également fait paraître un communiqué 
pour informer les parents sur les risques encourus et pour leur conseiller d'éviter 
le plus possible de laisser un enfant utiliser cet appareil. 

En ce qui concerne les relais de téléphonie mobile, de plus en plus de pays 
s'inquiètent des dangers possibles des antennes de relais pour le téléphone por­
table. Dans une commune anglaise, des parents ont retiré leur enfant d'une école 
après la pose d'une telle antenne sur le toit. De nombreuses autres affaires ont 
éclaté dans le même pays et, à la fin du mois de mars, la commission de l'environ­
nement du parlement écossais a rédigé un rapport préconisant une autorisation 
préalable des autorités publiques avant toute pose d'antenne et d'éviter les lieux 
fréquentés par les jeunes enfants et les femmes enceintes, donc les personnes les 
plus sensibles aux ondes électromagnétiques. 

En Irlande, un mouvement a revendiqué la destruction de telles antennes. Au 
Pays de Galles, 150 communes ont demandé l'interdiction des antennes sur les 
écoles et les hôpitaux. En Belgique, la municipalité de Namur a demandé que 
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soient effectuées des mesures dans le périmètre de l'antenne. En France, la pré­
sence de trois opérateurs multiplie le nombre des antennes par trois; il devrait 
atteindre 35 000 pour couvrir l'ensemble du territoire. Au mois de septembre, on a 
d'ailleurs appris que le nombre des nouvelles antennes qui verront le jour en 
Suisse s'élèvera à 4000 d'ici l'introduction de la nouvelle génération UMTS (Uni-
versal Mobile Télécommunication System), c'est-à-dire d'ici 2004. Il y a donc de 
bonnes raisons de s'inquiéter. 

Au moment de la défense de la motion N° 397, j'avais évoqué le principe de 
précaution qui, manifestement, n'est pas encore appliqué, puisque des antennes 
continuent d'être installées. La motion demandait un moratoire sur les installa­
tions en ville de Genève; c'est ce qui semble avoir été à l'origine du refus de l'ins­
tallation que M. Juon évoquait tout à l'heure. A cette même époque, au moment 
de la défense de ladite motion, c'est-à-dire le 19 mai 1999, Mnw Burnand avait 
informé le Conseil municipal que le Conseil administratif avait décrété un mora­
toire sur les relais de téléphonie mobile pour tous les bâtiments de la Ville et qu'un 
groupe de travail comportant des collaborateurs de divers départements allait se 
réunir. M™ Burnand avait évoqué le fait que, si la motion était acceptée - ce qui 
n'avait pas été le cas, puisque celle-ci avait été retirée, à la suite des informations 
fournies par M"" Burnand - le Conseil administratif aurait pu éventuellement 
nous donner un rapport à l'issue du travail effectué par le groupe d'étude. Il me 
paraîtrait très important, pour la suite de l'étude de la motion de M. Juon, que ce 
rapport soit rapidement mis entre les mains des personnes chargées d'établir un 
nouveau rapport. 

Je vous rappelle que, dans cette situation, la mesure essentielle qui doit s'ap­
pliquer de façon impérative, est le principe de précaution. Mesdames et Mes­
sieurs, je vous remercie. 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. M. Marquet l'a rappelé 
tout à l'heure, un certain nombre de pays s'interrogent, nous avec eux, mais per­
sonne n'a encore connaissance de la situation réelle concernant les antennes de 
téléphonie mobile. Il y a une controverse, qui est largement alimentée et, aujour­
d'hui, en tout cas à l'heure où nous parlons, personne ne sait quel est le danger réel 
lié à cette situation. Vous me direz qu'il est d'autant plus nécessaire d'être attentif 
à la prolifération de ces antennes qu'on ignore précisément quelles en sont les 
conséquences. 

Je rappelle que, suite au retrait de la motion N° 397, le Conseil administratif a 
systématiquement renoncé à toute installation d'antenne de téléphonie mobile sur 
les immeubles propriété de la Ville de Genève. Il est vrai que, préalablement, et 
M. Juon l'a rappelé tout à l'heure, une autorisation avait été délivrée à Swisscom 
pour l'installation d'une antenne sur l'immeuble du numéro 1 de la promenade du 
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Pin. Monsieur Juon, je peux vous confirmer que nous avons fait le nécessaire pour 
résilier à sa prochaine échéance - qui, sauf erreur, arrive au printemps prochain -
cette autorisation, puisqu'elle était provisoire. Nous avons envoyé un courrier 
recommandé à Swisscom pour lui confirmer qu'aucune autre autorisation ne sera 
délivrée sur les bâtiments propriétés de la Ville de Genève. 

Cela étant, le problème demeure, puisque nous assistons à des installations 
d'antennes de téléphonie mobile un peu partout sur le territoire de la ville et du 
canton par différentes sociétés demanderesses. La Ville de Genève, je vous le rap­
pelle, n'est sollicitée par le Département de l'aménagement, de l'équipement et du 
logement que dans le cadre des préavis qu'elle est amenée à délivrer. Je vous 
rappelle enfin que la problématique est réglée par une ordonnance fédérale, la 
fameuse ORNI, qui est l'ordonnance sur les rayonnements non ionisants. Nous 
faisons au sein du Service de l'énergie un double travail par rapport à celui fait par 
le Canton, mais nous estimons que la situation est suffisamment sérieuse pour 
justifier une telle démarche. Nous veillons systématiquement à ce que les critères 
fixés par l'ordonnance fédérale soient respectés pour chaque dossier qui nous est 
soumis pour préavis. 

Je rappelle que, dans ce domaine, la compétence ne nous revient pas, puis­
qu'elle incombe au Département de l'aménagement, de l'équipement et du loge­
ment et que nous ne pouvons pas faire davantage sur le plan de nos compétences 
municipales. Monsieur Marquet, bien évidemment, nous suivons la question, 
mais avant de pouvoir vous faire un rapport, il est nécessaire que nous ayons des 
éléments plus précis, car, à l'heure actuelle, mis à part un certain nombre de 
craintes de risques, nous n'avons pas de réponse scientifique sérieuse. 

Simplement, je vous dirai ceci: n'alimentons pas une psychose sur cette ques­
tion. Sachez que, de notre côté, nous prenons toutes les dispositions pour réduire 
au minimum cette prolifération d'antennes sur le territoire communal. 

Mise aux voix, la motion est acceptée sans opposition (3 abstentions). 

Elle est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui soumettre un 
rapport sur ce problème, précisant quelles mesures il entend entreprendre pour 
protéger les citoyen(ne)s si ces antennes sont dangereuses. 

y 
Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 

prendre une mesure. 
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10. Motion de MM. Guy Mettan, Jean-Charles Lathion et 
Mme Alexandra Rys: «Pour une collaboration Ville-Etat 
constructive» (M-100)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant que: 

- l'Etat de Genève a éprouvé de grandes difficultés à assurer par ses propres 
moyens le financement du chantier de la Halle 6 à Palexpo et que la Ville de 
Genève a refusé de participer au tour de table malgré des retombées écono­
miques et en notoriété évidentes pour elle; 

- la Ville de Genève, désireuse de lancer dans ses murs un projet d'égale enver­
gure - le nouveau Musée d'ethnographie - éprouve les mêmes difficultés à en 
assurer le financement par ses propres moyens et que l'Etat de Genève refuse 
à son tour de participer au financement d'un projet émanant de la Ville malgré 
son importance pour l'ensemble du canton; 

- le stade de la Praille, autre grand projet d'envergure dont le chantier devrait 
s'ouvrir prochainement, a buté sur les mêmes difficultés de financement et 
que sa mise en œuvre a duré des années à cause, notamment, d'une mauvaise 
entente entre les autorités municipales et cantonales; 

- ni l'Etat ni la Ville ne parviennent à assumer seuls des projets d'envergure et 
que, de ce fait, la population genevoise est la première à souffrir de ces retards 
qui pénalisent l'ensemble des collectivités locales et valent à Genève une 
réputation déplorable à l'extérieur de ses frontières; 

- qu'il est beaucoup plus facile de débloquer des fonds privés pour financer des 
projets d'envergure lorsque l'Etat et la Ville y participent d'un commun 
accord, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 
- présenter au Conseil municipal un crédit extraordinaire de 10 millions de 

francs pour la deuxième tranche de construction de la Halle 6 de Palexpo; 
- présenter au Conseil d'Etat une demande de crédit de 10 millions à titre de 

participation du Canton au financement de la construction du nouveau Musée 
d'ethnographie; 

- mettre tout en œuvre pour qu'une collaboration constructive s'élabore entre 
l'Etat et la Ville pour les projets que ni l'une ni l'autre collectivité n'est en 
mesure de financer toute seule; 

- faire en sorte que cette collaboration se concrétise dans un échange de partici­
pations financières croisées ainsi que dans un pouvoir de décision dans les 
conseils d'administration des organismes ainsi financés. 

' «Mémorial I57cannée»: Annoncée.4993. 
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M. Guy Mettan (DC). Je ne vais pas être long, car je crois que cette motion 
parle d'elle-même; je souhaiterais cependant apporter quelques précisions sur les 
circonstances qui nous ont amenés à la déposer. Tout d'abord, j'aimerais rappeler 
que tout ce qui concerne Palexpo et la construction de la Halle 6 reste un sujet 
d'actualité, notamment pour le financement ce celle-ci, contrairement à ce qu'on a 
pu dire. L'actualité de cette motion reste donc totale. En effet, le financement de la 
Halle 6 n'est pas encore complètement assuré et, même s'il l'était, il resterait 
encore à assurer celui du centre de congrès. De ce point de vue, cette motion reste 
importante. D'autre part, il me semble essentiel pour notre Ville de pouvoir avoir 
son mot à dire en ce qui concerne Palexpo. Palexpo est un outil de communica­
tion, un outil stratégique important pour l'avenir de notre ville. Je pense notam­
ment aux incidents qui ont eu lieu dernièrement au sujet des salaires des ouvriers 
étrangers, auxquels nos collègues de gauche sont très sensibles. Il me semble 
important que la Ville, si elle participe à un financement, puisse avoir un repré­
sentant qui surveille ce qui se passe et qui puisse donner son avis sur ce type de 
problème. 

Mais les vraies raisons de cette motion sont plutôt des éléments de fond, 
Palexpo étant une occasion pour déposer ce projet. Je pense que notre Conseil 
ne s'épargnera pas, durant sa législature, la nécessité de réfléchir à ses rela­
tions avec l'Etat. Vous vous souvenez que l'Etat, il y a à peine une année, pro­
jetait de nous englober, de nous avaler, en décrétant unilatéralement la dispari­
tion de la Ville de Genève. Heureusement, cela est vite tombé dans l'oubli, mais 
je dois dire que ce genre de sujet peut ressurgir à tout moment. Il est donc bien 
que ce soit nous autres, Ville de Genève, qui prenions l'initiative de cette 
réflexion. 

Je reviens encore un peu sur ce qui concerne le Palais des expositions. Vous 
savez que Genève a été confrontée à une concurrence très importante concernant 
les organisations internationales. Toutes les discussions, au début des années 90, 
qui ont porté notamment sur le siège de l'OMC (Organisation mondiale du com­
merce), nous mettait en concurrence avec des villes comme Vienne, Bonn, Berlin, 
Strasbourg, etc. Je crois que, maintenant, nous avons pu assurer la prépondérance 
de Genève dans ce domaine, mais il faut bien se rendre compte que cette concur­
rence continue à se faire sentir dans d'autres domaines, notamment dans le 
domaine des centres de congrès et d'expositions. Je pense que Genève doit se 
donner les moyens d'être aussi à niveau dans ce domaine. Je pense à Lyon, à des 
villes proches de chez nous qui ont développé un centre de congrès extrêmement 
performant; je pense aussi à la «Fiera di Milano», à la Foire de Milan, qui, elle 
aussi, est en plein développement et qui a lieu dans une ville peu distante de 
Genève. Nous devons affronter cette nouvelle concurrence et, pour cela, il est 
indispensable d'apporter notre soutien à ce qui se passe dans le secteur de l'aéro­
port, autour de Palexpo. 
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Je dirai aussi que le développement de centres de congrès et d'expositions est 
conforme à la vocation de Genève, en ce sens que, excepté l'emprise sur le terrain, 
cela ne donne pas lieu à une activité polluante, mais à une activité de services qui 
apporte une valeur ajoutée intellectuelle à Genève et qui est donc, de ce point de 
vue, en parfaite conformité avec notre tissu économique et notre vocation intel­
lectuelle. 

C'est également une occasion de réfléchir - j e parlais des relations Ville-Etat 
- au développement de l'idée d'une meilleure relation concernant le financement 
des grands projets publics. Nous sommes en train de chercher, et ce n'est pas 
facile, les moyens de financer le nouveau Musée d'ethnographie - qui est une 
construction à peu près équivalente en importance et en besoin de financement à 
celle de la Halle 6. Si nous pouvions réaliser ce que je préconise, c'est-à-dire, pour 
notre part, apporter notre contribution à un projet qui relève plutôt de l'Etat, 
comme Palexpo, et, en échange, obtenir de l'Etat qu'il participe à la construction 
du Musée d'ethnographie -j'estime que c'est tout à fait possible, contrairement à 
ce que beaucoup peuvent penser - nous prendrions l'initiative d'une réflexion 
d'avant-garde. Pour les collectivités publiques, quand elles peuvent se mettre 
ensemble pour donner une base de financement à ces grands projets, il est ensuite 
beaucoup plus facile de décider le secteur privé, les banques d'apporter le soutien 
nécessaire. On l'a vu dans le cas du stade de la Praille, qui est plus ou moins réglé, 
Dieu merci, mais il nous reste encore à résoudre le problème du nouveau Musée 
d'ethnographie. Je souligne également que cette motion est valable autant en 
période de mauvaise conjoncture que de haute conjoncture, puisqu'il s'agit d'une 
réflexion générale. 

En conclusion, je crois que notre Conseil, parmi tous les sujets, parfois très 
particuliers, qui l'occupent, dont on a eu certains exemples ce matin, peut prendre 
un peu de temps, notamment à la commission des finances, pour réfléchir à la 
validité de cette motion, à son opportunité, quitte à apporter tous les amende­
ments souhaitables. J'ai entendu certains dire qu'ils trouvaient le chiffre de 10 mil­
lions pour Palexpo exagéré, d'autres le trouvaient insuffisant; peu importe, l'idée 
est d'amorcer la réflexion. Merci de votre attention. 

Pré consultation 

M. Jean-Pierre Lyon (AdG/SI). Je ne vais pas m'étendre sur cet objet, mais, 
après avoir écouté attentivement M. Guy Mettan, j'ai pensé qu'il expliquerait plus 
en détail le débat qu'il y a eu au Grand Conseil concernant les pourcentages que 
l'Etat et la Confédération vont accorder pour financer la Halle 6 de Palexpo et le 
pourcentage qui est attribué au domaine privé. Il faut expliquer cela sans faire état 
de chiffres précis, pour ne pas être accusé de donner de faux montants. Il s'agit 
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tout de même de plusieurs millions si l'on se réfère à Telecom, et les gens qui 
encaissent les bénéfices et qui profitent un peu de ces millions ne sont pas très 
courageux quand il est question de donner un franc! Pour ma part, j'ai discuté 
avec des collègues députés de la présente motion sans qu'il y ait d'opposition. 

J'aimerais bien que M. Guy Mettan, car je constate qu'il a très bien étudié le 
dossier, nous donne des informations sur ce débat du Grand Conseil. L'Etat a pris 
des mesures; il y aura une taxe sur les impôts concernant les sociétés pour, juste­
ment, amener des recettes pour ce projet de Halle 6. Avant de nous exprimer sur le 
pour ou le contre de cette motion, je trouve qu'il faudrait approfondir un peu cette 
question, car beaucoup de membres du Conseil municipal n'ont peut-être pas 
suivi le débat du Grand Conseil. Pour ma part, j'ai eu la chance de rencontrer des 
députés et de pouvoir en discuter, de demander quelle était la position de la Ville, 
mais il n'y en avait pas et, malheureusement, la présente motion a été reportée à 
plusieurs reprises. 

Au sujet de ces reports, j'ai déposé avec MM. François Sottas, Alain Fischer 
et Robert Pattaroni le projet d'arrêté N° 11, intitulé «Modification de l'article 25, 
«Ordre du jour», du règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève» et 
j'espère que le président le mettra à l'ordre du jour d'une prochaine séance. La 
motion M-100, dont nous discutons maintenant, est un exemple flagrant des pro­
blèmes causés par ces reports et c'est inadmissible; le Grand Conseil a depuis 
longtemps parlé de l'affaire dont traite la présente motion. Il n'y a pas eu de réfé­
rendum, rien du tout. Mesdames et Messieurs, pensez au problème des reports, 
car, si cela continue, je ne sais pas en quelle année nous discuterons de problèmes 
qui ont lieu maintenant. 

Mme Michèle Kiinzler (Ve). Nous, les Verts, nous demandons plutôt que cette 
motion soit retirée ou refusée, car elle nous paraît particulièrement obsolète. Sur 
le fondement même, cette motion nous paraît aussi un peu stupide. Du moment 
qu'on est en train d'essayer de désenchevêtrer les compétences respectives de la 
Ville et du Canton, ce n'est pas pour mettre sur pied des financements croisés. Il y 
a un manque de réflexion, dans le sens où les citoyens de la ville de Genève, parce 
qu'ils font à la fois partie de la ville et du canton, devraient payer deux fois chaque 
équipement. 

Il est vrai que le Canton pourrait participer financièrement à la construction 
du Musée d'ethnographie. Cela serait normal, car il s'agit d'un objet d'importance 
cantonale. Cependant, on ne voit pas très bien comment y arriver actuellement, 
parce que, justement, on n'a pas réparti les compétences Ville-Etat. Ce n'est pas 
avec une motion demandant un crédit de 10 millions qu'on va faire changer 
quelque chose à ce sujet, il faudrait d'abord réfléchir à la répartition des compé­
tences. 
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M. Bernard Lescaze (R). En réalité, contrairement à ce que vient de dire la 
préopinante, il est bel et bien de notre compétence d'essayer de développer un 
partenariat entre la Ville et l'Etat. Sur tous les bancs de cette enceinte, aussi bien 
d'ailleurs du côté du Conseil administratif que du nôtre, on ne cesse de le répéter. 
La motion n'est pas obsolète, parce qu'il manque aujourd'hui 35 millions pour 
financer la Halle 6 de Palexpo. 

Pour répondre de façon très précise aux questions de M. Lyon, il y a effective­
ment 27 millions qui sont donnés par les partenaires privés. L'Etat, pour financer 
sa participation, a prélevé un centime supplémentaire sur les personnes morales, 
ce qui rapporte 4 millions par an. Pour combler le déficit des 35 millions qui man­
quent, car si M. Mettan a déposé sa motion à une époque où le financement 
paraissait assuré, il n'en va plus de même depuis cet été, il faut allonger la période 
de perception du centime sur les personnes morales d'environ huit à neuf ans. 
C'est ce que la commission des finances du Grand Conseil a proposé dans sa 
séance de mercredi dernier. Le plénum devra se prononcer, avec les risques, 
effectivement, d'un éventuel nouveau référendum, parce qu'on taxe une nouvelle 
fois, sur une période plus longue, les personnes morales. 

Le problème, en réalité, n'est pas là. Il est vrai que la Ville tire, profit de 
Palexpo et des activités qui s'y déroulent; il est vrai aussi que nous souhaiterions 
davantage de partenariat avec l'Etat et que nous avons déjà donné 3 millions à 
fonds perdus pour l'Arena. Je pense que nous pourrions faire un geste en envoyant 
cette motion au Conseil administratif ou à la commission des finances, tout en 
modifiant un peu les chiffres. Le groupe radical, quant à lui, est soucieux d'obte­
nir pour le Musée d'ethnographie les 10 millions prévus de la part du Canton. 
Peut-être même arriverons-nous à 12 ou 15 millions. Cela est encore en discus­
sion entre les groupes politiques et dépend un peu des revenus de l'Etat. En 
revanche, il nous paraît que la force financière de notre municipalité n'est évidem­
ment pas du tout équivalente à celle du Canton. Si l'Etat nous donne 10 millions, 
il est clair que pour faire un geste qui serait équivalent et proportionnel à nos pos­
sibilités financières, nous ne devrions pas dépasser 3 millions. Ce qui correspond 
d'ailleurs au montant que nous avons consacré à l'Arena. 

C'est pourquoi le groupe radical n'acceptera cette motion et son renvoi soit au 
Conseil administratif, soit à la commission des finances - car maintenant il faut 
attendre la décision définitive du Grand Conseil sur les derniers 35 millions - qu'à 
condition que, dans la première invite, le crédit extraordinaire de 10 millions pour 
la deuxième tranche de construction de la Halle 6 de Palexpo soit ramené à 3 mil­
lions. Il est vrai que cela permettrait d'améliorer encore l'éventualité de recevoir 
10 à 15 millions pour le nouveau Musée d'ethnographie. 

M. Mettan parle de la deuxième tranche de Palexpo. Si c'est vraiment de la 
deuxième tranche qu'il s'agit, celle-ci n'est pas du tout encore votée et son finan-
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cément est loin d'être assuré, puisque cela concerne le centre de congrès. Mais, là 
encore, faudra-t-il véritablement que les choses soient faites, que les calculs 
soient revus. Pour l'instant, nous pouvons laisser la deuxième tranche de côté, 
parce que cela nous reporte dans un avenir beaucoup plus lointain, étant donné 
qu'il faut d'abord assurer le financement de la Halle 6 de Palexpo, qui représente 
une seule tranche, si je puis dire, puis il y aura la tranche du centre de congrès, qui 
sera traitée ultérieurement. 

Cependant, ce sont là des problèmes qui ne regardent pas la Ville. Ce qui 
concerne la Ville, c'est le geste que nous pourrions faire en faveur de la Halle 6, 
geste qui ne serait pas totalement à fonds perdus, qui ne serait pas totalement 
désintéressé. De ce point de vue, la motion qui nous est présentée est assez habile, 
car elle propose un geste qui ne nous engage, pour l'instant, pas vraiment par rap­
port à la seconde tranche de Palexpo, mais qui nous permet de mettre en route la 
procédure pour obtenir de l'Etat les 10 à 15 millions que nous aimerions avoir 
pour le Musée d'ethnographie. Pour ma part, je laisserais le financement des 
35 millions manquants pour la Halle 6 à la charge du Grand Conseil et de l'Etat. 

Je comprends que les adversaires du nouveau Musée d'ethnographie - et il y 
en a dans ce Conseil - seront aussi les adversaires de cette motion, parce qu'elle 
tente de faciliter le financement de ce musée. Mais, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je vous en laisse la responsabilité. Nous, radicaux, nous 
nous sommes prononcés très clairement en faveur du nouveau Musée d'ethnogra­
phie et en faveur de la Halle 6 de Palexpo, donc il est clair que nous sommes sur 
ce point-là beaucoup moins gênés aux entournures que d'autres. 

Monsieur le président, je dépose sur votre bureau mon amendement, qui rem­
place, dans la première invite, le crédit extraordinaire de 10 millions de francs par 
3 millions de francs. 

Projet d'amendement 

«- présenter au Conseil municipal un crédit extraordinaire de 3 millions de 
francs...» 

M. Sami Kanaan (S). Le groupe socialiste n'est pas du tout gêné aux entour­
nures, car il soutient clairement le nouveau Musée d'ethnographie; il le soutient 
peut-être de manière plus cohérente et globale que d'autres groupes dans cette 
enceinte, puisqu'il a convaincu les collègues, à l'échelon cantonal, de travailler sur 
un projet de loi concret, avec des chiffres, projet qui sera déposé très prochaine­
ment au Grand Conseil. Je vous le dis déjà maintenant, en quelque sorte en avant-
première, ce projet porte sur un crédit de 10 millions de l'Etat, subvention unique 
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à la construction du Musée d'ethnographie, liée à aucun autre dossier, parce que 
nous ne pratiquons pas le mélange des genres et, surtout, nous ne pratiquons pas 
une espèce de marchandage de souks: je te donne 10 millions, tu me donnes 
10 millions, juste pour le plaisir de créer encore de nouveaux sièges dans les 
conseils d'administration croisés, ce qui n'a pour résultat que d'augmenter les 
coûts. Je m'étonne que certains élus de l'Entente fassent de telles propositions, 
parce que, au bilan, les 10 millions échangés entre l'Etat et la Ville mentionnés 
dans la présente motion engendreront des coûts supplémentaires puisque l'un et 
l'autre devront siéger dans les mêmes conseils d'administration, qu'il faudra ver­
ser des jetons de présence et se concerter encore plus de part et d'autre. 

Pour nous, le partenariat Ville-Etat, que nous défendons activement, est une 
notion un peu plus complexe que d'échanger simplement 10 millions pour arriver 
à une opération neutre. Cela dépend des dossiers. Dans le cadre de la culture, 
vous vous rappelez que le Parti socialiste avait proposé en son temps de revoir 
complètement l'organisation du partage des compétences dans le domaine de la 
culture et, vu que ce domaine est d'importance non seulement cantonale, mais 
régionale, nous cherchions des possibilités de soutien au niveau de l'Etat, des 
communes et de la région. Une majorité du Conseil municipal a malheureuse­
ment balayé pour l'essentiel les textes qui lui étaient soumis, que cela soit sur le 
Grand Théâtre, sur la BPU (Bibliothèque publique et universitaire) ou sur les 
musées. Certains élus ici reviennent en faisant de belles paroles sur le partenariat, 
mais lorsqu'ils ont l'occasion de voter à ce sujet ils ne le votent pas. 

Ici, le seul souci des auteurs de la motion, et de certains de leurs soutiens, est 
la Halle 6. La Halle 6 de Palexpo est un dossier cantonal. Notre groupe s'est 
d'ailleurs beaucoup engagé pour trouver un financement, qui plaît à certains, pas à 
d'autres. Nous laissons travailler les élus cantonaux sur ce dossier. 

Plus globalement, sur la notion du partenariat, je vous rappelle que, pour l'ins­
tant, entre la Ville et l'Etat, il y a un gros effort de rattrapage à faire de la part de 
l'Etat en direction de la Ville. Nous n'avons donc aucunement mauvaise 
conscience à dire que, dans le cas de la culture ou des amendes d'ordre par 
exemple, dans un premier temps, c'est à l'Etat de faire un geste, dans la mesure où 
la Ville assume des tâches régionales, et c'est le cas de toutes les villes, des agglo­
mérations. C'est un problème classique que vous connaissez bien. Il y a avant tout 
un rééquilibrage à opérer. 

Le Canton de Zurich, qui n'est pourtant pas vraiment un canton de gauche, 
s'est montré un peu plus intelligent et ouvert à la discussion que celui de Genève, 
puisque, ces derniers mois, voire ces dernières années, il a accepté à plusieurs 
reprises un rééquilibrage. Vous savez peut-être que la Ville de Zurich obtient des 
compensations pour les tâches d'importance régionale qu'elle assume, que cela 
soit pour la culture, la sécurité, les affaires sociales, entre autres. La Ville et le 
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Canton ont fait des échanges, ils ont discuté rationnellement et ils ont trouvé des 
solutions adéquates pour chaque type de dossier, que cela ait trait à la culture ou à 
la sécurité; ils n'ont pas seulement fait des marchandages de souks. 

C'est pour cela que le Parti socialiste n'entrera pas en matière sur la présente 
motion et qu'il vous prie de la refuser. 

M. Robert Pattaroni (DC). J'ai la chance de parler après M. Sami Kanaan, 
car on voit très bien, finalement, comment le Parti socialiste entend ouvrir la dis­
cussion et vivre la collaboration. Je le regrette beaucoup. Nous sommes quand 
même habitués à entendre des propos extrêmement cohérents de la part des repré­
sentants de ce parti qui, vous le savez fort bien, Monsieur le président, est forte­
ment représenté au gouvernement, tant au plan fédéral que cantonal et municipal. 
Par voie de conséquence, c'est sûrement un parti voulant construire une commu­
nauté. De plus, il parle souvent de communauté urbaine où il y a un partage des 
rôles, des responsabilités. Par conséquent, on ne fait pas, dans un sens différent, 
un marchandage qui consiste à dire au Grand Conseil: «Votez-nous 10 millions et 
ne nous demandez rien; il est évident que les équipements pour lesquels nous 
demandons un crédit sont à nous; ils sont certes de portée suisse, européenne, 
mais c'est nous, la petite Ville de Genève, qui allons nous en occuper tout seuls. 

C'est justement là qu'il y a un problème, et la motion qui, au départ, était 
certes risquée, dans le contexte où elle avait été déposée, devient particulièrement 
significative. Monsieur le président, vous avez sans doute lu, comme tous les 
autres collègues, le document que le Conseil administratif- à majorité Alterna­
tive de quatre contre un - nous a remis et où notamment le maire, qui est venu 
l'autre jour à la commission des finances, a pris un temps certain pour nous expli­
quer la volonté du Conseil administratif de vouloir redévelopper la collaboration 
avec l'Etat et les communes. Ce discours, nous l'avons trouvé extrêmement posi­
tif. 

Finalement, en quoi va consister cette collaboration? Pour les partis ici qui 
sont représentés dans les communes, notamment le Parti socialiste, ils doivent 
sûrement parler avec leurs magistrats communaux et entendre comment les 
magistrats communaux perçoivent la Ville. Vous savez que nous sommes souvent 
perçus comme étant des impérialistes, ce qui est assez drôle avec la majorité du 
Conseil municipal, parce que la Ville, dès qu'elle s'assied à la table des négocia­
tions, dit: «Eh bien, voilà, c'est comme ceci, c'est comme cela.» Je ne dis pas 
que les magistrats actuels, quand ils mènent des négociations, ont cette attitude; 
mais, il y a peu, c'était ainsi que la Ville était souvent perçue. Il est possible aussi 
qu'aujourd'hui les mentalités, quel que soit l'âge de ceux qui se trouvent dans 
notre enceinte, sont encore un peu dominatrices. En fait, la tendance à la domina­
tion et à l'impérialisme n'a rien à voir avec l'âge. 
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Cela dit, nous estimons que, pour être véritablement crédibles, il faut que 
nous puissions dire: «Nous souhaitons contribuer à la réalisation de Palexpo, nous 
souhaitons y tenir un rôle», tel que M. Mettan l'a parfaitement décrit. En contre­
partie, nous souhaitons aussi offrir des possibilités de participation réelle, com­
portant un pouvoir de décision de nos partenaires communaux et étatiques, parce 
que le développement qu'a fait M. Sami Kanaan tout à l'heure concernant les 
solutions envisagées ne va pas dans le sens de la concertation et de la coopération. 

Vous vous souvenez, Monsieur le président, que, au début du projet du nou­
veau Musée d'ethnographie, deux partis - le Parti libéral et le Parti démocrate-
chrétien - avaient proposé que l'on envisage la création d'une fondation, parce 
que cela nous paraissait être la solution d'avenir pour une petite communauté de 
400 000 habitants, qui représente, en quelque sorte, un quartier de grande ville. 
On arrive à se faire des guéguerres de prérogatives de domaines d'intervention où 
on ne voudrait pas faire intervenir les autres. Vous vous souvenez de la récente 
intervention, assez vive, mais fort bien fondée, de notre collègue Maudet au sujet 
de la reprise des discussions avec l'Etat concernant la sécurité et des propos que 
nous avons entendus venant de la part de certains magistrats du Conseil adminis­
tratif. Nous sommes toujours dans la même problématique et nous considérons 
que le type de motion qui nous est présenté aujourd'hui, indépendamment des 
chiffres - car on peut en discuter des chiffres - marque une volonté réelle, parce 
que, malheureusement, souvent, quel que soit le parti, c'est dans le vote sur des 
francs que l'on donne clairement sa position politique. Nous le regrettons, car ce 
n'est pas comme cela qu'on devrait faire de la politique. C'est justement quand on 
dit oui qu'on montre qu'on y croit; quand on dit non, quel que soit le discours, cela 
montre en définitive qu'on n'en veut pas. 

M. Souhail Mouhanna (AdG/SI). Je suis toujours très surpris par certains 
discours venant du Parti radical et, mais moins souvent, de la part du PDC, lors­
qu'on parle de cohérence de discours et des intérêts que nous devons défendre sur 
le plan financier pour la Ville de Genève. Tout d'abord, je rappelle que, lorsque 
l'on parle de cohérence de discours, les préopinants, l'un radical et l'autre démo­
crate-chrétien, battent tous les records en matière d'incohérence. Je vais vous don­
ner quelques exemples. Voici le premier exemple: le groupe démocrate-chrétien a 
signé la motion N° 48 intitulée: «Pour que les recettes supplémentaires soient 
affectées à la diminution de la dette». Or, si on veut réduire la dette, on essaie de 
dépenser moins, mais, avec la présente motion, apparemment, on veut encore 
dépenser et la dette peut attendre. Les radicaux, eux, veulent diminuer les cen­
times additionnels, donc diminuer les ressources de la Ville de Genève et, en 
même temps, ils préconisent des dépenses. Ils sont favorables au nouveau Musée 
d'ethnographie, pourquoi pas! - à la Halle 6 aussi. Mais quand il s'agit, par 
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exemple, de voter un crédit de 1,5 million pour la Maison des associations, qui 
devient ainsi propriété de la Ville de Genève, ce qui améliore le patrimoine de la 
Ville, alors là, non, ils trouvent que c'est une catastrophe monumentale, etc. Il y a, 
n'est-ce pas, beaucoup de «cohérence» dans le discours du Parti radical. 
(Remarque de M. Lescaze.) Oui, Monsieur Lescaze, j'attends avec beaucoup 
d'intérêt votre intervention et vous pouvez compter sur moi pour y répliquer. 

Ensuite, je voudrais quand même rappeler une chose. J'étais déjà intervenu 
sur cet objet il y a quelques mois, et je crois que celles et ceux qui craignent que la 
Halle 6 ne soit pas construite ou, plutôt, qu'on l'empêche d'être construite à cause 
d'une réticence de la Ville de Genève, je crois pouvoir les rassurer. Il y a tellement 
d'intérêts en jeu que ceux qui ont ces intérêts-là feront absolument tout pour que, 
même si la Ville de Genève n'y participe pas, cette première tranche des travaux 
soit exécutée. Donc, de ce point de vue, je ne me fais aucun souci par rapport à ce 
projet-à supposer que je me sois fait du souci. 

Voici un deuxième élément concernant ce sujet. Quand l'Etat de Genève 
finance quelque chose, il le finance avec l'argent des contribuables. Il se trouve 
que ces contribuables habitent dans un certain nombre de communes: la Ville de 
Genève, la commune de Cologny et d'autres, et, lorsque l'Etat finance quelque 
chose, c'est avec l'argent des contribuables de l'ensemble du canton, y compris 
donc celui des citoyens de la Ville de Genève. Ce qui me surprend, c'est qu'on 
demande uniquement à la Ville de Genève de taxer une deuxième fois ses contri­
buables. Ces derniers participent déjà par le biais du Canton au financement de la 
Halle 6 et, maintenant, on leur dit: «Ecoutez, il faut absolument que vous payiez 
une deuxième fois.» Mais on ne demande pas cela aux citoyens de la commune de 
Cologny ou à d'autres communes riches du canton. Je n'ai pas entendu, et je n'ai 
pas lu non plus, qu'une décision de la municipalité de Cologny, par exemple, 
concernait un financement éventuel de la Halle 6. 

M. Bernard Lescaze (R). Ce sont des associations qui interviennent 

M, Souhail Mouhanna. On veut donc taxer deux fois les contribuables de la 
ville de Genève, cela venant de ces mêmes milieux qui se prétendent les représen­
tants des contribuables et qui, là encore, battent absolument tous les records en 
matière d'incohérence. 

Cela étant dit, je ne surprendrai personne en disant que, pour nous, il n'est 
pas question de voter une telle motion. Il y a effectivement un problème à régler 
qui est la répartition des tâches et des compétences entre la Ville, l'Etat et 
l'ensemble des autres communes. Ensuite, nous verrons lorsqu'un projet valable 
sera présenté au Conseil municipal si nous serons d'accord ou pas. Pour l'instant, 
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concernant cet objet-là, lorsque toutes les communes participeront au projet de la 
Halle 6, lorsque l'Etat et l'ensemble de ces communes se seront mis d'accord, 
lorsque ceux qui tirent le maximum de profits de cette affaire participeront égale­
ment, nous pourrons peut-être revoir notre position. Mais, pour le moment, nous 
en sommes loin. Nous ne voterons donc pas cette motion. 

M. Jean-Pierre Oberholzer (L). Le groupe libéral, qui demande maintenant 
qu'on redéfinisse un peu les tâches entre la Ville et l'Etat - j e crois même qu'une 
initiative a été lancée à ce sujet - regarde cette motion avec un œil un peu particu­
lier, parce qu'elle a quand même des relents de marchandage: je te donne 10 mil­
lions, donne-moi 10 millions, je te tiens, tu me tiens par la barbichette... Voilà un 
peu ce que j'ai envie de dire à ce sujet. 

Bien sûr, considérant que le franc contribuable pour la Ville pèse plus lourd 
que le franc contribuable pour le Canton, nous pourrions regarder avec une cer­
taine sympathie l'amendement radical. Néanmoins, nous ne soutiendrons ni la 
motion telle qu'elle se présente ni l'amendement radical. 

Quant à la prise du position du groupe libéral, qui tendrait à nous faire passer 
pour des opposants, je précise que ce n'est pas le cas, tant en ce qui concerne la 
Halle 6 que le nouveau Musée d'ethnographie. Je crois que le groupe libéral, au 
sujet du Musée d'ethnographie, souhaite plutôt attendre les conclusions de la 
commission des travaux pour se prononcer sur cet objet. 

M. Guy Mettan (DC). Je sens que c'est à moi que revient le rôle de faire un 
petit baroud d'honneur pour défendre encore cette motion. Je le fais volontiers, 
d'abord pour affirmer ma profonde déception quant à la réaction de nos amis 
socialistes, que je pensais être des gens constructifs et d'avant-garde. (Protesta­
tions.) Je constate que les socialistes situent le débat politique au niveau de la 
crotte de chien et que cela mobilise toutes leurs ressources. Au contraire, dès qu'il 
s'agit de problèmes importants pour notre ville, pour notre canton, on ne les 
trouve plus! (Remarque.) Au moins, nous ne sommes pas amis, c'est vrai. De ce 
point de vue, les rapports sont plus clairs. Pour les libéraux, j'avoue aussi ma 
déception. 

Permettez-moi quand même de souligner mon étonnement concernant, par 
exemple, les propos tenus par M. Kanaan. Il nous dit: «Palexpo est du ressort 
exclusif de l'Etat; la Ville n'a pas à s'en intéresser.» Il se contredit en nous disant, 
juste deux minutes auparavant, que son groupe va proposer au Grand Conseil une 
motion pour soutenir le nouveau Musée d'ethnographie. Je vous prie de m'excu-
ser, Monsieur Kanaan, mais le Musée d'ethnographie ressort typiquement de la 
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Ville. Vous êtes en pleine contradiction et, en plus, vous allez dans le sens de ma 
motion, puisque vous essayez justement d'amener l'Etat à participer au finance­
ment du nouveau Musée d'ethnographie, tout comme j'essaie de vous convaincre 
d'amener la Ville à participer à celui de la Halle 6 dans un échange de bons procé­
dés. Il n'y a pas de marchandage, c'est un échange de bons procédés. Il s'agit de 
collaboration. Naturellement, si on n'a pas envie de collaborer, de voir s'améliorer 
les relations entre la Ville et l'Etat, effectivement, il n'y a pas de raison de parler 
plus longtemps. 

M. Daniel Sormanni (S). Ce qui vient d'être dit me permet de rebondir tout 
de suite sur les propos de notre collègue M. Mettan - vous le lui transmettrez, 
Monsieur le président - ainsi que sur ceux de M. Pattaroni de tout à l'heure, qui 
m'ont quelque peu surpris. L'autre jour, M. Pattaroni l'a relevé ajuste titre, M. le 
maire est venu expliquer à la commission des finances, dans le cadre évidemment 
de la politique du Conseil administratif sur le projet de budget 2001, l'état des 
négociations entre la Ville et l'Etat, concernant justement les collaborations pos­
sibles et le désenchevêtrement des compétences entre notre bonne Ville de 
Genève et l'Etat. 

Aujourd'hui, on nous propose de continuer selon l'optique de l'ancienne poli­
tique, c'est-à-dire de continuer à avoir, au niveau de la Ville et de l'Etat, des com­
pétences croisées, des financements croisés sur les mêmes dossiers. Or le Conseil 
administratif nous a très bien expliqué, et en ce qui me concerne je ne peux que 
l'approuver, que le but des discussions entre la Ville et l'Etat était d'améliorer la 
concertation et d'éclaircir les compétences des uns et des autres, au plan des déci­
sions, des financements, mais à travers un désenchevêtrement de celles-ci. Cela 
revient à dire: «Voilà, on définit maintenant clairement quelles sont les tâches qui 
sont de la compétence cantonale, et c'est le Canton qui s'en occupe exclusivement 
et qui, le cas échéant, en gère les charges et les revenus. Sur d'autres sujets, ce 
sont typiquement les compétences de la Ville de Genève qui interviennent; celle-
ci en gère les charges, mais également, le cas échéant, les revenus. C'est dans 
cette direction qu'il faut aller et c'est dans cette direction que va, semble-t-il, le 
Conseil administratif. En ce qui me concerne, je ne peux donc que l'approuver. 

J'aimerais aussi rappeler que le groupe socialiste a été l'un des rares groupes, 
dans ce Conseil municipal, à faire des propositions concrètes concernant la répar­
tition des tâches entre l'Etat et la Ville, bien avant les discussions d'aujourd'hui, 
bien avant le malheureux projet de «fusion de la Ville dans l'Etat». Celui-ci a fait 
un certain nombre de propositions tout à fait concrètes concernant la culture - on 
ne va pas rappeler les nombreuses motions sur le Grand Théâtre et autres que 
nous avons discutées ici - l'aménagement, les problèmes de circulation, les pro­
blèmes de la sécurité. En ce sens, dans le domaine de la répartition des tâches 
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entre la Ville et l'Etat, je crois que nous n'avons aucune leçon à recevoir de 
quelque groupe que ce soit au Conseil municipal. Nous, socialistes, avions été les 
seuls à voter nos propositions, car personne ici ne les avait soutenues. Par consé­
quent, je crois que chacun peut balayer devant sa porte avant de faire des critiques 
concernant cette problématique-là. 

La seule chose qui est demandée dans la motion est d'apporter 10 millions de 
financement à Palexpo pour la Halle 6, cela pour pallier le manque de finance­
ment actuel de cette halle, car les milieux économiques craignent de se voir impo­
ser des centimes supplémentaires ou de ne pas trouver de financement pour la 
réalisation de la Halle 6. En fait, on nous propose de toute façon une opé­
ration blanche, puisqu'on demande 10 millions à l'Etat pour que la Ville en 
donne 10. Cela ne sert donc strictement à rien, cela ne fait que compliquer les 
relations entre la Ville et l'Etat. Ce n'est pas dans cette direction qu'il faut 
aller, c'est dans l'autre, celle que nous a indiquée le maire, qui est suivie par la 
majorité, probablement même par l'unanimité, du Conseil administratif et que ne 
nous pouvons qu'approuver. C'est la raison pour laquelle nous refuserons cette 
motion. 

M. Bernard Lescaze (R). J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les leçons sur la 
cohérence d'un grand spécialiste précisément de l'incohérence, à savoir M. Mou-
hanna. De ce point de vue, il est orfèvre en la matière et si une fois nous pouvons 
paraître quelque peu discordants entre nous, puisque les trois partis de l'Entente 
n'ont pas le même point de vue sur l'objet traité, il nous le pardonnera bien volon­
tiers. Sur un point, lui-même nous reproche de vouloir dépenser plus alors 
qu'effectivement nous voulons dépenser moins et que nous voulons baisser le 
centime additionnel. Je vous remercie, Monsieur Mouhanna, de nous l'avoir rap­
pelé, mais, vous-même, vous avez oublié de dire que vous voulez toujours dépen­
ser plus, dépenser davantage et que c'est précisément là où il y a un investisse­
ment qui rapporte à toute la collectivité que, tout d'un coup, vous le refusez. 
Effectivement, il y a une très grande différence entre la Halle 6 de Palexpo et la 
Maison des associations et si, vous, vous n'arrivez pas à la comprendre, nous, 
nous la comprenons et nous sommes persuadés que la population la comprend 
aussi. 

Nous avons entendu avec beaucoup d'intérêt M. Kanaan nous déclarer qu'il ne 
voulait pas de marchandage. Nous ne comprenons plus quelle est la politique des 
socialistes, tant au Canton qu'à la Ville, puisqu'elle n'est faite que de négociations. 
C'est sans doute le terme noble qu'utilisent les socialistes quand ce sont eux qui 
font du marchandage, alors que, quand ce sont les autres qui font des négocia­
tions, ils appellent cela «marchandage». Cela est simplement grotesque. En réa­
lité, pour que la Ville et l'Etat puissent fonctionner correctement, il faut qu'ils se 
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parlent, qu'ils discutent entre eux, et non pas que chacun dise à l'autre: «C'est 
à vous de faire le premier pas», car c'est bien cela l'essence du discours de 
M. Kanaan: c'est l'autre qui doit faire le premier pas. Eh bien, non, nous pensons 
que la Ville doit aussi, dans certaines circonstances, faire le premier pas. 

Lors de notre séance du 12 septembre au soir, notre collègue Maudet a parlé 
de la guerre du feu. Je pense que le Conseil administratif n'a pas tout à fait com­
pris la mesure et l'ampleur des réactions qui ont été provoquées par ce débat. 
Celles-ci étaient toutes en faveur des conseillers municipaux qui souhaitaient que 
cette guerre du feu s'achève, et non pas en faveur des positions outrancières du 
Conseil administratif à ce sujet. Je rappelle aussi que le Conseil administratif- du 
moins une partie de celui-ci - souhaite maintenir une certaine guerre sociale du 
point de vue des services sociaux et de l'action sociale de la Ville. Le Parti radical 
souhaite que la Ville conserve une partie de l'action sociale, contrairement à ce 
que semble désirer l'Hospice général et le Canton. Mais il faut que cela se fasse 
avec l'accord des uns et des autres, et pas simplement en montrant les dents et 
avec des propos belliqueux. 

Pour en revenir à l'objet de notre débat, il s'agit simplement d'une motion pro­
posant que le Conseil administratif envoie une demande de crédit, que nous sou­
haiterions, pour notre part, être de 3 millions de francs seulement, à l'examen de 
la commission des finances. C'est donc une démarche extrêmement prudente, une 
démarche qui, je le rappelle, engage à peu de chose. Nous regrettons que le Parti 
libéral, qui affirme sans arrêt être pour la Halle 6, essaie toujours par ses votes de 
faire en sorte que ce soient les autres qui votent en faveur de celle-ci. Nous com­
mençons à en avoir assez de la tactique consistant à se reposer sur des groupes qui 
ont suffisamment de gros intérêts pour que la Halle 6 se fasse, comme l'a énoncé 
M. Mouhanna. Les libéraux votent contre la hausse d'impôt du centime des per­
sonnes morales, ils votent contre le crédit des 35 millions, parce qu'ils savent qu'il 
y a des gens raisonnables, comme les radicaux, comme les démocrates-chrétiens 
et comme les socialistes au Grand Conseil qui votent ce projet. C'est alors un peu 
facile de dire: «Nous, nous avons les mains pures.» Aussi, je demande expressé­
ment aux libéraux d'accepter l'amendement radical, car ils n'auront pas à envisa­
ger de dépenses de 3 millions avant de nombreuses années, puisqu'il ne s'agit pour 
le moment que de la participation à la première tranche. Ensuite, cyniquement, je 
pourrais dire: vous n'aurez pas de dépenses avant longtemps, parce que le Conseil 
administratif, à mon avis, n'a pas encore compris tout l'intérêt de cette motion 
démocrate-chrétienne et ne nous présentera pas le projet d'arrêté visant à cette 
dépense, même si la motion est acceptée. 

Enfin, un dernier mot pour dire que nous sommes tous favorables au désen-
chevêtrement des compétences entre la Ville et l'Etat. Le projet visant à mettre sur 
pied une fondation culturelle, ce sont les radicaux qui, les premiers, en 1990, l'ont 
déposé. Il faut quand même ici, Monsieur Pattaroni, le rappeler, parce que nous 
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n'avions pas eu, à ce moment-là, tout le soutien que nous étions en droit d'attendre 
de certains de nos partenaires. (Remarque sur les bancs démocrates-chrétiens.) 
C'était même un magistrat PDC qui était au département des affaires culturelles, 
si vous voulez qu'on le rappelle. (Brouhaha.) Nous n'allons pas parler de l'âge des 
uns et des autres, cela nous entraînerait très loin. 

En conséquence, le désenchevêtrement, nous y sommes tous favorables, mais 
nous devons avoir des mesures concrètes. Pour l'instant - et je le regrette, c'est, je 
crois, la faute de l'ensemble du Conseil municipal - pour des raisons étranges, 
parfois politiciennes, parfois de conviction, nous n'avons accepté aucun des pro­
jets qui nous ont été soumis, ni de gauche ni de droite. J'espère que le prochain 
projet qui nous sera présenté fera état d'une répartition claire des compétences, ne 
serait-ce que sur un détail ou un aspect des choses, entre la Ville et l'Etat et pourra 
ainsi être accepté. 

Pour l'instant, je crois qu'aucun des groupes représentés ici n'a à recevoir de 
leçons des autres à ce sujet. Mais il est vrai que c'est la tâche primordiale à 
laquelle nous devrions nous atteler à la fin de cette législature. Malheureusement, 
je dois dire au Conseil administratif: «Je ne crois pas, Messieurs, que vous en pre­
niez véritablement le chemin.» 

Le président. Merci, Monsieur Lescaze. Je suspends la discussion sur cet 
objet. Nous reprendrons après la pause, à 10 h 30, avec M™ Kunzler. Je donne 
encore la parole pour une communication à M. Reichenbach, président de la com­
mission de l'informatique et de la communication. A la séance suivante, nous 
entamerons la discussion pour savoir si nous ouvrons le débat qu'a soulevé la 
lettre de M. Lyon concernant l'étude du budget 2001. 

M. Pierre Reichenbach, président de la commission de l'informatique 
et de la communication (L). Comme il y a eu une ambiguïté dans la convoca­
tion adressée aux membres de la commission de l'informatique et de la commu­
nication, je précise ceci à l'attention de Mm" Evelyne Strubin, Hélène Ecuyer, 
MM. Olivier Coste, François Henry, René Winet, rapporteur de la CICO, 
M™ Alexandra Rys et M. Paul Oberson: les membres de la commission de l'infor­
matique et de la communication désignés ci-dessus sont convoqués à la commis­
sion des finances pour participer à l'audition de M. Pierre Muller, conseiller admi­
nistratif, chargé de la DSI (Direction des systèmes d'information). Ils prendront 
leur matériel budgétaire avec eux, entre autres les notes transmises lors de la 
séance précédente. Cette séance est fixée au mardi 3 octobre 2000, à 17 h 30, 
salle D, au Palais Eynard. L'ordre du jour, bien entendu, est l'examen du projet de 
budget 2001. 
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La convocation que je vous ai envoyée pour la séance de préparation du 
lundi 2 octobre 2000 est maintenue pour l'ensemble de la Cico à 17 h 30, salle A. 
Je vous remercie. 

11. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

12. Interpellations. 

Néant. 

13. Questions. 

Néant. 

Séance levée à lOh. 
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DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quatorzième séance - Samedi 30 septembre 2000, à 10 h 30 

Présidence de M. Bernard Paillard, président 

La séance est ouverte à 10 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: M. Alain Vaissade, maire, M. André Hediger, 
conseiller administratif, M""' Sophie Chrisîen, MM. Philippe Cottier, Pierre de 
Freudenreich, Michel Ducrei, Jean-Marc Froidevaux, Jean-Marie Hainaut, Guy 
Jousson, Daniel Kiinzi, M"'1'" Chrisiina Matthey, Alexandra Rys, Marie-France 
Spielmann et Evelyne Strubin. 

Assistent à la séance: M. Manuel Tornare, vice-président, MM. Christian Fer-
razino et Pierre Muller, conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 31 août 2000, !e Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 12 septembre et mercredi 13 septembre 2000, à 17 h et 
20 h 30, et samedi 30 septembre 2000, à 8 h, 10 h 30,14 h et 16 h 30. 
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Motion: collaboration Ville-Etat 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Motion de MM. Guy Mettan, Jean-Charles Lathion et 
Mme Alexandra Rys: «Pour une collaboration Ville-Etat 
constructive» (M-100)1. 

Suite de la préconsultation 

M. Guy Mettan (DC). Je vais continuer dans mon rôle de saint Sébastien 
concernant cette motion. Je le fais avec grand plaisir, d'autant plus que les flèches 
décochées par MM. Mouhanna, Kanaan et compagnie lors de la séance précé­
dente sont au fond assez agréables et promettent le malheureux destinataire à un 
grand destin si on en juge de celui de saint Sébastien. 

En premier lieu, Monsieur le président, j'aimerais que vous fassiez part à 
M. Mouhanna du raisonnement suivant: il nous a dit qu'il ne pouvait pas entrer en 
matière sur cette motion à cause de la prise de position d'une partie de l'Entente au 
sujet de la Maison des associations. J'aimerais simplement qu'on lui dise que 
notre parti soutient tout ce qui est bon pour les investissements pour Genève, que 
ces projets d'investissements soient de gauche ou de droite. Notre parti soutient le 
projet d'investissement de l ,5 million de francs concernant la Maison des associa­
tions, même s'il est soutenu par la gauche, parce que nous estimons que c'est bon 
pour Genève. Peu nous importe que des projets soient de droite ou de gauche, ce 
qui compte pour nous, c'est de savoir si ces projets sont bons ou mauvais pour 
Genève. C'est pourquoi je pense qu'il faut soutenir cette motion concernant 
Palexpo. 

Motion, I2 l l . 
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D'autre part, Monsieur le président, veuillez transmettre à M. Lyon le com­
mentaire suivant .concernant l'apport du privé à Palexpo. Je suis consterné de 
remarquer qu'une majorité de ce Conseil municipal n'est pas consciente des 
retombées économiques du Palais des expositions et de tous les congrès qui s'y 
tiennent pour la seule ville de Genève sans parler du canton. Je trouve absolument 
incroyable qu'il ne soit jamais fait mention ici, dans cette enceinte, des effets posi­
tifs engendrés par Palexpo pour notre ville. 

Troisièmement, on nous accuse de faire du marchandage. On nous dit que 
cette motion n'a pour but que de verser 3 ou 10 millions de francs pour Palexpo. Je 
répète que les millions n'ont aucune importance. Contrairement à l'opinion de 
certains qui sont dans les rangs socialistes, j'aimerais dire que le marchandage 
n'est pas notre fait. L'argent n'est pas le plus important, c'est simplement une 
question de principe. Mais évidemment, quand on met la politique au niveau de la 
crotte de chien, on a toujours de la peine à s'élever quand le débat prend de la hau­
teur. (Protestations.) 

J'aimerais revenir aussi sur l'enchevêtrement des fonctions. Tout le monde 
souhaite désenchevêtrer les rapports entre la Ville et l'Etat, mais, malheureuse­
ment, cela n'est pas toujours possible et surtout, dans certains cas, il faut collabo­
rer. Je prends l'exemple de la Banque cantonale de Genève; cela paraît évident 
que tant l'Etat, la Ville et le privé doivent la soutenir. Notre conseiller administra­
tif M. Hediger défend le projet du casino, qui n'est pas vraiment soutenu par 
l'Etat, semble-t-il. Pourquoi ne prendrions-nous pas, nous, l'initiative enfin de 
casser cette résistance dogmatique, cette opposition stupide à toute collaboration 
avec l'Etat dans des projets comme ceux-là. En ce qui nous concerne, nous accep­
tons l'amendement proposé par le Parti radical, demandant de ramener le crédit de 
10 millions à 3 millions de francs, pour bien prouver que ce n'est pas une question 
d'argent mais une question de fond, une question de principe. 

Je conclurai en disant que je suis étonné que la gauche, qui s'est battue pen­
dant des années pour avoir droit à la parole, reprochant à la droite de la maintenir 
de côté, refuse maintenant la perspective de débattre de cette question en commis­
sion, car il s'agit en effet d'un débat de fond sur ce que nous voulons faire au 
Conseil municipal et je trouve cette attitude incroyable. 

Je romps une dernière lance contre nos amis libéraux -j 'ai beaucoup d'amis 
maintenant. On aura quand même appris ce matin que le Parti libéral était contre 
le développement économique de notre canton, ce qui est une première. 

Mmc Michèle Kiinzler (Ve). Je crois que je ne vais pas refaire le débat, car 
il y a eu assez de combats de chef et assez de règlements de comptes. Nous 
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sommes d'avis que, si l'on veut en faire une question de principe, nous devons 
déposer des motions qui se basent sur des principes et non sur des affaires de 
détails. On peut collaborer sans marchander. Ce qui me frappe toujours dans cette 
enceinte, c'est qu'on a l'impression que la Ville et l'Etat sont au même niveau. Je 
rappelle, qui plus est, qu'il y a un principe de subsidiarité qui fait que la commune 
est au-dessous du Canton. Cessons donc de nous croire plus haut que nous ne 
sommes! 

M. Souhail Mouhanna (AdG/SI). Je me sens obligé d'intervenir une 
deuxième fois à la suite de l'intervention de M. Lescaze à la fin de la séance pré­
cédente et de celle que vient de faire M. Mettan. Je vous prie de m'en excuser, car 
je croyais avoir tout dit lors de la séance précédente. 

Je commence tout d'abord en disant à M. Mettan, à travers vous, Monsieur le 
président, que je m'attendais de sa part, vu sa formation et ses activités profes­
sionnelles, à une meilleure capacité d'écoute. Je n'ai à aucun moment dit que nous 
serions contre ou que nous sommes contre cette motion des démocrates-
chrétiens, parce que ceux-ci seraient contre la Maison des associations. Je profite 
même de l'occasion qui m'est donnée pour saluer la prise de position du PDC-
Ville de Genève, c'est-à-dire la représentation du PDC à l'intérieur du Conseil 
municipal, concernant la Maison des associations. Ce n'est nullement à ce niveau-
là que notre position concernant la présente motion a été prise. Ne confondons 
donc pas les choses. 

Je crois que le terme d'«incohérence» que j'ai utilisé lors de la séance précé­
dente en parlant des positions du Parti radical et de celles défendues par M. Les­
caze en particulier n'était pas très bien choisi et je voudrais rectifier ce que j'ai dit. 
Je précise au passage que, lorsque je mentionne le Parti radical, je ne me réfère 
pas à celui-ci dans son ensemble mais à sa représentation dans cette enceinte -
d'autres circonstances m'inciteront peut-être à parler de ce parti au niveau global. 
Je parlais donc d'incohérence en pensant en fait aux masques portés successive­
ment. Pour chaque masque, il y a un discours; quand il y a un deuxième masque, 
il y a un deuxième discours, et ce sont ces discours qui sont incohérents. Mais, 
lors de la séance précédente, le masque est tombé et là nous avons eu droit à la 
cohérence totale. En effet, M. Lescaze nous a dit tout à l'heure - quand je dis 
«nous», je parle de la gauche - que nous défendions les dépenses, sans dire les­
quelles. Cela signifie qu'il nous reproche de défendre la politique sociale, les 
salaires des travailleurs, une politique pour un meilleur cadre de vie, des investis­
sements en faveur de la collectivité, etc. Je rappelle que la Ville de Genève a fixé 
un montant de l'ordre de 100 millions d'investissements annuels. C'est là une poli­
tique cohérente de notre part. Par contre, ce qu'a dit M. Lescaze lors de la séance 
précédente démontre bien que la cohérence de son discours tient dans la formule: 
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toujours plus d'argent pour ceux qui en ont beaucoup et toujours moins d'argent 
pour qui ceux travaillent et pour ceux qui peinent. Voilà ce que j'appelle «cohé­
rence» dans le discours de M. Lescaze. 

Je termine en disant que, comme je l'ai rappelé et le répète ici, lorsque le Can­
ton dépense de l'argent, il dépense l'argent de l'ensemble des contribuables de 
notre canton, y compris celui des citoyens et contribuables de la ville de Genève. 
Je ne suis pas contre le fait que le Canton paie pour participer à un certain nombre 
de grands travaux ou pour les achever, mais je ne trouve pas normal que les 
citoyens de la ville de Genève y participent du moment qu'ils sont des citoyens 
cantonaux et que, de ce fait, ils participent déjà au financement en question. Il est 
donc injuste de leur demander une deuxième participation par le biais de la Ville 
de Genève, alors que la même chose n'est pas demandée aux autres communes. Je 
trouve qu'il y a là une inégalité de traitement. Quant à la répartition des compé­
tences, on attend toujours qu'il y ait des négociations constructives de part et 
d'autre, entre l'Etat et les communes, y compris la Ville de Genève. J'aimerais 
d'autre part qu'on cesse de dire que la Ville de Genève doit supporter tous les frais 
et que, lorsque nous demandons qu'il y ait une égalité de traitement pour des 
investissements qui seraient rentables pour la collectivité, l'on ne nous traite pas 
d'empêcheurs de tourner en rond. 

M. Jean-Pierre Oberholzer (L). Le groupe libéral n'entend pas déposer un 
ex-voto à saint Sébastien. Néanmoins, après la pause café, puisque, de deux 
maux, il faut peut-être choisir le moindre, nous préférons, si d'aventure cette 
motion devait être acceptée, voir la version amendée par le groupe radical pour­
suivre son chemin. C'est pourquoi le groupe libéral soutiendra l'amendement 
radical. 

Le président. Nous allons procéder au vote. Je fais tout d'abord voter l'amen­
dement proposé par M. Lescaze, qui demande de remplacer «10 millions de 
francs» par «3 millions de francs» dans la première invite. 

Mis aux voix, l'amendement de M. Lescaze est refusé par 36 non contre 
29 oui (2 abstentions). 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est refusée à la majorité 
(quelques abstentions). 
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4. Motion de MM. Michel Ducret et Pierre Maudet: «Pour favori­
ser l'hébergement en chambres d'hôtes à Genève» (M-101)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- que Genève est une ville de tourisme mondialement connue; 

- qu'elle a une réputation, malheureuse mais bien réelle, de ville chère, ce qui 
décourage les touristes peu fortunés, et notamment les jeunes et les familles; 

- que l'accueil en chambres d'hôtes se développe partout en Europe, 

le Conseil municipal prie le Conseil administratif de prendre des mesures, 
d'entente avec les autorités cantonales, l'Association des communes genevoises et 
l'Office du tourisme, en vue de développer l'hébergement en chambres d'hôtes 
dans le canton et la ville de Genève. 

M. Pierre Maudet (R). Je ne serai pas long sur cette motion qui parle d'elle-
même et je pense que vous l'avez lue. Elle vise, selon une idée développée par 
plusieurs villes en Suisse, notamment Neuchâtel et Lausanne, à mettre l'accent en 
matière de tourisme sur la promotion des chambres d'hôtes à des prix abordables 
pour les jeunes. 

Il faut savoir que, dans notre ville, un certain nombre de choses se font déjà à 
travers les auberges de jeunesse et également à travers un organisme privé, une 
association qui s'appelle le CAHJ (Groupe de coordination pour l'accueil et 
l'hébergement des jeunes) et qui fait un excellent travail. Mais nous souhaiterions 
passer à la vitesse supérieure et, à travers un projet ou une impulsion du Conseil 
administratif, développer des possibilités pour les jeunes d'accéder à des 
chambres d'hôtes à prix réduits. 

Il en va du développement du tourisme, non seulement du tourisme de luxe, 
que nous soutenons aussi, mais également du tourisme pour les jeunes, et je 
pense, avec mon collègue Ducret, que c'est une chose suffisamment importante 
pour que vous acceptiez aujourd'hui de renvoyer ce projet de motion au Conseil 
administratif. 

Mise aux voix, la motion est acceptée à l'unanimité. 

Elle est ainsi conçue: 

' «Mémorial 157' année»: Annoncée. 4993. 
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MOTION 

Le Conseil municipal prie le Conseil administratif de prendre des mesures, 
d'entente avec les autorités cantonales, l'Association des communes genevoises et 
l'Office du tourisme, en vue de développer l'hébergement en chambres d'hôtes 
dans le canton et la ville de Genève. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

5. Rapport du Conseil administratif à l'appui du projet de budget 
de la Ville de Genève pour l'exercice 2001 (PR-90)1. 

Reprise du débat2 sur la procédure d'étude du budget 

Le président. Lors de la séance de ce matin à 8 h, nous avons donné lecture 
d'une lettre de M. Jean-Pierre Lyon, président de la commission des sports et de la 
sécurité, qui demande que nous discutions à nouveau de la procédure d'étude 
du budget 2001. Nous avions alors décidé d'ouvrir la discussion en question à 
10 h 30. Je donne donc la parole à M. Lyon. 

M. Jean-Pierre Lyon, président de la commission des sports et de la sécu­
rité (AdG/SI). Je tiens officiellement à dire que c'est une discussion au niveau de 
la commission des sports et de la sécurité qui a provoqué la lettre concernant la 
procédure d'étude du budget 2001 que nous avons envoyée à M. le président. Je 
tiens officiellement à le remercier d'avoir accepté que nous puissions faire un cer­
tain nombre de remarques. De ce fait, celles-ci figureront au Mémorial. Je vous 
dis tout de suite que le débat n'aura pas lieu, parce que j'ai appris que M. Paillard 
a pris cette affaire en main: il a réuni les chefs de groupe avec le bureau 
et, ensemble, ils ont maintenu la position du Conseil municipal qui a été prise le 
12 septembre au sujet de la procédure d'étude du budget. 

Il faut bien se rendre compte qu'il y a toujours eu des difficultés entre l'exécu­
tif et le législatif. Bien souvent, lorsque des conseillers municipaux se posaient 
.des questions, on n'entrait pas en matière sur leurs remarques. Le système adopté, 
à savoir le monopole concernant le budget mis en place par les 15 membres de 

1 Rapport à l'appui, 661. 
-" Débat sur la procédure d'étude du budget, 987. 
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la commission des finances, signifie qu'il y a 65 conseillers municipaux de 
deuxième zone! Lorsque j'ai entendu les remarques qui ont été faites, je me suis 
demandé, et beaucoup se sont posé la question, à quoi cela servait d'écrire à la 
commission des finances et d'aller lui poser des questions. Pour les réponses, on 
attend en fait le 16 décembre et s'il y a 30 ou 40 questions posées par une per­
sonne, il ne faudra pas dire dans la salle qu'elle nous embête! On n'échappera pas 
à cela. 

Pour la commission des sports et de la sécurité, un département comme celui 
des sports et de la sécurité suscite des questions au niveau du subventionnement, 
des prérogatives, parce qu'il faut tenir compte des prérogatives cantonales avec le 
SIS (Service d'incendie et de secours) et de la participation des communes d'envi­
ron 13 millions de francs, de l'Etat, etc. Il y a des réponses à apporter et un dia­
logue à instaurer avec les responsables du SIS, le commandant Légeret et le 
département de M. Hediger. Il y a eu une certaine amertume et une certaine 
déception de voir que ce dialogue a été coupé. Je prends par exemple, en regar­
dant en face de moi, le président de la commission sociale, qui a un certain 
nombre de questions par rapport à l'aide aux personnes, à la jeunesse, etc. D'avoir 
un dialogue comme cela a pu se faire à la commission des sports et de la sécurité, 
c'était quand même important, même si on n'était peut-être pas satisfaits de telle 
ou telle réponse, mais, au moins, on avait un dialogue. 

Je propose que l'année prochaine nous changions encore de méthode: ren­
voyons le budget à la commission des finances et ce sera terminé. C'est exacte­
ment ce qui se passe actuellement, mais on a dit que les commissions spécialisées 
pouvaient participer et poser leurs questions. Or il n'en résulte rien. Je vous le dis 
officiellement, si on revient l'année prochaine avec la même proposition concer­
nant la procédure d'étude du budget, je me battrai pour que celui-ci soit renvoyé 
uniquement à la commission des finances, qui organisera son travail en fonction 
de cela. 

Voilà, Monsieur le président, je tiens officiellement à vous remercier, vous 
avez indirectement répondu à la commission des sports et de la sécurité. Merci, 
Monsieur le président. 

Le président. Je propose qu'il y ait un intervenant par groupe sur cet objet qui 
sera clos par un vote pour savoir si nous continuons le débat sur la procédure 
d'étude budgétaire. 

M™ Alice Ecuvillon, présidente de la commission des travaux (DC). Je 
comprends un peu la réaction de notre collègue Lyon, mais la procédure est en 
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route et elle est d'ailleurs bientôt terminée. Je crois donc qu'on ne peut plus rien 
changer en tout cas pour cette année. Il est vrai aussi que chaque commission a 
rétabli un peu la situation à sa manière, et je trouve qu'il faut arrêter de penser que 
les sept personnes, ou sept commissaires délégués comme je les appelle, qui sont 
appelées à siéger - c'est le cas de le dire, puisque siéger veut dire s'asseoir pen­
dant deux heures de temps à écouter et à ne pas faire grand-chose - à la commis­
sion des finances, sont des conseillers municipaux extraordinaires et que les 
autres sont des conseillers municipaux de deuxième zone. Ce n'est pas du tout le 
cas. Il faut arrêter cette «parano», je suis désolée. Néanmoins, il est vrai qu'il fau­
dra revoir la situation pour l'année prochaine. 

M. Alain Fischer, président de la commission sociale et de la jeunesse (R). 
En tant que président de la commission sociale et de la jeunesse, je me suis aussi 
posé certaines questions, ce qui rejoint un peu ce qu'a dit M. Lyon. Nous n'aurons 
pas entièrement les réponses à ces questions le jour du débat sur le budget en 
décembre. Qu'allons-nous faire? Allons-nous suspendre le budget? Est-ce que 
nous allons en discuter? Nous referons donc le travail attribué aux commissions 
spécialisées. 

D'autre part, je ne pense pas que nous puissions vraiment juger le problème 
soulevé par cette nouvelle procédure d'étude du budget cette année, parce que tout 
est arrivé un peu vite et que, comme je le disais au président de la commission des 
finances, nous avons reçu, par exemple, les dates concernant cette étude le 13 sep­
tembre; nous devions être prêts pour le 26 septembre, l'audition du magistrat étant 
prévue pour ce jour-là. Il nous restait donc treize jours, en comptant les week-
ends, pour pouvoir mettre au point l'étude du budget. Je ne sais donc pas si on 
peut réellement prendre en compte cette année-là comme expérience vécue. Il 
faut déjà penser aux problèmes qui vont surgir pour la séance plénière consacrée 
au budget 2001, le 16 décembre, au manque de questions et d'informations des 
commissions spécialisées, qui n'auront peut-être pas les réponses, et il faudra 
améliorer un peu le système pour l'année prochaine. 

M. Souhail Mouhanna, président de la commission des finances 
(AdG/SI). J'interviens en tant que président de la commission des finances et je 
voudrais dire tout d'abord que celle-ci n'est pas du tout composée de gens qui se 
considèrent au-dessus des autres conseillers municipaux. J'avais moi-même voté 
contre la nouvelle procédure d'étude du budget et je tiens à le rappeler à certains 
qui feignent de ne pas savoir comment les choses s'étaient passées. 

ïl y a une majorité dans ce Conseil municipal qui a voté cette nouvelle procé­
dure; la commission des finances est formée de 15 conseillers municipaux et non 
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pas de 80. Moi-même ayant voté contre cette procédure, il reste encore quatorze 
personnes à la commission des finances. Je ne me souviens pas de ce qu'elles ont 
voté à ce propos. La majorité n'était donc pas formée des membres de la commis­
sion des finances. Il faut arrêter avec ce genre de remarques qui laisseraient 
entendre que les membres de la commission des finances voudraient se faire pas­
ser pour des gens qui ont un certain nombre de privilèges que les autres n'ont pas. 

Cela étant dit, je voudrais aussi expliquer que, la nouvelle procédure d'étude 
du budget ayant été votée le 12 septembre, M. Fischer ne peut pas me reprocher 
d'envoyer le 13 septembre un certain nombre d'éléments, ou un peu plus tard... 
(Remarque.) Excusez-moi, j'ai peut-être mal utilisé le terme. Donc, pour ma part, 
aussitôt que cela a été voté - compte tenu du temps qu'il faut pour passer au 
Secrétariat du Conseil municipal, du temps qu'il faut pour que celui-ci rédige le 
courrier et qu'il l'envoie - tout a été fait rapidement et on ne peut pas faire plus 
vite. 

D'autre part, la commission des finances a travaillé dans des circonstances 
extrêmement difficiles en ce qui concerne les auditions, mais je crois que, malgré 
tout, les choses se sont passées d'une manière correcte dans l'ensemble et j'avais 
même peur que cela se passe beaucoup moins bien que cela. Il est vrai que 
quelques questions n'ont pas reçu de réponse, car elles demandaient certaines 
recherches de la part du Conseil administratif. Les conseillers administratifs 
concernés nous ont répondu qu'il y aurait des réponses écrites. La commission 
des finances n'est donc pas plus avancée que les autres membres des commissions 
spécialisées au sujet de ces questions. 

Je tiens à signaler, quant à la commission des sports et de la sécurité, que la 
commission des finances a reçu un questionnaire de celle-ci - très bien fait 
d'ailleurs - et que plusieurs collègues représentant la commission des sports et de 
la sécurité ont posé des questions. La totalité des questions figurant dans le docu­
ment de la commission des sports et de la sécurité a été évoquée, des réponses ont 
été données oralement, d'autres réponses seront données par écrit. Je ne sais pas si 
50 ou 60 autres questions seront posées en séance plénière, mais enfin je suppose 
que ce ne sera pas le cas, dans la mesure où nous en avons eu un catalogue assez 
fourni et qu'il y a d'ores et déjà un certain nombre de réponses. J'espère qu'une 
évaluation sera faite, parce qu'il y a des imperfections. Il y a peut-être des change­
ments à effectuer par rapport à cette procédure qui a été adoptée dans la précipita­
tion. Je pense qu'il faut tirer un certain nombre de conclusions pour améliorer le 
fonctionnement de l'examen du budget. 

Mme Michèle Kunzler (Ve). Pour les Verts, c'est non: on ne va pas reprendre 
la discussion sur la procédure d'étude du budget maintenant. Il est vrai que cer-
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taines personnes se sont rendu compte durant l'exercice que ce qu'elles avaient 
voté n'était pas ce qu'elles souhaitaient. C'est un peu comme lorsqu'on a affaire à 
des plans: certaines personnes ne réalisent que lorsque l'ouvrage est terminé que 
ce n'était pas le bâtiment qu'elles auraient souhaité. Alors, cette année, allons au 
bout de la procédure et établissons un bilan. Nous ferons sans doute autrement 
l'année prochaine. 

M. Jean-Pierre Oberholzer (L). Je crois qu'on ne peut pas dire que cette pro­
cédure d'étude du budget a été décidée dans la précipitation. Je me souviens que 
c'est en début d'année déjà que le rapport de la sous-commission des finances a 
été soumis aux groupes et aux différents partis représentés ici. Personnellement, 
le groupe libéral a traité le sujet déjà en février ou mars. Nous avons pris notre 
position, nous en avons débattu avec le bureau du Conseil municipal en y 
conviant les chefs de groupe et nous en avons discuté en séance plénière. 

Il est possible, voire probable, que cette nouvelle façon de procéder rencontre 
quelques difficultés d'application. Peut-être faudra-t-il revenir en arrière. Peut-
être faudra-t-il changer ou améliorer certaines choses. Nous sommes maintenant 
en pleine étude du budget et cela me paraît ridicule, voire néfaste, de vouloir faire 
un blocage et de revenir en arrière. Alors, tirons les conclusions et améliorons ce 
qui peut être fait. En ce qui concerne la méthode d'étude du budget, je ne sais pas 
s'il y a une méthode idéale, compte tenu déjà de la date à laquelle nous recevons la 
proposition de budget, du temps qui nous est imparti et de la masse d'informations 
que nous devons digérer. A ce propos, je crois que, sans parler de méthode d'étude 
du budget, il serait profitable de refaire - comme nous l'avions eu déjà en début de 
législature - le cours qui nous était donné pour la présentation du plan comptable. 
C'est ce genre de choses qui est fort profitable aux conseillers municipaux. En 
effet, je dois dire que le budget n'est pas d'une lecture facile et je crois que nous 
sommes plus handicapés de ce point de vue là que pour savoir s'il faut aller à cinq, 
sept, dix ou quinze étudier le budget. Nous refuserons donc pour l'instant la pro­
position de M. Lyon. 

M. Jean-Charles Rielle (S). Je dois dire qu'à titre personnel je comprends les 
interrogations du président de la commission des sports et de la sécurité. Au nom 
du Parti socialiste, je rappelle que nous étions contre la nouvelle procédure 
d'étude du budget et que nos deux commissaires ont voté contre. Il y a donc au 
moins trois personnes qui ont voté contre. 

Il est vrai qu'on a vraiment affaire à un parlement schizophrène. On se 
retrouve dans une situation où une large majorité du Conseil municipal a voté en 
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faveur de cette procédure et où, par rapport à l'ensemble des commissions que j'ai 
entendues, une large majorité est insatisfaite et trouve qu'il y a un certain dysfonc­
tionnement. J'ai pu aussi m'apercevoir que beaucoup de commissions avaient 
trouvé des solutions intermédiaires et ne s'étaient pas privées d'inviter quand 
même soit les magistrats soit, comme à la commission de l'informatique et de la 
communication, les hauts fonctionnaires; et je crois qu'on a bien fait, puisqu'on a 
enfin pu travailler et présenter les choses. 

Pour terminer, je dirai que je ne vois plus actuellement comment nous pour­
rions faire machine arrière. On ne peut donc que continuer à observer cette procé­
dure et plancher dès le début de l'année prochaine pour arriver à des situations 
plus satisfaisantes où l'ensemble des commissaires trouveront leur compte. Je 
vous rappelle cependant que le but est de pouvoir traiter les objets dans les com­
missions concernées. Chaque commission connaît quand même ce qui lui appar­
tient dans les différents thèmes traités. Je dirai aussi que, pour les nouvelles per­
sonnes qui sont dans un parlement, l'exercice du budget est peut-être une façon de 
comprendre ce qui se passe. A ce titre-là, sur le plan pédagogique, c'est dom­
mage, car nous privons les plus jeunes de ce parlement de la possibilité de com­
prendre ce qui se passe. Faisons donc aussi cet effort l'année prochaine afin que 
l'ensemble des 80 conseillères et conseillers municipaux se trouvent intéressés 
par ce budget. 

Mme Liliane Johner (AdG/TP). Vu que l'étude du budget est déjà bien enga­
gée, notre groupe pense également qu'il est difficile de revenir en arrière. Je crois 
que la procédure qui a été votée n'interdisait pas aux commissions d'auditionner 
le magistrat, en tout cas pas sur la politique qu'il allait mener l'année suivante. Je 
crois, comme tout le monde, qu'il faut en tirer les conclusions qui s'imposent et 
voir comment nous procéderons l'année prochaine. 

Le président. Monsieur Lyon, puisque c'est vous qui avez demandé ce débat, 
étant donné que la procédure est engagée de cette manière, êtes-vous de l'avis 
général d'aller jusqu'au bout de celle-ci et de reprendre une nouvelle procédure 
améliorée et aménagée pour l'année prochaine? 

M. Jean-Pierre Lyon (AdG/SI). Oui. 

Le président. Très bien, dans ce cas, la discussion sur ce point est close et 
nous reprenons l'ordre du jour. 
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J'ai une communication à vous faire de la part de M. Tornare qui souhaite que 
les motions N0" 102 et 104 soient reportées, puisqu'il ne peut pas être présent en ce 
moment pour soutenir son point de vue. Nous passons donc à la motion N° 103. 

6. Motion de MM. Roman Juon, Jean-Charles Lathion, Philippe 
Cottier, Mmes Marie-France Spielmann, Isabel Nerny et Alexan­
dre Rys: «Pour que les bâtiments administratifs de la Vieille-
Ville soient réhabilités en habitat» (M-103)1. 

PROJET DE MOTION 
Considérant: 

- qu'un nombre important d'immeubles de la Vieille-Ville ont été transformés 
en bureaux pour des départements administratifs cantonaux et municipaux; 

- qu'il serait préférable de regrouper les services publics, cela pour la commo­
dité des usagers; 

- que ce serait l'occasion de remettre des habitants au centre-ville, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier la possibilité 
de regrouper les administrations municipales dans un bâtiment unique et d'envi­
sager l'achat ou l'échange d'un des nombreux bâtiments de bureaux vides. 

M. Roman Juon (S). Le sujet de cette motion avait déjà été abordé il y a 
quelques années par l'association de quartier concernée. Nous le remettons sur le 
tapis pour la simple et bonne raison que nous aimerions retrouver un certain équi­
libre entre l'habitat et l'administration dans la Vieille-Ville. Cette proposition 
avait eu un certain succès à l'époque, puisque même la télévision, la radio et la 
presse étaient extrêmement intéressées. Nous avions approché les magistrats et 
les conseillers d'Etat travaillant dans le quartier et ils avaient tous donné des 
réponses assez diverses à ce sujet. 

Notre but est, entre autres, de pouvoir regrouper les bureaux de toute l'admi­
nistration municipale dans un bâtiment unique, d'une part, à l'avantage des 
citoyens, qui ne seraient pas toujours en train de courir dans toute la ville pour 
aller dans tel ou tel service ou obtenir tel ou tel renseignement; d'autre part, nos 
bureaux municipaux du centre-ville et principalement ceux de la Vieille-Ville 
étant plus que pleins, les conditions de travail sont extrêmement difficiles pour les 

1 «Mémorial 157''année»: Annoncée. 4993. 
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collègues qui y travaillent, par exemple dans le département de M. Ferrazino où 
les collaborateurs sont plus que serrés et compressés. Il faudrait essayer de trou­
ver une solution, ce qui permettrait de transformer un certain nombre de ces 
immeubles en habitat. 

Voilà le souhait que nous émettons en espérant que le débat sera nourri à ce 
sujet. 

Préconsultation 

M. Bernard Lescaze (R). Cette motion reprend une idée récurrente. Il y a 
une dizaine d'années, j'avais également déposé une résolution et un projet sur le 
sujet. Il est vrai que les bâtiments administratifs de la Vieille-Ville pourraient très 
souvent, qu'ils appartiennent d'ailleurs à la Ville ou à l'Etat, être transformés en 
logement. Je pense notamment aux bâtiments de la rue Calvin où tant les 
immeubles occupés par le Service du tuteur général par exemple, que ceux dédiés 
à d'autres offices sociaux étaient d'anciens immeubles de logement transformés 
en bureaux. 

De ce point de vue là, l'idée même de la motion est intéressante. Bien entendu, 
j'émets tout de suite quelques réserves et quelques bémols. Je ne suis pas favo­
rable à l'idée, qui remonte à un siècle au moins, de regrouper les administrations 
municipales dans un bâtiment unique. C'est notamment un vaste projet du début 
du siècle qui a conduit à la démolition de tous les immeubles de la pointe de l'Ile 
afin de reconstruire un hôtel municipal à la place. Cinquante ans plus tard, on a 
accepté de donner le terrain en droit de superficie à la Banque hypothécaire du 
canton de Genève, c'est-à-dire la banque dont la Ville possédait les deux tiers. 
C'est maintenant un des bâtiments occupés par la Banque cantonale de Genève. Il 
y a donc eu plusieurs occasions perdues et je pense que, lorsque vous, les motion-
naires, vous souhaitez qu'on utilise des bâtiments de bureaux vides, vous avez rai­
son. Il faut toutefois se dépêcher, parce que, à l'heure actuelle, vu la reprise éco­
nomique, ces locaux commerciaux vides ont tendance à se réduire comme peau 
de chagrin. 

De plus, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, cette motion 
oublie la contrepartie de sa demande. Nous sommes tous pour favoriser l'habitat 
dans la Vieille-Ville, mais cela implique qu'il faudra réintroduire certains com­
merces, parce que ceux-ci ont disparu; il faudra aussi, malgré tout, penser que ces 
appartements seront probablement occupés par des familles - qu'on espère nom­
breuses - avec des enfants. En tout cas, il n'y aura pas seulement des célibataires 
ou des couples sans enfants, et cela veut dire la réalisation d'équipements publics 
et notamment la création d'écoles. Or je vous rappelle que les écoles primaires 
que possédait la Ville de Genève dans cette région ont toutes été transformées. 
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Celle de la Madeleine a d'abord été une bibliothèque pour devenir maintenant une 
crèche, et M. Ferrazino le sait très bien. L'école des Casemates est devenue un 
musée, et M. Vaissade le sait très bien... (Remarque.) Je ne fais aucune allusion 
personnelle, je constate simplement qu'il n'y a plus d'école primaire possible en 
ville de Genève et plus de terrains disponibles, à moins qu'on veuille reconvertir 
les locaux que je viens de mentionner. 

Il ne suffit donc pas de dire - avec une très bonne idée que je partage - qu'on 
veut des logements, s'il n'y a pas les équipements sociaux et culturels qui suivent. 
De plus, et là je vais faire bondir une partie de mes interlocuteurs, même si durant 
la semaine ces familles avec enfants se déplacent à pied ou avec les transports 
publics, elles voudront très probablement bénéficier d'un véhicule, ne serait-ce 
que pour faire des promenades le samedi ou le dimanche. En effet, ces gens 
ne sont pas tous conseillers municipaux à passer leur samedi dans cette salle et, 
en conséquence, il faudra des places de stationnement; or celles-ci sont limitées. 
Par conséquent, le véritable détenteur du «sésame ouvre-toi», et nous sommes 
d'accord avec cette motion, ce n'est pas nous, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, c'est précisément le conseiller administratif chargé de 
l'aménagement, car c'est lui qui pourra nous dire si la Ville dispose des terrains ou 
de réserves de terrain dans le centre-ville pour faire des écoles, pour faire des 
centres sociaux, et peut-être même, oh, horreur, pour faire des parkings! 

J'attends avec intérêt la réponse de M. Ferrazino avant de voter cette motion 
dont, je tiens à le dire, je soutiens entièrement l'esprit. 

M. Roman Juon (S). Je rappelle que nous avons un collègue ici qui parle 
souvent de la Mobility, entreprise d'auto-partage qui offre la possibilité de louer 
des voitures pour le week-end, par exemple, et c'est, je l'espère, tout à fait dans les 
mœurs nouvelles et modernes. 

J'ai été très intéressé par l'intervention de Bernard Lescaze, car j'ai appris 
beaucoup de choses. C'est aussi le rôle d'un historien de nous expliquer la ville, et 
il l'a fait. Je ne savais pas qu'il y avait un bâtiment municipal central, sur la pointe 
de l'Ile, et personnellement je le regrette, car, à la place de la banque citée par 
M. Lescaze, on aurait pu faire un magnifique bâtiment administratif pour la Ville 
de Genève. Tous ceux qui ont fait des voyages et dépassé la commune de Genève 
savent qu'il y a dans la plupart des villes de France - j e prends simplement les voi­
sins parce que nous les connaissons un peu mieux - que cela soit Grenoble ou 
Lyon, où nous sommes allés récemment avec la commission des travaux, des 
hôtels municipaux qui font en général la fierté de la commune. Mais la présente 
motion ne va pas dans ce sens-là, elle sert uniquement à essayer de transformer 
les bureaux administratifs en appartements. 
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M. Roberto Broggini (Ve). Comme l'a dit M. Lescaze, cette motion est une 
motion qui revient régulièrement. On l'avait déjà trouvée sur les bancs de la droite 
il y a quelques années. Elle est maintenant reprise de manière un peu plus large et, 
pour nous, les Verts, c'est une motion qui tire des plans sur la comète et qui n'est 
pas tout à fait satisfaisante. 

On ne nous offre effectivement pas de solution quant à l'emplacement de l'hô­
tel municipal dont on a parlé. J'imaginerais plutôt, à ce qu'en a dit M. Juon, que ce 
serait un goulag municipal, parce que nous aurions affaire à une concentration de 
l'administration; or nous savons que notre ville est assez petite et que nous pou­
vons très facilement aller à pied d'un point à l'autre de cette cité en quelques 
minutes. Contrairement à ce que dit M. Lescaze, nous n'avons donc pas forcément 
besoin d'automobiles ou de construire de nouveaux parkings. Nous attendons que 
cette motion soit un peu plus affinée afin que nous puissions la voter. Nous 
sommes pour l'habitat au centre-ville et je verrais très bien le quartier des banques 
et la ceinture de Fazy transformés en appartements. D'ailleurs au début de ce 
siècle, ou à la fin du siècle passé, cela a été construit pour du logement. L'écono­
mie privée, et vous le retiendrez, Monsieur Lescaze, a transformé tous ces loge­
ments en bureaux pour le profit de quelques-uns et contre la convivialité des 
autres. 

Je trouve que cette motion n'est pas assez affinée et, en tout cas, pour ma part, 
je la refuserai et j'attendrai que nous ayons quelque chose d'un peu plus consé­
quent. 

M. Jean-Charles Lathion (DC). Devant les réticences exprimées par les uns 
et les autres, on oublie complètement, au niveau du discours, un élément qui me 
semble très important pour notre ville de Genève, à savoir l'animation au centre-
ville. 

Monsieur Broggini, lorsqu'il s'agit de plaider pour la journée sans vélos... 
(Rires.) Pardon, sans voitures, alors, effectivement, vous y allez, mais je ne sais 
pas si vous vous êtes aussi demandé ce qu'en pensaient les commerçants du 
centre-ville. Je les ai interrogés et, pour eux, c'était la nuit complète. Je dirai que 
nous sommes en train de faire mourir le centre-ville et que cette motion n'a d'autre 
but que d'essayer de le faire revivre, d'y voir une animation, de préconiser un 
rééquilibrage au niveau des commerces, de faire en sorte que cette ville ne meure 
pas, et je crois qu'il faut que nous nous préoccupions de tout cela. On a vu que 
c'est un problème qui est récurrent. C'est également un problème qu'il est essen­
tiel de résoudre au niveau touristique si on veut assurer la prospérité de la ville de 
Genève. Je pense que vous devriez reconsidérer votre point de vue aussi dans ce 
sens. 
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M. Pierre Muller, conseiller administratif. Il est vrai que cette affaire 
revient périodiquement devant le Conseil municipal. D'emblée, je dois vous dire 
que je suis tout à fait d'accord avec l'objet de cette motion, le problème résidant 
dans sa réalisation. Il se trouve que nous avons eu ces dernières semaines des 
demandes d'établissements bancaires en ville de Genève qui souhaitaient se déve­
lopper et que nous avons eu énormément de peine à trouver - pour ne pas dire que 
nous n'en avons pas trouvé du tout - des terrains disponibles pour le développe­
ment de ces entreprises. Nous sommes certainement confrontés à un problème de 
place. 

Par contre, nous pouvons réhabiliter au coup par coup des locaux administra­
tifs. J'ai eu le plaisir de réussir dernièrement un joli coup, à savoir que, lorsque 
l'OSR (Orchestre de la Suisse romande) s'est déplacé de la promenade du Pin 
pour s'installer à Plainpalais, ses anciens bureaux ont été transformés en apparte­
ments et je crois que c'est ainsi que nous devons procéder. Donc, sur le fond, c'est 
possible. Pour la forme, c'est évidemment un petit peu plus difficile à réaliser. Je 
vous propose de renvoyer cette motion au Conseil administratif afin que nous 
puissions l'étudier. Je crois que M. Ferrazino s'exprimera tout à l'heure à ce sujet, 
mais le Conseil administratif, M. Ferrazino et moi-même, nous travaillerons en 
tout cas à la réalisation d'une partie de cette motion, parce qu'en effet je crois que 
c'est une excellente manière de réanimer notre centre-ville qui en a véritablement 
besoin. 

Le conseiller municipal radical Lescaze a énuméré tout à l'heure un certain 
nombre de faits et je crois qu'il a raison. Nous aurons bien des problèmes pour 
réaliser cela et nous devrons tenir compte dans le futur de tous les équipements 
nécessaires et donc probablement prévoir l'ouverture d'une ligne budgétaire. 

Mme Isabel Nerny (AdG/SI). Toutes les personnes qui viennent de s'exprimer 
ont parlé du centre-ville et de la ville en général. Or, dans cette motion, il s'agit 
essentiellement de la Vieille-Ville. On pourrait donc parler aussi des bureaux 
d'avocats de la rue Verdaine, de la rue des Granges, de la rue Calvin, de la Grand-
Rue, de la place de la Taconnerie, etc., qui ont envahi les immeubles d'habita­
tion. Par ailleurs, dans ces bureaux d'avocats ou dans les bureaux sociaux et 
administratifs, les cuisines n'ont pas été éliminées, étant donné qu'elles servent de 
lieu de détente et de cafétéria. Il y aurait donc peu de frais pour transformer ces 
locaux en logements. Certains bâtiments de la Vieille-Ville et notamment des 
immeubles anciens, pourraient donc très bien être remis en état de location pour 
du logement. Beaucoup de familles apprécieraient d'avoir des appartements un 
peu plus spacieux, avec des cuisines plus grandes que les cuisinettes ou labora­
toires que nous avons actuellement et dans lesquels on ne peut pas manger en 
famille. 
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M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Comme l'a dit mon col­
lègue Pierre Muller, on ne peut pas refuser le principe même d'examiner la ques­
tion posée par cette motion et qui vise à savoir dans quelle mesure on peut réaf­
fecter à l'habitat des locaux qui, petit à petit, ont été transformés pour les besoins 
de l'administration. 

M. Lescaze a mis le doigt sur un des problèmes, qui, si nous le résolvons, per­
mettrait de régler la question précédente. Ce problème clé tient en ceci: peut-on y 
arriver? C'est-à-dire a-t-on des terrains susceptibles d'abriter les nombreuses acti­
vités qui se déploient au centre-ville? A l'heure où nous parlons, nous devons être 
très réservés, parce que, comme l'a rappelé Pierre Muller, nous travaillons 
d'arrache-pied au sein du Service d'urbanisme et du Service administration et 
opérations foncières pour tenter de répondre déjà à de nombreuses demandes 
d'entreprises, notamment dans le secteur tertiaire et plus particulièrement ban­
caire, qui ont besoin de surfaces très importantes, comme le seraient celles qu'il 
faudrait trouver pour les besoins de l'administration si elle devait se regrouper. Je 
dois vous dire aujourd'hui que les possibilités de réponses positives sont très 
faibles. Nous avons très peu de parcelles susceptibles d'abriter des constructions 
d'un volume suffisant pour regrouper de telles activités; le préalable aujourd'hui 
pose donc déjà un problème. 

Cependant, en admettant, dans l'hypothèse la plus favorable, qu'on puisse 
trouver, peut-être par le biais de plusieurs lieux, des possibilités de transférer les 
activités de l'administration, se poserait alors le problème des équipements 
publics qui pourraient être nécessaires suite à une augmentation de la population 
dans les quartiers rendus à celle-ci du fait de ces transferts. Nous avons déjà ce 
type de problèmes dans d'autres quartiers de la ville et nous sommes également 
très préoccupés en ce moment par rapport aux projections que nous sommes en 
train d'établir pour les besoins scolaires dans cinq ou dix ans. Nous devrons 
immanquablement construire de nouveaux groupes scolaires dans plusieurs quar­
tiers de la ville et je peux d'ores et déjà vous dire que cela n'ira pas sans pro­
blèmes. Il y a les questions de patrimoine, les questions de densification, déjà très 
forte dans certains quartiers, les questions d'accès, etc. Je les résume pour vous 
dire que ces problèmes sont déjà d'actualité dans d'autres quartiers. Alors, ici, en 
ville de Genève, y-a-t-il encore des capacités permettant d'accueillir un surplus 
d'habitants? Je pense que ce problème peut être réglé. 

D'autre part, je pense qu'il faut être un peu plus subtil dans le raisonnement 
quant au problème relatif aux nuisances accrues des véhicules nécessaires pour 
les nouveaux habitants. Je vous rappelle que, lorsque le parking de Saint-Antoine 
a été construit, il était fortement question de réserver un certain nombre de places 
pour les habitants de la Vieille-Ville. Or, comme vous le savez, les tarifs pratiqués 
sont suffisamment dissuasifs pour que les habitants ne se précipitent pas dans ce 
parking. Quand on sait aujourd'hui que ce dernier, après trois ans d'exploitation, 
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donc dès l'exercice 1999, a eu un résultat bénéficiaire, on pourrait légitimement 
se demander si on ne pourrait pas réexaminer la possibilité d'affecter des places 
de stationnement pour les habitants à des tarifs plus avantageux afin d'inciter 
ceux-ci à l'utiliser. Je pense donc qu'on peut régler ce problème. 

Au niveau de l'attractivité de notre Vieille-Ville, il est vrai que les habitants et 
les logements donnent une âme bien différente à nos quartiers que des locaux 
administratifs, mais il y a également la possibilité de faire vivre un quartier, et 
tout particulièrement la Vieille-Ville, par des aménagements qui permettent des 
activités attractives. Je crois me souvenir que, lorsqu'il était question de fermer la 
place du Bourg-de-Four pour l'animer avec des terrasses et pour en faire un lieu 
de rencontre, l'ensemble des personnes qui souhaitent aujourd'hui réanimer la 
Vieille-Ville ne se trouvaient pas derrière cette décision pour la soutenir. On voit 
aujourd'hui le résultat. C'est précisément par des mesures d'aménagement de ce 
type que l'on redonne vie à un quartier. Nous y réfléchissons également avec 
un groupe de concertation pour la Rôtisserie notamment et pour le périmètre de 
l'Alhambra - je signale ici que le Conseil municipal sera prochainement saisi 
d'une proposition du Conseil administratif, qui est en train d'être examinée, pour 
l'aménagement du périmètre de l'Alhambra. Tout cela va dans le sens de notre 
volonté de redonner vie à la Vieille-Ville, mais cela passe encore par différents 
actes et pas forcément uniquement par la réintroduction immédiate de l'habitat, 
en lieu et place des bureaux de l'administration. 

Par conséquent, renvoyez-nous cette motion. Comme l'a dit Pierre Muller, 
nous sommes prêts à l'examiner, tout en sachant d'ores et déjà que ce n'est pas 
dans un délai rapide que nous pourrons vous donner des réponses à cette question. 

Mme Fatiha Eberle (AdG/SI). Nous, Alliance de gauche, proposons de ren­
voyer cette motion à la commission du logement. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est acceptée à la majorité. 

Mis aux voix, le renvoi de la motion à la commission du logement est refusé à 
la majorité (quelques abstentions). 

La motion est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier la possibi­
lité de regrouper les administrations municipales dans un bâtiment unique et 
d'envisager l'achat ou l'échange d'un des nombreux bâtiments de bureaux vides. 
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Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

Le président. Comme je vous l'ai annoncé tout à l'heure, la motion N° 104 
ayant également été reportée sur demande de M. Tornare, nous passons à la 
motion N° 105. 

M. Roger Deneys (S). J'ai cru comprendre que M. Tornare souhaitait reporter 
la motion N° 104 à cet après-midi. Mmt Ischi n'étant pas là cet après-midi, je 
demande que cet objet soit reporté au mois d'octobre. 

7. Motion de Mmo Anne-Marie von Arx-Vernon, MM. Guy Savary 
et Jean-Charles Lathion: «Pour des quais sympa... pour tou­
jours» (M-105)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant que: 

- les quais de la rade de Genève sont les fleurons du lac; 

- les quais contribuent grandement à la qualité de vie en ville de Genève; 
- la circulation automobile réduit les possibilités de promenades en toute sécu­

rité; 

- la réputation historique et urbanistique de la ville de Genève tient en grande 
partie à son lac et à ses quais, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à étudier, en collaboration 
avec le Canton, la possibilité de rendre définitivement les quais aux promeneurs 
en envisageant des aménagements visant à accorder la priorité à la circulation 
piétonnière et à dissimuler la circulation automobile par la construction, par 
exemple, de tunnels aux endroits les plus engorgés. 

Mme Anne-Marie von Arx-Vernon (DC). Voici une motion un peu rafraîchis­
sante. C'est vrai que nous avons eu la motion N° 88 pour des quais sympa le 
dimanche, qui a été refusée. Demander des quais sympa le dimanche c'était bien, 

«Mémorial 1571' année»: Annoncée. 4993. 
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mais c'était timide. Ce n'était vraiment pas suffisant et surtout pas vraiment assez 
ambitieux pour Genève. Notre ville mérite mieux que des décisions qui nous 
semblent à court terme et des aménagements qui nous semblent être faits à la 
petite semaine. 

Nous avons, avec la motion N° 105, un vrai projet pour Genève: rendre les 
quais aux promeneurs et enterrer la circulation dans des souterrains. De nom­
breuses villes européennes ont déjà choisi de cacher les voitures qui circulent et 
de redonner l'espace en surface aux promeneurs, aux familles, aux touristes et à 
tous les habitants. Il est vrai également que nous sommes persuadés que Genève 
mérite vraiment que l'on mette en œuvre de grands chantiers et qu'on se penche 
sur un vrai projet urbanistique. Nous vous proposons à travers cette motion un 
problème particulièrement intéressant à débattre, un grand projet urbanistique qui 
va dans le sens d'un développement durable et de la qualité de vie pour tous. 

C'est pourquoi le PDC vous invite avec enthousiasme à renvoyer cette motion 
à la commission de l'aménagement et de l'environnement. 

Préconsultation 

M. Sami Kanaan (S). Je souhaiterais pouvoir partager l'enthousiasme du 
PDC et je le partage sur le but. Les quais débarrassés des voitures et rendus aux 
promeneurs et à la population seraient particulièrement agréables en été. 
D'ailleurs, le groupe socialiste avait proposé avant la pause estivale la motion 
N° 88 pour faire des quais sans voitures le dimanche. Une majorité assez nette de 
ce Conseil municipal avait malheureusement refusé. Par contre, la solution pro­
posée pour déplacer le trafic est absurde. 

Il se trouve que j'étais rapporteur, le 16 mars 1999, de la commission de 
l'aménagement et de l'environnement concernant la motion N° 286 émanant de 
l'Entente et comprenant toute une série de mesures concernant les quais. La 
motion N° 286 avait été renvoyée en commission le 12 novembre 1997, parce 
qu'effectivement elle ne posait pas les vrais problèmes par rapport aux quais mar­
chands, à l'entretien des espaces verts et aux différentes buvettes. Il y avait là 
toute une série de problématiques liées aux quais et les travaux de commission 
avaient bien démontré qu'un des problèmes des quais consistait dans l'enchevêtre­
ment des compétences non seulement entre la Ville et l'Etat mais au sein même 
des départements de l'Etat et des départements de la Ville. Je crois que depuis 
lors, conformément aux recommandations de la commission et du Conseil muni­
cipal de l'époque, il existe un groupe de travail mixte Etat-Ville, qui essaie de 
coordonner l'action par rapport aux quais. Il est vrai que les effets se font un peu 
attendre. 
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Pour revenir à la problématique spécifique des voitures sur les quais, un des 
arguments intéressants rappelés par l'Office des transports et de la circulation 
(OTC) de l'époque, c'était qu'il ne servait à rien de considérer ce qui se passait sur 
une route si on ne tenait pas compte de ce qui se passait aux carrefours. A quoi 
cela sert-il de faire un tunnel sous le quai du Mont-Blanc, le quai du Général-Gui-
san ou le quai Gustave-Ador si on ne règle pas le problème des carrefours? C'est 
un problème qui, en l'occurrence, vu les petites dimensions de notre ville, par rap­
port à Paris par exemple, est insoluble. Je ne vous parle évidemment pas du coût 
qu'entraînerait la construction de tunnels. Je crois qu'à un moment donné, et à ce 
propos je pense que le PDC ne sera pas d'accord, il faut une fois avancer dans ce 
débat, la complémentarité des modes de transport a ses limites. Nous avons un 
espace qui est extrêmement limité en ville de Genève. Il faut être honnête et 
reconnaître que nous ne pouvons pas maintenir en même temps l'accessibilité 
telle qu'elle existe aujourd'hui pour les voitures, tout en rêvant d'espaces supplé­
mentaires pour les piétons ou les cyclistes. Il faut donc choisir. Il y a des endroits 
que l'on peut aménager - c'est d'ailleurs un des débats qui fait rage au sujet de la 
rue de Lausanne - mais il y a des limites aux possibilités de faire des compromis 
boiteux dont le résultat ne satisfait personne. A un moment donné, il faut savoir 
faire des choix. Il se trouve que nous, socialistes, faisons les nôtres; vous, les 
démocrates-chrétiens, vous faites les vôtres, mais on ne peut pas éternellement 
transiger. Le PDC fait en quelque sorte le choix d'enterrer les voitures, j'ai une 
certaine sympathie pour cela, mais il se trouve que c'est à la fois cher et pas fai­
sable techniquement, (Remarque.) Faire des tunnels sans entrée ni sortie, je veux 
bien, mais il se trouve qu'en pratique, malheureusement, la solution n'est pas réa­
liste. 

Le groupe socialiste n'entrera donc pas en matière sur la motion N° 105, mais 
il entrera toujours en matière sur les propositions qui visent à débarrasser les 
quais des voitures. Nous reviendrons à la charge avec une proposition consistant à 
supprimer les véhicules sur les quais le dimanche, ce qui nous paraît la solution la 
plus simple. A partir de là, il faut aussi proposer une solution pour le trafic dévié 
des quais. On peut peut-être rêver et se dire qu'il y aura moins de voiture, mais il 
se trouve que cela ne se fera pas du jour au lendemain. Lors du débat sur la 
motion N° 88 il y a trois mois, on nous avait déjà reproché que les voitures iraient 
forcément sur les axes les plus proches. Du côté de la rive gauche, ce serait la rue 
des Eaux-Vives, du côté de la rive droite, ce serait au sein même du quartier des 
Pâquis ou à la rue de Lausanne. Il est vrai qu'on ne peut pas parler des quais sans 
parler du reste. Cela dit, en ce qui nous concerne, nous avons toujours été d'avis 
qu'il y a trop de voitures en ville tout court et en particulier du trafic de transit. Je 
peux vous garantir qu'une bonne partie du trafic qui passe sur les quais est mal­
heureusement un trafic de transit, qui préfère perdre son temps sur les quais plutôt 
que de prendre l'autoroute de contournement ou un autre axe de contournement 
du centre. 
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En l'occurrence, nous avions aussi appris à l'époque, et c'est intéressant de 
garder cela en mémoire, que l'OTC avait admis qu'en fait les quais servaient d'axe 
d'évitement pour la rue de Lausanne, en tout cas sur la rive droite, et qu'il y avait 
des mesures visant justement à reporter le trafic de la rue de Lausanne sur les 
quais. Cela nous avait évidemment choqués, parce que nous estimions que ce 
n'était pas forcément sur les quais qu'il fallait augmenter le trafic. Bref, c'est une 
problématique très complexe qu'on ne peut pas régler avec des solutions sim­
plistes, on nous l'a assez reproché d'ailleurs à l'époque et c'est pour cela que le 
groupe socialiste ne peut pas soutenir l'idée des tunnels. Si, par contre, le PDC 
supprimait la dernière partie de l'invite, à savoir l'idée des tunnels, nous pourrions 
éventuellement discuter. 

M. Paul Oberson (Ve). Le groupe des Verts partage cet enthousiasme pour 
les quais et je pense qu'il y a à ce niveau-là un consensus assez général dans ce 
cénacle. Les quais sont un des plus beaux lieux de la ville, un des endroits où on a 
encore une harmonie architecturale préservée en partie, un peu comme dans la 
Vieille-Ville. Il est vrai aussi que ces quais sont l'espace privilégié d'une «transhu­
mance» estivale importante, vu que nombre de touristes et d'habitants s'y rendent 
à cette période de l'année. 

Il y aurait beaucoup à faire pour l'aménagement des quais, qui, déjà aujour­
d'hui et en l'état des choses, sont sous-ëquipés en ce qui concerne les installations 
d'utilité publique, etc. Cependant, toutes les motions visant à évincer la circula­
tion automobile des quais se heurtent, à notre avis, au même problème d'absence 
de vision générale. En effet, si le groupe des Verts est en faveur de quais piéton-
niers, de quais plus conviviaux et plus festifs, il se méfie beaucoup des diverses 
solutions proposées. Beaucoup ne tiennent pas compte du fait que le trafic va évi­
demment se transférer à l'intérieur des quartiers et, si on peut souhaiter que la 
population se rende sur les quais avec plus de facilité, nous sommes totalement 
opposés au fait que cet avantage pour certains se traduise par des embouteillages 
et un surencombrement pour d'autres. 

D'autre part, différents projets sont en cours, notamment des parkings 
d'échange. Je pense par exemple à celui qui est planifié dans la région du bout du 
quai Gustave-Ador, vers la... 

M. Didier Bonny (DC). La Nautique. 

M. Paul Oberson. ...la Nautique - merci, Monsieur Bonny - et ce genre de 
solution devrait être totalement intégré dans une vision globale pour les quais. 
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C'est pourquoi le groupe des Verts, en l'état, ne pourra malheureusement pas 
appuyer cette motion. Par contre, il est totalement favorable à la reprise d'une dis­
cussion, peut-être entre tous les partis, qui serait préalable au dépôt d'une motion 
et qui proposerait divers types de solutions pouvant nous plaire à tous et qui per­
mettrait de libérer enfin les quais des véhicules bruyants, polluants, disons-le, et 
gênants. 

M. Christian Zaugg (AdG/SI). Nous pensons que cet objet mérite une étude 
approfondie, raison pour laquelle nous proposons son renvoi à la commission de 
l'aménagement et de l'environnement. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est acceptée à la majorité (nombreuses opposi­
tions et quelques abstentions). 

Mis aux voix, le renvoi de la motion à la commission de l'aménagement et de l'environnement est 
accepté à la majorité (3 oppositions et quelques abstentions). 

8. Interpellation de M. Guy Savary: «Ligne TPG N° 12 Moillesulaz-
Les Palettes: en direct» (I-28)1. 

M. Guy Savary (DC). Quand on a l'avantage d'avoir une interpellation repor­
tée trois fois, cela veut dire que les mois passent. Le sujet de cette interpellation se 
référait à une situation des Transports publics genevois (TPG) qui a perduré jus­
qu'au printemps. Cette situation s'est modifiée, néanmoins, je ne retire pas l'inter­
pellation pour les raisons que je donnerai dans quelques secondes. 

Lors d'une discussion avec M. Sottas - nous voyageons ensemble de temps en 
temps - celui-ci m'a informé de la nouvelle situation concernant le problème sou­
levé par cette interpellation et m'a dit la chose suivante. Jusqu'au printemps - j e 
ne sais pas si vous le savez - un tram 12 sur deux rebroussait chemin à la place 
des Augustins, tournant autour de la maison des Vieux-Grenadiers. La même 
chose avait lieu à la gare des Eaux-Vives. C'était une rationalisation peut-être bien 
vue au niveau des TPG, mais complètement à côté de la plaque du point de vue 
des usagers. En effet, vous pouviez voir, tous les deux trams, des dizaines de gens 
descendre à l'arrêt des Augustins pour attendre simplement le tram suivant pour 
se rendre à Carouge jusqu'aux Palettes - i l y a une petite faute dans l'intitulé, je ne 
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pensais pas atteindre les Palettes mais le Bachet-de-Pesay. Cela se produisait pour 
tous les usagers qui allaient au-delà de la place des Augustins, et la même chose 
avait lieu de l'autre côté, au-delà de la gare des Eaux-Vives. 

Il paraît que la décision a été prise, d'une façon définitive, par les TPG, de 
supprimer cet état de fait. Je suis satisfait de constater qu'après une attente de plu­
sieurs mois avant de pouvoir développer cette interpellation les choses s'arran­
gent. Est-ce que les TPG ont eu peur de cette interpellation et ont tout de suite pris 
les mesures adéquates? Ce serait un fantasme mégalomaniaque de ma part de 
penser cela. Il n'empêche que M. Ferrazino, conseiller administratif, étant... - j e 
crois et il le confirmera - le représentant du Conseil administratif auprès des TPG 
en tant que successeur de Mme Burnand, je n'ai pas retiré l'interpellation. J'aime­
rais qu'à la prochaine séance du conseil d'administration des TPG M. Ferrazino 
insiste lourdement pour que cette mesure perdure à jamais et qu'il n'y ait plus ce 
genre de rebroussements à la place des Augustins ou à la gare des Eaux-Vives. 
Alors, je saurai gré à M. Ferrazino s'il pouvait répondre sur ses intentions à ce 
sujet et faire part au conseil d'administration des TPG de la volonté que cette 
décision ne cesse pas déjà la saison prochaine. 

Le Conseil administratif répondra ultérieurement. 

9. Interpellation de M. Guy Savary: «Les agent(e)s de ville et les 
pots de fleurs» (I-29)1. 

M. Guy Savary (DC). Au travers d'une lecture rapide, vous auriez pu suspec­
ter que nous voulions associer agents de ville et pots de fleurs et que les premiers 
agissent en tant que pots de fleurs dans leurs fonctions. Ce n'est nullement l'inten­
tion de cette interpellation, puisque vous savez que le PDC, notamment par la 
voix de Mme von Arx-Vernon, soutient ardemment le corps de métier des agents de 
sécurité municipaux, comme cela s'appelle maintenant. De nombreuses motions 
vont dans ce sens-là et l'attestent. 

C'est à partir d'un cas tout à fait concret que j'ai pensé vous soumettre mon 
idée. Je me promenais pas loin de chez moi, le long du quai Charles-Page, quand, 
à deux ou trois mètres de moi, un pot de fleurs descend le long de l'immeuble et 
s'écrase quasiment à mes pieds. Bien sûr, certains fantasmeront dans cette salle... 
quelques mètres de plus et on était débarrassé d'un élément parfois gênant pour 
certains dans cette enceinte. Vous auriez pu assister à un enterrement de première 
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classe, puisque, quand on est en fonction, les agents municipaux viennent en 
gants blancs et font la haie d'honneur. (Rires.) Ce fut malheureusement le cas il y 
a quelques années pour un de mes collègues, et c'est pour cela que j'en ai le souve­
nir. Cela dit, et j'en viens au fait, les agents de sécurité municipaux vont être de 
plus en plus sollicités, ils auront de plus en plus de travail. Nous l'avons encore 
constaté récemment lors de l'étude du budget où, pour les débarras sauvages, il a 
été préconisé qu'indépendamment de toutes les mesures à caractère incitatif, il 
fallait aussi faire un peu de répression. Une des suggestions était que les agents 
municipaux fassent des contrôles inopinés plutôt de nuit pour débusquer les gens 
qui jettent n'importe quoi sur nos trottoirs, mais c'est un aparté, car je ne parle pas 
ici des débarras sauvages mais des pots de fleurs. 

Si vous vous promenez et que vous regardez attentivement dans vos quartiers, 
vous serez assez effarés de voir tous les aménagements et décorations qu'on peut 
trouver sur nos balcons. Il y a des pots de fleurs simplement posés sur les balcons, 
d'autres arrangements qui pendent en dehors des façades, attachés ou arrimés 
d'une façon très légère, de telle façon que de temps en temps il y a des choses qui 
descendent le long des murs et qui peuvent être un réel danger pour nos conci­
toyens et pour nous-mêmes. J'en appelle... (remarque de M. Lescaze) ...«solen­
nellement», comme le dit M. Lescaze, au Conseil administratif- présent virtuel­
lement pour le moment, mais je pense que cela sera transmis - pour que ce brave 
corps des agents de sécurité municipaux soit incité à faire des actions ponctuelles, 
ce qui figure peut-être déjà dans son cahier des charges, mais il faut activer ces 
actions. Je viens de parler des débarras sauvages, c'est l'un des sujets à traiter, 
mais j'aimerais que, concernant mon interpellation, puisque là aussi j'ai dû 
attendre plusieurs mois avant de pouvoir la développer, ces actions se réalisent 
dès l'année prochaine à la belle saison. Il faudrait qu'au printemps et en été on 
fasse des contrôles sérieux, au moins une ou deux fois par saison, pour que nous 
puissions vivre d'une façon un peu plus tranquille par rapport à ce problème des 
aménagements sur les balcons, les façades, etc., qui présentent souvent peu de 
sécurité. 

Dans le temps, quand nous étions jeunes, les agents municipaux avaient à 
l'oeil nos pauvres mères et ménagères qui secouaient leurs balais de coton, car 
cela était interdit après 10 h. Ils couraient par exemple au quatrième étage pour 
amender la pauvre ménagère qui secouait encore son balai de coton à 10 h 30. Au 
profit des aspirateurs, ce problème a disparu de leurs préoccupations, mais il ne 
faudrait pas maintenant oublier d'autres problèmes tout aussi importants, sinon 
plus. Je demande que le Conseil administratif veuille bien se préoccuper de cette 
situation et encore une fois veiller à une plus grande sécurité pour nos conci­
toyens et concitoyennes en ce qui concerne les questions de pots de fleurs. 

Le Conseil administratif répondra ultérieurement. 
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10. Interpellation de M. Roberto Broggini: «Les «oreilles de 
Mickey» à Rousseau et le «Picsou» de l'Hôtel de Ville» (I-30)1. 

M. Roberto Broggini (Ve). J'avais essayé de faire en sorte que, avant la 
pause, on ait un petit dessin animé, mais je crois que ma programmation tombe un 
peu à l'eau. Néanmoins, je ferai mon interpellation devant le Conseil administra­
tif, qui est très bien représenté! (Les bancs du Conseil administratif sont vides.) 

Nous avions voté le 19 janvier 2000 la proposition N° 400 ouvrant un certain 
nombre de crédits pour des modifications de trottoirs et d'avancées sur la chaus­
sée pour les bus TPG, ce que l'on appelle les «oreilles de Mickey». A ce propos, il 
y avait eu un amendement que je suis allé relire dans le Mémorial: j'ai bien vu 
qu'il y avait une déduction de 45 900 francs pour le carrefour de la rue Rousseau 
et de la rue Paul-Bouchet qui annulait les travaux prévus. Malheureusement, et à 
mon grand étonnement, j'ai constaté qu'on les avait quand même effectués, alors 
que notre Conseil municipal n'en avait pas voté le crédit. J'aimerais des explica­
tions à ce sujet, d'autant plus que nous savons que nous allons bientôt devoir nous 
prononcer, puisque celle-ci figure à l'ordre du jour, sur la proposition N° 469, 
pour laquelle nous avons quatre rapports à l'appui, où des pistes sont justement 
données pour faire un autre type de réalisation. 

Ma question est la suivante: j'aimerais savoir pourquoi les services de la Ville 
de Genève dépendant du département de l'aménagement, des constructions et de 
la voirie - j e ne sais pas s'il s'agit du Service entretien du domaine public ou du 
Service d'aménagement urbain et d'éclairage public - ont réalisé un projet, alors 
que le Conseil municipal s'était opposé à cela. J'estime que le «Picsou» doit 
bien se trouver à l'Hôtel de Ville et c'est pour cela que je parle des «oreilles de 
Mickey» et du «Picsou» de l'Hôtel de Ville. Je vous remercie, Monsieur le prési­
dent, de transmettre cela au Conseil administratif qui nous répondra peut-être 
ultérieurement ou peut-être tout de suite, je n'en sais rien. 

Le Conseil administratif répondra ultérieurement. 

«Mémorial 157e année»: Annoncée, 4993. 
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11. Rapport de la commission des pétitions chargée d'examiner 
la pétition: «Pour un quartier et une route de Malagnou plus 
sûrs et moins bruyants» (P-1 A)1. 

Rapporteur: Mme Catherine Hàmmerli-Lang. 

La pétition N° 1 a été prise en considération par le Conseil municipal le 
16 juin 1999 et renvoyée, pour étude, à la commission des pétitions. 

Cette dernière l'a traitée sous la présidence de Mme Marie Vanek, les lundis 
6 septembre, 4 octobre, 6 décembre 1999 et 10 janvier 2000. Nous remercions 
M™ Ursi Frey pour la prise des notes de séance. 

En annexe, vous trouverez la pétition, les revendications des pétitionnaires, la 
lettre du Service cantonal d'écotoxicologie, la lettre de l'Office des transports et 
de la circulation, ainsi que les conclusions du rapport du Grand Conseil sur cette 
même pétition. 

Entrevue avec les pétitionnaires 

La commission auditionne M™ Susana Losada et M. Yves Carel, pétition­
naires, qui expliquent leur démarche. 

Environ 1200 personnes ont signé la pétition qui a été présentée à diverses 
associations ainsi qu'aux habitants du quartier. 

Des documents attestent que plus de 25 000 véhicules passent chaque jour 
dans le quartier de Malagnou. Le trafic est particulièrement dense aux heures de 
pointe. 

La vitesse autorisée n'est pas souvent respectée et il est à relever que le revê­
tement de la route est très bruyant. Les feux des carrefours sont mal réglés. 

Sept écoles non signalées se trouvent dans le quartier. 

Un rapport du Service d'écotoxicologie indique que les normes de tolérance 
de bruit sont dépassées depuis longtemps. 

Tous les problèmes à la route de Malagnou sont une succession de différentes 
histoires et les pétitionnaires souhaitent que les diverses études de flux de circula­
tion soient reprises et la situation équilibrée. 

Le Grand Conseil a reçu la même pétition. 

1 «Mémorial 157e année»: Commission, 377. 
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Audition de M. le conseiller administratif Christian Ferrazino, chargé du 
département de l'aménagement, des constructions et de la voirie 

Le magistrat indique qu'il faut distinguer deux aspects: l'un concernant le 
bruit et l'autre la sécurité. 

En ce qui concerne le bruit, le Service d'écotoxicologie a recensé, en ville de 
Genève, 70 km de routes bruyantes sur lesquelles les valeurs admises sont dépas­
sées. L'Etat est en train d'établir un calendrier des mesures à entreprendre, en 
valeurs limites ou d'alarme. Sur la route de Malagnou, ces valeurs sont dépassées, 
mais les travaux ne sont pas classés par rapport à une priorité particulière. Il serait 
possible, dans le cadre de certains travaux, d'entrer au bénéfice des subsides de la 
Confédération. 

Selon les frais engagés, la participation peut aller jusqu'à 48%, mais il faudra 
alors établir un plan, ce qui, jusqu'à présent, n'a pas été fait. M. Ferrazino a 
demandé à ses services de dynamiser ce travail, vu que la situation est inquié­
tante. Si les interventions se font au coup par coup, il n'est pas possible de toucher 
une subvention de la Confédération. Il est donc préférable de s'organiser en vue 
d'obtenir ces aides. Le département de M. Ferrazino essaie, avec le Canton, d'éta­
blir un calendrier allant dans le sens des exigences de la Confédération, même s'il 
sera difficile d'obtenir le maximum. 

Une solution au problème des piétons est actuellement à l'étude et certaines 
suggestions des pétitionnaires pourraient y être intégrées. Le magistrat partage le 
point de vue des pétitionnaires par rapport à la limitation à 50 km/h qui n'est pas 
souvent respectée et l'absence de contrôle. 

Quant à la réduction du trafic par une augmentation des moyens de trans­
ports en commun et la construction d'un parking d'échange, on ne peut y sous­
crire. 

La Ville de Genève est d'accord d'aller dans le sens de la demande des 
pétitionnaires, mais avec des moyens et subventions de la part de la Confédéra­
tion. 

Discussion et vote 

Certains commissaires sont d'avis que, en ce qui concerne la signalisation, il 
faut aller de l'avant tout de suite. 

Un revêtement antibruit serait plus lisse et glissant, donc moins sûr. 

Un contrôle de la vitesse autorisée, à l'aide d'un radar, est aussi demandé. 
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Il est décidé de renvoyer la pétition telle quelle au Conseil administratif afin 
que ce dernier puisse étudier ce qu'il est véritablement en mesure d'exécuter. 

Le renvoi est accepté à l'unanimité des 13 membres présents (2 L, 2 DC, 2 R, 
1 Ve, 2 AdG/SI, 2 AdG/TP et 2 S). 



Pétition pour un quartier et une route de Maiagnou 
plus sûrs et moins bruyants [N° 1] 

Concerne : Audition devant la Commission des pétitions du Conseil Municipal 
de la Ville de Genève - 6 septembre 1999 

1. QUI SOMMES-NOUS ? 

- Plus de 1*200 pétitionnaires, riverains de la route de Maiagnou et 
habitants du quartier 

2. CONSTAT DES PETITIONNAIRES : 

- Entre 25 à 30'000 véhicules chaque jour passent par la seule route de 
Maiagnou ,saturée aux heures de pointe, toujours plus étalées, et reçoit 
un trafic dense et très rapide tant en soirée que la nuit ; à noter 
l'ancien revêtement de la route qui est très bruyant 

- Violations quotidiennes des règles de la circulation par excès de 
vitesse 

- Sept écoles non signalées placées de part et d'autre de la route de 
Maiagnou 

- Nuisances du bruit routier : dépassement régulier de jour comme de 
nuit (selon ECOTOX) de toutes les valeurs limites et les valeurs 
d'alarme sur les façades donnant directement sur la route de Maiagnou 
ainsi que dans certaines rues du quartier (Contamines, etc) 

- Sécurité : graves défaillances telles qu'insuffisance du nombre de 
passage piétons (ex. entre ch. Rieu et le Vallon), présence de passage 
piétons peu sûrs, voire mal aménagés; phases de feu pour piétons 
beaucoup trop courtes ou alternées de façon défavorable pour les 
piétons; phase simultanée pour voitures et piétons (angle ave. Krieg/rte 
Maiagnou (direction France); mauvaise visibilité en sortie des 
nombreux chemins débouchant sur la Rte Maiagnou ; absence de pistes 
cyclables ; 

- Transports Publics Genevois : absence de surface (peinte) de 
roulement propre sur la route de Maiagnou, notamment, en allant en 
direction de la France 

- Effets de pollution atmosphérique 



3. NOS OBJECTIFS 

Prise de toutes les mesures raisonnables de sécurité 
Respect rigoureux des valeurs admissibles en matière de bruit routier 
Amélioration de la complémentarité de l'ensemble des moyens de 
déplacement dans le quartier et la route de Malagnou en remodelant 
leur usage par rapport aux concepts actuels de circulation (Plan 
circulation 2000 C ; Plan de mesures du Conseil d'Etat) 
Légère modération du trafic découlant notamment de la réduction du 
trafic pendulaire 
Améliorer globalement la qualité de vie des riverains et habitants 

4. NOS SUGGESTIONS ET MESURES POSSIBLES 

- Etude et concertation avec les représentants des habitants du quartier 
pour atteindre ces objectifs ; puis dans le désordre : 

- Signalisation (par Kit-Ecole) de la présence des écoles notamment le 
long de la route de Malagnou 

- Adaptation de la synchronisation des feux pour abaisser la vitesse de 
passage des véhicules, et permettre aux piétons et enfants de traverser 
la route en alternance équitable avec les véhicules 

- Suppression de certaines places de parkings (créant ainsi une bande de 
roulement spécifique pour bus N° 6) et instauration accélérée de la 
zone « Macaron » dans le quartier 

- Construction d'un ou de parkings d'échange (Sous-Moulin ? ; nouveau 
quartier des Verchères ?) 

- Prolonger la ligne N° 6 jusqu'aux Verchères, en passant par le Collège 
Claparède et Sous-Moulin 

- Augmenter la fréquence des TPG notamment depuis les parkings 
d'échange jusqu'au centre-ville (avec possibilité de ligne directe entre 
parking d'échange et carrefour de Rive aux heures de pointe) 

- Création de giratoires éventuels 
- Pose de feux avec radars (ex. route Antoine Martin, Veyrier) et d' 

indicateurs de vitesse (par panneaux mobiles) notamment sur la route 
de Malagnou, rue Contamines, etc 

- Création de pistes cyclables 
- Pose de revêtements anti-bruit en particulier à la route de Malagnou, 

dont une partie du revêtement est à refaire prochainement 

Date : 5 septembre 1999 
Présentés par : Susana LOSADA et Yves CAREL 
Responsable : Y. CAREL 



REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR, DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ENERGIE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Service cantonal rfécotoxicologie 

Genève, le 5 mars 1999 

Madame Susana Los ad a 
Route de Malagnou 49 
1208 Genève 

Concerne : renseignements selon le cadastre du bruit routier. 

Madame. 

Comme convenu lors de votre visite du 3 mars 1999, nous vous faisons parvenir les plans 
au 1/5000 du cadastre des immissions du bruit routier. 

Entre la place Emile-Guyénot et le chemin du Velours, les bâtiments exposés au bruit de 
la route de Malagnou sont classés en degré de sensibilité au bruit III. Les valeurs limites 
d'immission sont donc : 

Lr(jour) = 65 dB 
Lr(nuit) = 55 dB 

Ces valeurs limites sont dépassées pour toutes les façades donnant directement sur la 
route de Malagnou, aussi bien de jour que de nuit. 

Les valeurs d'alarme, soit Lr = 70 dB pour le jour et 65 dB pour la nuit, sont dépassées 
pour une dizaine de façades. 

Une note de frais de 50 F, relative aux plans fournis et établie conformément au 
règlement K 1 70.14 fixant le tarif applicable aux prestations fournies par notre service, 
vous parviendra par courrier séparé. 

Nous vous souhaitons bonne réception de ce pli et vous prions de croire, Madame, à 
l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Lançon 
Acousticien 

Annexes : 2 plans 

Chef de la section d'acoustique jet 
de physique environnemental* 

Avenue Sainte-Ctotilde 23 - Case postale 78 -1211 Genève 8 
Téléphone : 022 / 781 01 03 - Télécopie ; 022 / 320 67 25 - E-mail : ecotox@etat-ge.ch 
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Concerne: Pétition N° 1 "Pour un quartier et une route de Malagnou plus 
sûrs et moins bruvants" 

Messieurs, 

J'accuse réception de votre lettre du 13 octobre 1999 concevant i'ocjet cité 
en titre. 

Je vous informe que notre office a déjà été auditionné par ia commission ces 
pétitions et vous transcris ci-après les éléments de notre repo~.se. 

En ce qui concerne la vitesse des véhicules, j 'ai informé la commission que 
diverses modifications de la signalisation lumineuse sur la rojte de Valagnou, 
avaient été réalisées en 1993 et avaient réduit la vitesse moyenne ce l'onde 
verte précédente afin d'augmenter la capacité, d'améliorer la sécurité et 
réduire les nuisances sonores. Ces modifications accompagnaient de 
nouveaux aménagements réalisés par la vi l le de Genève pistes c.ciabies, 
nouvelles traversées piétonnes, voies réservées aux bus qui bénéfic ent aussi 
de la nouvelle synchronisation des feux). 

Entre fin 1997 et début 1998 une campagne de modernisation des 
équipements a permis d'augmenter confortablement les temps vers piétons 
sans diminuer la capacité de l'axe. 

Des modifications d'implantation de mâts, de marquages, ont été réalisés au 
passage piéton à la hauteur du Ch.de la Boisserette, situé sur un itinéraire 
fortement utilisé par des écoliers. Elles visaient principalement à réduire les 
conflits entre les cyclistes et les piétons en attente. 

Il faut également mentionner que, pour assurer une sécuri:é optimum, nous 
avons un temps vert accordé aux piétons supérieur aux normes appliquées 
dans les villes suisses. 

En ce qui concerne le bruit, la pose d'un nouveau revêtement serait de la 
compétence du DAEL. L'OTC n'a pas signalé d'école avec le dispositif "kit 
école" car aucune école n'est située au bord de la route. Néanmoins, compte 
tenu de la présence d'un itinéraire piétonnier important entre jne zone 

E-maii: secretariot-otc'âotc e tq t -ge en J  

Accès: TPG lignes 2.10 / Parking Hôtel des. Finances. 

SzJt-i 
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urbanisée et l'école, l'OTC serait disposé à mettre e'n place un 'kit école' sur 
la route de Malagnou. Le parking relais de Sous-Moulin permettra, à terme, de 
renforcer l'offre des transports publics et, ainsi de diminuer le trafic global sur 
la route de Malagnou. 

L'OTC est à l'entière disponibilité des pétitionnaires pour explorer toute 
solution visant à encore améliorer la qualité de vie le long de cet axe (sans 
aller à construire des seuils de ralentissement comme le suggérait une 
commissionnaire). 

je reste à votre disposition pour tout complément d'information et vous prie 
de croire, Messieurs, à l'assurance de ma parfaite considération. 

Frédy WITTWER 
Directeur 
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Audition de M. Freddy Wittwer, directeur de l'Office des transports et de 
la circulation, ci-dessous l'OTC (28 juin 1999) 

Les réponses de M. Wittwer aux questions des pétitionnaires et des 
députés sont les suivantes : 

- le problème du dépassement des seuils de tolérance établis pour les 
nuisances sonores est un problème général à Genève et on lui cherche des 
solutions afin d'y remédier ; 

- le problème du revêtement antibruit est qu'il est plus lisse et glissant donc 
moins sûr car moins adhérent ; 

- en ce qui concerne la signalisation des écoles et l'installation de «kit-
école », il faut s'adresser au DAEL ; 

- il va vérifier s'il existe des zones de conflit sur la route de Malagnou entre 
le trafic des voitures et celui des piétons, mais il précise que les ondes 
vertes pour les voitures sont calculées sur une vitesse moyenne de 
40 km/h, ce qui a permis de considérablement ralentir la vitesse du trafic, 
et que le temps calculé par des spécialistes pour traverser les passages 
piétons est particulièrement long à Genève en comparaison avec d'autres 
villes ou cantons suisses, donc particulièrement sûr : 

- quant au projet de créer un parking P+R à Sous-Moulin, il est en cours 
d'étude et l'étude d'impact vient d'être achevée. 

Discussion 

Plusieurs députés qui fréquentent régulièrement cette région de notre 
canton reconnaissent que certains automobilistes manquent de discipline et ne 
respectent pas toujours les feux rouges ou la limitation de vitesse à 60 km/h 
tout le long de la route de Malagnou. Mais cette route est une grande 
pénétrante en ville de Genève depuis très longtemps et les habitants des 
nombreux immeubles qui s'y sont construits ces dernières années sont donc 
venus habiter là en toute connaissance de cause. De plus, à force de vouloir 
ralentir le trafic routier, on a tendance à augmenter encore les nuisances 
sonores (feux, ralentissements, gendarmes couchés, stop, etc.) ou à 
simplement détourner le trafic, ce qui ne fait que déplacer le problème 
ailleurs. D'autres députés contestent l'installation de kit-écoles 
supplémentaires étant donné qu'aucun des sept établissements scolaires 
incriminés ne semble avoir de sortie directe sur l'axe routier incriminé. 
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Bien que l'ensemble de la commission soit sensible aux différents 
problèmes exposés par ces riverains de la route de Malagnou, les avis 
divergèrent quant à l'issue à donner à cette pétition. Certains députés étaient 
favorables à la renvoyer au Conseil d'Etat pour lui demander d'effectuer 
l'étude de remodelage souhaitée par les pétitionnaires, alors que d'autres 
pensaient qu'on pouvait faire confiance aux différentes études entreprises par 
l'OTC et déposer cette pétition sur le bureau du Grand Conseil. 

Vote 

La proposition de déposer cette pétition sur le bureau du Grand Conseil 
est acceptée par 5 OUI (1 DC, 2 R, 2 L) contre 3 NON (1 AdG, 2 S). 

Nous vous proposons donc, Mesdames et Messieurs les députés, de suivre 
l'avis de la majorité de la commission et de voter le dépôt sur le bureau du 
Grand Conseil à titre de renseignement. 



( X W jïûù&ffc.ne )̂ PETITION 

Pour un quartier et une route de Malagnou plus sûrs et moins bruyants ! 

R M e i 

Mesdames et Messieurs tes- Conseillers municipaux de fa Ville de Genève, 
Mesdames et Messieurs les Députés du Grand Conseil du Canton de Genève, 

Considérant que les intentions politiques de nosautorités en matière de réseau routier genevois sont claires, si (on 
s'en tient au plan de mesures du Conseil d'Etat (de mars 1991) prévoyant une diminution de !a circulation à l'horizon 
2002, à celui des mesures d'assainissement du bruit routier (en voie d'adoption), au plan de circulation 2000et au 
projet de plan de circulation 2005, ainsi qu'au plan de développement des transports publics (TC 2005). 

Considérant qu'à ce jour, les différentes mesures préconisées par ces plans n'ont pas trouvé une application efficace 
et suffisante dans le quartier de Malagnou et notamment à ta route de Malagnou, afin que ce.sse\a situation actuelle, 
préoccupante pour la santé et la qualité de vie de ses habitants. 

Considérant que la route de Malagnou est un des principaux axes de circulation de Genève, canalisant à travers le 
quartier de Malagnou, de jour comme de nuit, un trafic dense de véhicules ; que les automobilistes s'y déplacent 
souvent à une vitesse supérieure à la limite générale (50 km/h) en violation des règles de la circulation non 
sanctionnées en l'absence de contrôle e f f ec t i f de police ; que Te bruit engendré dans le quartier de Malagnou par ce 
trafic et cette vitesse est forcément supérieur à la normale, avec le revêtement actuel de ladite route ; que de 
nombreux accidents" de voitures y sant observés, part ois accompagnés de mort d'homme ou d'enfant ; que la 
présence de plusieurs écoles situées le long de cette route n'est pas signalée ; enfin que cette route, quelle que soit 
la prudence mise à la traverser, représente pour tout piéton, a fortiori pour un écolier, un risque important. 

Par conséquent, Nous, soussignés pétitionnaires, vous demandons que soit engagée, dans les meilleurs délais, une 
étude Sérieuse, pragmatique et ouverte à une véritable concertation sur la route de Malagnou et te quartier de 
Malagnou, avec pour objectifs une amélioration de la sécurité routière, une vitesse du trafic globalement diminuée 
et une réduction du bruit, notamment au moyen de l'élargissement de l'offre de transports publics et ta création de 
parkings d'échanges. Et comme premières mesures rapidement réalisables, nous vous demandons le changement du 
revêtement actuel de la route de Malagnou, la signalisation de ta présence d'écoles et d'enfants à SeS abords^ ainsi 
que ia rr.ccification des phases de fsuy. po^r tenir compte des bcszir.t des piétons. 

Toute correspondance est à adresser au «Groupe d'habitants du quartier et de la route de Malagnou», route de 
Malagnou 49,1208 Genève. [Responsable : Yves Carel, route de Malagnou 40D, 1208 Genève]. 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs; nos salutations respectueuses. 

NOM PRENOM ADRESSE COMMUNE SIGNATURE 

Merci aux signataires de la présente feuille de la retourner, d'ici au vendredi 21 mai 1999 (même avec une seule 
signature); au «Groupe d'habitants du quartier e t de ta route de Malagnou», route de Matagnou 49", Î2Û8 Genève^ qui 
se chargera de la remettre à ses destinataires, avec copie à l'Office des Transports et de la Circulation fOXC.)' 
SOUTIENNENT CETTE Pt 111 ION : Groupe-parents de l'Ecole des Contamines ; Association des parents^ 
d'élèves Champel-Malagnou ; Association des Transports et de l'Environnement (ATE). Genève ; Association 
des habitants du centre et de la vieille ville : Association FRO^ERMUAêE. Chêne-Boaaeries 
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Mme Catherine Hâmmerli-Lang, rapporteur (R). Les commissaires des 
pétitions m'avaient demandé de rendre mon rapport sans tarder. Je l'ai fait et je 
constate qu'il faut environ six mois pour que celui-ci soit traité. Quand voterons-
nous les rapports adoptés en commission mais qui dorment chez leurs auteurs? 

Une pétition de ce genre n'est pas facile à traiter, car elle concerne l'aménage­
ment, la sécurité, les TPG, l'Etat, etc. C'est pourquoi la commission, à l'unanimité 
de ses membres présents, la renvoie au Conseil administratif, et les radicaux 
feront de même. 

Premier débat 

M. Jean-Pascal Perler (Ve). Monsieur le président, chers collègues, j'inter­
viens sur ce rapport au nom de notre ancienne collègue Mn,e Monica Huber Fon­
taine. En plus, je suis assez bien placé pour le faire, puisque Malagnou est mon 
quartier. Je peux donc tout à fait aller dans le sens du renvoi de cette pétition au 
Conseil administratif, parce que la route de Malagnou est effectivement un pro­
blème. 

J'aimerais juste dire deux choses. Un contrôle radar a été effectué à cet endroit 
avant les vacances; il y a même eu deux ou trois faits divers relatés dans la Tri­
bune de Genève. Pour ma part, j'ai simplement relevé que deux voitures se sont 
fait contrôler, une à 117 km/h et l'autre à 89 km/h sur une route de Malagnou où la 
limitation de vitesse est fixée à 50 km/h. Le problème est donc très important. Il 
est vrai que c'est une route pénétrante du réseau primaire et qu'il faut négocier 
avec l'Office des transports et de la circulation, mais je crois qu'il y a une volonté 
de la population pour qu'on essaie de trouver des moyens de modération de la 
vitesse sur cette rue qui est très fréquentée par les élèves du cycle d'orientation de 
la Florence ou du collège Emilie-Gourd. 

A part cela, j'ai quand même quelque chose d'assez ludique pour le bêtisier de 
l'an 2000. Il n'y a pas seulement la vitesse qui est en cause, il y a aussi le bruit, et il 
existe un revêtement antibruit. Quand je lis dans les annexes du rapport, sous le 
titre «Audition de M. Freddy Wittwer...», que «le problème du revêtement anti­
bruit est qu'il est plus lisse» et donc que cela glisse plus parce que c'est moins 
adhérent, je rêve! On est en train de nous dire que, lorsqu'on roule à 80 km/h sur 
un revêtement antibruit, cela glisse! Alors, Mesdames et Messieurs, roulons à 
30 km/h et on ne glissera plus sur un tel revêtement. 

Le président. Nous sommes saisis de deux amendements. Je donne la parole 
à Mmo Virginie Keller Lopez. 
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Mme Virginie Keller Lopez (S). Je prendrai un peu de temps pour ce sujet, 
mais nous, socialistes, pensons que celui-ci en vaut la peine. Comme nous 4e 
voyons dans le rapport, il y a deux points qui sont évoqués particulièrement, les 
questions de bruit et les questions de sécurité. Concernant les questions de bruit 
sur la routé de Malagnou, il semble, et on peut le voir dans le rapport, que les ser­
vices de M. Ferrazino sont en train d'établir avec le Canton un calendrier pour 
tout un ensemble de mesures concernant l'ensemble du canton, mesures qui pour­
raient être subventionnées en partie par la Confédération. Nous espérons donc 
que M. Ferrazino pourra nous informer très prochainement sur l'avancée de ces 
travaux. 

En ce qui concerne la sécurité, et c'est le point dont j'aimerais plus particuliè­
rement traiter aujourd'hui, les mesures à prendre sont diverses. Nous rappelons 
que, si la route de Malagnou, comme l'a déjà dit mon collègue, est une pénétrante 
sur laquelle passe chaque jour plus de 25 000 voitures, on oublie également que 
cette route se situe dans un quartier d'habitation et que plus de sept écoles se trou­
vent à proximité de celle-ci. Tout le monde reconnaît, aussi bien dans le rapport 
du Conseil municipal que dans celui du Grand Conseil, parce que la pétition a 
également été envoyée au Grand Conseil, que les limitations de vitesse ne sont 
pas respectées sur la route de Malagnou et qu'il est urgent de mettre en place des 
moyens pour permettre un contrôle, que cela soit sous forme de radar ou de 
contrôle policier régulier. Toutefois, le seul contrôle de vitesse ne suffira pas, 
aussi insistons-nous aujourd'hui sur cette question de sécurité et c'est pour cela 
que nous allons déposer deux amendements. 

Tout d'abord, concernant les piétons, l'OTC, dans son rapport - et je pour­
rais ajouter cela dans le bêtisier dont a parlé M. Perler - prétend que la durée 
du feu vert pour piétons sur la route de Malagnou est supérieure aux normes. 
Eh bien, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je vous conseille 
d'aller faire l'expérience vous-mêmes à la place Guyénot, aux heures de sortie 
d'école et de traverser là-bas avec les enfants. Pour traverser à cet endroit la route 
de Malagnou, découpée en deux tronçons, le piéton attend une minute quarante 
secondes pour avoir le feu vert et il n'a ensuite que dix-sept secondes pour tra­
verser; il est impossible de traverser les deux tronçons d'un coup. Vous imaginez 
bien que les enfants traversent à cet endroit en courant la plupart du temps et 
que les adultes, eux, traversent carrément au rouge. Cela crée un danger énorme, 
d'autant plus que les voitures venant de la rue de Villereuse ont le feu vert pendant 
que le feu est vert pour les piétons, ce qui rend ce carrefour extrêmement dange­
reux. 

Les associations de quartier et les associations de parents d'élèves ont rencon­
tré, je crois, les services de M. Ferrazino, les services du DAEL (Département de 
l'aménagement, de l'équipement et du logement) et de l'OTC. On leur a dit que 
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tant que le nouveau Musée d'ethnographie ne serait pas construit et qu'il n'y aurait 
pas une réflexion sur la réorganisation de la circulation dans ce quartier, on ne 
pouvait rien faire concernant la durée des feux. C'est pourquoi nous déposons 
deux amendements. Le premier, qui est signé par Monica Huber Fontaine, Chris­
tian Zaugg et moi-même, concerne la mise en place d'une patrouilleuse scolaire. 
La demande en a été faite au service concerné de M. Tornare pour mettre 
d'urgence cette dernière à cet endroit, car les enfants traversent en dix-sept 
secondes, alors que les voitures tournent. Il nous a été répondu qu'il fallait passer 
par le Conseil municipal, car il fallait que celui-ci entérine le budget pour la 
patrouilleuse scolaire. Nous faisons donc la demande aujourd'hui pour que l'on 
mette en place une patrouilleuse scolaire en attendant l'ouverture des travaux du 
nouveau Musée d'ethnographie et l'amélioration des conditions de sécurité de ce 
carrefour. Je vous lis cet amendement qui s'insère à la fin des conclusions de la 
commission ou, le cas échéant, après l'amendement que vous présentera mon col­
lègue Deshusses. 

Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal demande que le Conseil administratif délègue rapide­
ment une patrouilleuse scolaire au carrefour Emile-Guyénot (route de Mala­
gnou), étant donné l'extrême danger encouru par les enfants qui traversent trois 
rues (dont la route de Malagnou) sans protection, puisque les voitures venant de 
Villereuse tournent en même temps.» 

Un deuxième amendement, qui vous sera expliqué par M. Deshusses, 
concerne une signalisation pour les pistes cyclables se trouvant un peu plus haut 
sur la route de Malagnou. 

M. Gérard Deshusses (S). Je remercie mon éminente collègue Virginie 
Keller Lopez de me donner la parole. Il se trouve que j'avais préparé cet amen­
dement il y a six mois, comme M"" Hâmmerli-Lang l'a fait avec son rapport, et 
je ne l'ai même pas sous les yeux. Cet amendement, cosigné par M™ Keller 
Lopez, demandait qu'il soit impossible pour les voitures de couper une piste 
cyclable en tournant sur la droite. Cela signifie que la priorité est donnée aux 
cyclistes pour que, lorsque les feux sont au vert, les automobilistes qui s'enga­
gent en même temps que les cyclistes ne puissent pas couper la route à ces 
derniers. C'est un peu difficile à expliquer, car il faudrait que j'aie un plan. Pour­
tant c'est quelque chose d'assez simple: une voiture ne doit pas pouvoir tourner 
à droite si les cyclistes se trouvant sur la voie située à leur droite vont tout 
droit. Voici cet amendement qui s'insère à la fin des conclusions de la commis­
sion: 



1270 SÉANCE DU 30 SEPTEMBRE 2000 (matin) 
Pétition: quartier et route de Malagnou plus sûrs et moins bruyants 

Projet d'amendement 

«de lui-même et qu'il intervienne par ailleurs auprès du Conseil d'Etat 
pour que soient aménagées, dans les meilleurs délais, des installations signalé-
tiques lumineuses (feux) protégeant la circulation des deux-roues sur les pistes 
cyclables par une réglementation stricte de la possibilité offerte aux véhicules 
motorisés de tourner à droite tout à la fois à la hauteur du carrefour Rieu, Mala­
gnou, Amandolier et de celui Chevillarde, Malagnou et chemin du Velours Mala­
gnou.» 

Le président. J'aimerais juste faire une mise au point. Vous ne pouvez pas 
déposer d'amendements au texte de la pétition. En revanche, les conclusions de la 
commission peuvent être amendées et des recommandations peuvent être jointes 
à la pétition. 

M. Pierre Reichenbach (L). Je souhaiterais mettre dans la corbeille de ce 
rapport un autre objet important. Vous savez que, lorsqu'on modifie la circulation 
en ville de Genève, il y a des effets qui se répercutent à l'extérieur. Pour pratiquer 
passablement les routes du pied du Salève, je remarque que, si nous prenons des 
mesures en ville de Genève, les gens qui viennent de l'extérieur réagissent en 
conséquence en modifiant leur parcours en amont des endroits concernés par 
celles-ci. 

C'est ainsi que, par exemple, tous les quartiers sont fortement encombrés, 
surtout le matin, par des voitures qui vont dans le sens de la circulation 
pénétrante et qui, pour arriver en ville de Genève par le pied du Salève, ne respec­
tent plus rien du tout: celles-ci passent par les zones villas, alors qu'on veut 
décharger ces zones; elles passent par les zones scolaires dont la vitesse n'a pas 
encore été limitée pour aller plus vite. Bref, on a tendance à prendre des mesures 
restrictives en ville de Genève et on oublie ce qui se passe dans les communes 
périphériques. 

A mon avis, toute mesure qui doit être prise sur le territoire de la ville 
de Genève devrait aussi être prise en tenant compte de son effet sur les com­
munes voisines pour éviter que des problèmes se déplacent de la zone de l'axe 
de Malagnou, par exemple, sur les Trois Chêne ou Cologny ou Vandœuvres, 
etc. Cela devient kafkaïen et, dirais-je, dangereux pour les piétons, pour les 
deux-roues, pour les élèves, mais dangereux aussi pour ceux qui roulent en 
voiture, parce que les conducteurs n'observent plus rien, ni limitation de 
vitesse,ni priorité ni stop, voire, près du stand de Veyrier, ni les feux de circula­
tion! 
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M. Souhail Mouhanna (AdG/SI). Je profite de cet objet pour dire deux mots 
concernant les problèmes de sécurité sur la route de Malagnou. Comme vous le 
savez, c'est une route à quatre voies, deux voies vont dans le sens de la France et 
deux voies dans le sens de Genève. En allant vers la France, on peut bifurquer à 
gauche à plusieurs endroits, c'est-à-dire couper les deux voies provenant de la 
France sans qu'il y ait le moindre feu de signalisation, sans qu'il y ait la moindre 
présélection. Il se trouve que j'ai vu à différentes reprises des carambolages au 
niveau de ces bifurcations. En effet, systématiquement, lorsqu'un conducteur veut 
tourner à gauche, en allant donc dans la direction de la France, cela surprend les 
voitures arrivant derrière lui, qui sont, comme cela a été dit, souvent en excès de 
vitesse, ce qui crée des carambolages. De ce point de vue, j'espère aussi, et cela 
dépend de l'endroit où va être envoyée cette pétition, qu'on demande à qui de 
droit, par exemple, de placer des feux ou de supprimer la possibilité de bifurquer 
sur cette route. J'ai vu moi-même au moins trois carambolages sur celle-ci en 
l'espace de deux ou trois ans que je l'emprunte. 

Deuxième débat 

Le président. La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote des 
deux amendements aux conclusions de la commission. 

Nous votons tout d'abord l'amendement de M™ Keller Lopez et de 
M. Deshusses qui demande des installations signalétiques et une réglementation 
de la circulation sur la route de Malagnou. 

Mis aux voix, l'amendement de Mme Keller Lopez et M. Deshusses est accepté sans opposition 
(1 abstention). 

Le président. Je passe au deuxième amendement, émanant cette fois de 
M""' Virginie Keller Lopez, M. Christian Zaugg et MnR Monica Huber Fontaine, 
qui demande la mise en place d'une patrouilleuse scolaire à la route de Malagnou 
au niveau de la place Emile-Guyénot. 

Mis aux voix, l'amendement de M"" Virginie Keller Lopez, M. Christian Zaugg et M"" Monica 
Huber Fontaine est accepté à l'unanimité. 

M. Souhail Mouhanna (AdG/SI). J'aimerais ajouter un troisième amende­
ment aux conclusions de la commission, si c'est possible, à savoir que le départe­
ment cantonal concerné ou le Conseil d'Etat, je ne sais pas lequel des deux, 
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prenne les mesures permettant de réduire les risques de carambolages sur cette 
route, en interdisant de couper les voies pénétrantes sur Genève, ou en installant 
des feux de signalisation. 

Le président. Il faudrait que vous déposiez votre amendement par écrit 
auprès du bureau pour qu'on puisse le voter, sans quoi je ne peux pas en tenir 
compte, je suis désolé. 

M. Souhail Mouhanna (AdG/SI). Je renonce à mon amendement. 

Mises aux voix, les conclusions de la commission des pétitions amendées sont acceptées sans opposi­
tion (2 abstentions). 

Les conclusions sont ainsi conçues: 

CONCLUSIONS 

Le Conseil municipal renvoie la pétition N° 1 au Conseil administratif afin 
que ce dernier puisse étudier ce qu'il est véritablement en mesure d'exécuter de 
lui-même et qu'il intervienne par ailleurs auprès du Conseil d'Etat pour que soient 
aménagées, dans les meilleurs délais, des installations signalétiques lumineuses 
(feux) protégeant la circulation des deux-roues sur les pistes cyclables par une 
réglementation stricte de la possibilité offerte aux véhicules motorisés de tourner 
à droite tout à la fois à la hauteur du carrefour Rieu, Malagnou, Amandolier et de 
celui de Chevillarde, Malagnou et chemin du Velours Malagnou. 

Le Conseil municipal demande que le Conseil administratif délègue rapide­
ment une patrouilleuse scolaire au carrefour Emile-Guyénot (route de Mala­
gnou), étant donné l'extrême danger encouru par les enfants qui traversent trois 
rues (dont la route de Malagnou) sans protection, puisque les voitures venant de 
Villeureuse tournent en même temps. 

12. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 
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13. Interpellations. 

Néant. 

14. Questions. 

Néant. 

Séance levée à 12 h. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quinzième séance - Samedi 30 septembre 2000, à 14 h 

Présidence de M. Bernard Paillard, président 

La séance est ouverte à 14 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: M. Alain Vaissade, maire, M'"" Sophie Christen, 
MM. Philippe Cottier, Pierre de Freudenreich, Jean-Marc Froidevaux, Jean-
Marie Hainaut, M"" Vanessa Ischi, MM. Guy Jousson, Daniel Kiinzi, Jean-Pierre 
Lyon, M'"" Christina Matthey, Aiexandra Rys, M. Armand Schweingruber, 
Af" Marie-France Spielmann et Evelyne Sirubin. 

Assistent à la séance: M. Manuel Tornare, vice-président, MM. André Hedi-
ger, Christian Ferrazino et Pierre Muller, conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 31 août 2000, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 12 septembre et mercredi 13 septembre 2000, à 17 h et 
20 h 30, et samedi 30 septembre 2000, à 8 h, 10 h 30,14 h et 16 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Au nom du Conseil administra­
tif, j'aimerais vous faire la déclaration suivante. Cette enceinte a déjà été le lieu de 
débats nourris relatifs à la gestion de la dette de notre commune. Tel a été le cas, 
pour ne citer que les dernières discussions en date, lors de la présentation du pro­
jet de budget 2001. A cette occasion, hormis l'Alliance de gauche, tous les 
groupes ont exprimé leur inquiétude face à l'ampleur de la dette que la Ville de 
Genève doit supporter et des charges financières qu'elle engendre. 

Afin d'illustrer ce propos, je vous rappellerai une nouvelle fois ces chiffres, 
qui, personnellement, m'inquiètent depuis plusieurs années. La dette est estimée 
au 31 décembre 2000 à 1,825 milliard de francs, ce qui nécessite de la part de la 
Ville le versement de 84 millions de francs par an aux créanciers, soit l'équivalent 
de 6,5 centimes additionnels. 

Je profite dès lors de la séance de ce jour pour vous assurer, au nom du 
Conseil administratif, que nous partageons en tout point les sages préoccupations 
de la majorité d'entre vous. Nous pensons en effet que l'adage «gouverner, c'est 
prévoir» doit être présent à notre esprit et que la Ville ne peut plus se permettre de 
poursuivre la fuite en avant commencée voilà plus d'une décennie, en termes 
d'accroissement de la dette. Le Conseil administratif veut, de ce fait, réaffirmer 
son souci de maîtrise de la dette de la Ville de Genève pour le futur. 

En outre, et c'est un plaisir pour le conseiller administratif en charge du dépar­
tement des finances de le dire, nous entendons faire part au Conseil municipal de 
notre volonté d'aller au-delà de cette simple stabilisation du montant de nos fonds 
empruntés et entamer un véritable processus de réduction de ceux-ci. Cette 
volonté devra se traduire dans les faits, tant dans le cadre des résultats de l'exer­
cice en cours que dans celui du projet de budget 2001, suite à l'annonce, par 
Mme Calmy-Rey, de prévisions de rentrées fiscales plus florissantes que prévu. 

Nous espérons par conséquent que vous saurez réserver un bon accueil aux 
propositions de diminution de la dette que nous ne manquerons pas de vous faire 
dans les mois à venir. Au nom du Conseil administratif, je vous remercie. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. J'ai une communication à vous faire au sujet de la commission 
des finances. Il s'agit de préciser que la séance du 3 octobre 2000 aura lieu avec 
relevée, ce qui n'avait pas été précisé dans l'ordre du jour que vous avez reçu. 
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Maintenant, nous poursuivons notre ordre du jour avec, comme annoncé pré­
cédemment, les questions au Conseil administratif. 

3. Questions. 
orales: 

M. François Sottas (AdG/TP). Ma question s'adresse à M. Ferrazino et 
concerne le fameux chantier de la route de Chêne, chantier qui doit durer trente 
mois et au sujet duquel j'ai déjà posé des questions. En janvier 1999, lorsque nous 
avions étudié la proposition N° 404 à la commission des travaux, dans laquelle je 
siégeais, nous avions eu un exposé des services qui s'occupaient de la coordina­
tion de ce chantier. On nous a expliqué que le chantier partirait de la droite en 
montant - donc du côté Malagnou - et se déplacerait par étape, sur la gauche, au 
fur et à mesure de l'avancement des travaux. Ces travaux ne devaient pas inter­
rompre la circulation et, normalement, le trafic des trams ne devait être que très 
peu perturbé. 

Depuis quelques mois, on constate que le chantier est sur les deux côtés de la 
route et que, systématiquement, la circulation est détournée sur le site propre du 
tram. Bientôt, il faudra dix minutes pour couvrir les 500 mètres de cette route de 
Chêne. Autant pour nous que pour les usagers des TPG et le trafic privé, cette 
situation devient intolérable. Si l'on avait maintenu ce qui était prévu au départ, 
c'est-à-dire d'avancer le chantier par étape, il y aurait moins de problèmes. 

De plus, à propos du garage se trouvant à la hauteur de l'avenue de l'Amando-
lier - je ne sais plus exactement ce qui était prévu, si c'était seulement le porche 
du garage ou tout le garage qui devait être supprimé - on a constaté qu'avant le 
début des travaux celui-ci était quasiment en cessation d'activités mais que, 
depuis qu'il y a le chantier, il fonctionne à plein régime! 

J'aimerais quelques informations sur l'évolution de ce chantier. Quelles sont 
les étapes suivantes? Est-ce que le trafic des TPG sera continuellement perturbé 
sur ce tronçon? D'autre part, que va devenir ce garage? 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Je vous rappelle, Mon­
sieur Sottas - je l'avais d'ailleurs indiqué lors d'une séance plénière au Conseil 
municipal - que, lors des adjudications concernant ce grand chantier, nous avions 
rencontré un certain nombre de problèmes. En effet, le montant des offres qui 
nous étaient parvenues était supérieur de près de 3 millions de francs aux estima-
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tions que nous avions faites. A l'époque, nous avions menacé d'annuler cette pro­
cédure et de republier des appels d'offres dans différents journaux. Finalement, 
les entreprises sont revenues à de meilleurs sentiments, et nous avons pu obtenir 
des prix qui correspondaient davantage au crédit que votre Conseil avait voté. 
Nous avions dû, à cette occasion, revoir notamment l'économie du projet. Il est 
vrai qu'on a peut-être trop bien négocié avec ces entreprises. En tout cas, il s'avère 
qu'elles ont quelques difficultés à tenir leurs engagements. J'ai rendez-vous dans 
une semaine avec les principaux responsables de ces entreprises pour faire le 
point sur la question, puisque, comme vous l'avez relevé, ils sont obligés de tra­
vailler de part et d'autre de la rue, c'est-à-dire d'utiliser le chantier au maximum 
des possibilités, non seulement pour rester dans les coûts que nous avons fixés, 
mais également pour respecter les délais convenus. Je vous rappelle que les TPG 
ont des exigences très précises par rapport au calendrier établi. Par conséquent, 
nous sommes conscients que cela ne va pas sans problèmes. Nous nous attelons à 
les régler le mieux possible, en tenant compte non seulement des vœux des usa­
gers, tant ceux des TPG que ceux de la route, de façon qu'il y ait le moins d'incon­
vénients possible, mais également que la ligne budgétaire que nous nous sommes 
fixée soit respectée. 

S'agissant de votre question sur le garage, je me renseignerai, je ne peux pas 
vous répondre immédiatement. 

M. Roger Deneys (S). Ma question s'adresse aussi à M. Ferrazino. J'ai 
entendu dire que le chantier concernant l'immeuble supplémentaire à Planète 
Charmilles allait être mis en œuvre très prochainement. Il y a, semble-t-il, des tra­
vaux qui vont commencer dans quelques semaines. Pouvez-vous me dire si vous 
êtes au courant de cela et me renseigner sur l'état du dossier? Cela fait un moment 
qu'on s'inquiète pour cette construction et qu'on n'a pas de nouvelles. 

M, Christian Ferrazino, conseiller administratif. C'est une inquiétude que 
je partage, puisque, également dans ce cas, je vous avais annoncé en séance plé-
nière que nous étions en discussion avec les différents opérateurs, qui se basent 
sur le plan localisé de quartier en force pour défendre leur projet de construction 
en zone industrielle, devant l'école de l'Europe. Nous sommes toujours en pour­
parlers; mes services sont en tractation notamment avec une caisse de pension qui 
participe à ce chantier. Pour ma part, je n'ai pas connaissance des éléments que 
vous évoquez, mais il est clair que je me renseignerai dès le début de la semaine 
prochaine pour savoir ce qu'il en est. 

Je vous rappelle simplement que les négociations en cours, si elles devaient 
aboutir, comme je l'espère, auront un coût, et c'est encore là un des problèmes qui 
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nous empêchent d'aller vite en la matière, puisque ce coût, vous l'avez compris, 
est relativement élevé. Mais je me renseignerai, Monsieur Deneys, sur la base des 
indications que vous m'avez transmises. 

M. Pierre Maudet (R). Ma question s'adresse à un magistrat qui est absent, 
magistrat chargé du département des sports et de la sécurité, et concerne les 
piscines des Vernets et de Varembé. Vous avez peut-être eu l'occasion de lire 
l'article paru dans la Tribune de Genève du 27 septembre, qui pose quelques 
questions concernant l'Ecole de natation de Genève, qui, apparemment, aurait 
une sorte d'exclusivité dans l'enseignement de la natation dans ces deux pis­
cines. 

On savait que la piscine des Vernets était déjà un petit temple de l'exclusivité, 
puisque les fermages en publicité ne sont remis en question que tous les quatre 
ans, si je ne m'abuse. Quand on avait étudié le budget, l'année dernière, on s'était 
rendu compte de cela; on avait posé la question au magistrat, mais on n'a jamais 
obtenu de réponse. Est-ce que l'exclusivité s'étendrait maintenant aussi aux écoles 
de natation? C'est la question que je pose, puisque, dans cet article, le chef du Ser­
vice des sports est clairement désavoué par son magistrat. Y a-t-il eu un appel 
d'offres régulier ces quatre dernières années, oui ou non? Y a-t-il exclusivité ou 
non dans l'attribution de cette possibilité pour une école de natation d'enseigner? 
Ce sont les questions que je souhaite poser au magistrat. Il n'est pas là, donc je 
pense qu'il me répondra ultérieurement. De toute façon, on reposera les mêmes 
questions à l'occasion du budget puisque, si on examine le budget que nous avons 
reçu, on constate que les recettes provenant des entrées aux piscines sont revues à 
la baisse. On peut donc s'interroger aussi dans quelle mesure il ne serait pas 
opportun, cette année déjà, de remettre en question la possibilité pour une seule 
école d'enseigner la natation. 

M. Guy Savary (DC). C'est une question qui s'adresse à l'ensemble du 
Conseil administratif et plus particulièrement à M. Hediger. 

Je sais que les conseillers administratifs aiment bien voyager et je ne suis pas 
du tout jaloux en posant cette question, mais je me demande s'ils sont inspirés par 
la philosophie orientale. En effet, quand je passe devant l'ancienne mairie de 
Plainpalais, je pense toujours au yin et au yang. Pourquoi? Parce qu'il y a toujours 
cette fameuse plaque dont j'ai parlé il y a quelques mois. Suite à ma question, il 
n'y a eu aucun changement. On peut encore y lire aujourd'hui «Service des agents 
municipaux et du domaine publique». Ayant constaté que «domaine», masculin, 
était suivi de «publique», au féminin, je m'étais inquiété auprès de philologues 



1282 SÉANCE DU 30 SEPTEMBRE 2000 (après-midi) 
Questions 

grammairiens et de personnes habiles dans l'utilisation du dictionnaire pour 
savoir si, dans le vieux français ou le français de fonctionnaires, on devait mettre 
le nom au masculin et l'adjectif au féminin... 

Comme il y a un gros débat maintenant sur le cycle d'orientation afin de déci­
der s'il faut des classes intégrées, désintégrées ou superposées, je pense qu'un ser­
vice municipal devrait au moins ne pas faire de fautes de liaison et d'orthographe. 
Il y a peut-être quelque chose qui m'échappe, mais j'aimerais bien que l'on modi­
fie le libellé de cette plaque, qui est, certes, très belle. On devrait profiter de cette 
modification pour y graver tout de suite le nouveau nom du service concerné, qui 
est «Agent(e)s de sécurité municipaux». 

Mme Virginie Keller Lopez (S). J'aurai deux questions. L'une s'adresse à 
l'ensemble du Conseil administratif et l'autre à M. Ferrazino. 

La première concerne l'affectation des locaux de Landis & Gyr, à l'avenue 
Giuseppe-Motta. J'avais déjà posé une question à la dernière séance plénière 
concernant les visites qui avaient eu lieu cet été pour l'éventuelle installation d'un 
musée de l'auto dans ces lieux. M. le maire m'avait alors répondu qu'il exécutait la 
volonté du Conseil municipal d'accélérer la constitution du Bâtiment d'art 
contemporain (BAC + 3), à la rue des Bains, et ainsi d'y regrouper diverses insti­
tutions. 

J'aimerais savoir si le Conseil administratif a aussi l'intention d'exécuter les 
recommandations du Conseil municipal en ce qui concerne la motion N° 92, 
votée le 19 avril 2000, laquelle demandait que le Conseil administratif continue 
de négocier avec l'association Mottattom occupant les locaux de Landis & Gyr 
afin d'établir un contrat d'utilisation de confiance, en attendant que l'avenir du 
périmètre soit décidé. Selon les dernières informations, il n'y a eu aucune négo­
ciation, ni rendez-vous ni réunion, entre le Conseil administratif et cette associa­
tion. Je voudrais donc savoir où en est ce dossier. 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Contrairement à ce que 
vous pensez, Madame Keller Lopez, des contacts ont été pris, puisque la GIM 
(Gérance immobilière municipale) a rendez-vous dans une dizaine de jours avec 
des représentants de Mottattom. C'est une chose d'avoir rendez-vous; c'en est une 
autre de savoir ce que l'on va se dire. Je précise, Madame Keller Lopez, que nous 
n'avons pas abandonné l'étude qui, comme le rappelait notre collègue Alain Vais-
sade, vise à trouver des locaux pour le Musée de l'automobile de Jean Tua, 
puisque, comme vous le savez, nous souhaitons libérer ceux qu'il occupe actuelle­
ment. 
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Quant au plan localisé de quartier auquel vous faites allusion, vous vous sou­
venez certainement que le Conseil municipal avait, à l'époque, préavisé favora­
blement, et cela a été précisé dans le vote, uniquement en faveur du développe­
ment de la société Landis & Gyr. Vous savez comme moi que le développement 
de Landis & Gyr n'est malheureusement plus à l'ordre du jour de cette société, 
puisqu'elle vise au contraire à réduire drastiquement ses activités. Par conséquent 
se pose aussi le problème de savoir ce qu'il adviendra de l'ensemble du site. 
Aujourd'hui, une société qui maîtrise le foncier semble intéressée à développer un 
projet qui n'a plus rien à voir avec l'activité industrielle mais qui concerne des 
activités administratives. D'ailleurs, on devra s'interroger pour savoir si le plan 
localisé de quartier que vous aviez préavisé favorablement en fonction d'un projet 
bien précis reste toujours d'actualité par rapport à un projet qui n'a plus beaucoup 
de liens communs avec ce qui était initialement prévu. 

C'est donc un dossier évolutif dont on ne maîtrise pas l'ensemble des élé­
ments, mais, en tout cas en ce qui nous concerne, nous nous soucions de répondre 
le plus clairement possible et le plus rapidement possible, raison pour laquelle 
nous avons gardé ce contact avec Mottattom et que nous recevrons prochaine­
ment ses représentants. 

Mme Virginie Keller Lopez (S). Ma deuxième question concerne la place des 
Nations. Après le vote populaire du 7 juin 1998 qui rejetait le projet, une concer­
tation s'est établie et une espèce de cahier des charges indiquant ce que l'on aime­
rait faire de cette place a été mis en place. Il semblerait que, cet été, un projet ait 
été choisi. Qu'en est-il? Quel est ce projet? Est-ce qu'il correspond au cahier des 
charges? Est-ce que l'on va avoir des informations à ce sujet? 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Bien sûr, vous aurez des 
informations, Madame Keller Lopez. Simplement, nous vous l'avions déjà dit, 
nous avons souhaité poser au départ un certain nombre de critères sur lesquels on 
devait s'aécorder avant d'aller plus loin, d'entente avec le Canton - puisque vous 
savez que sur ce dossier M. Laurent Moutinot et moi-même menons ensemble 
cette concertation. Ces critères, je vous le rappelle, demandaient que cette place 
retrouve la vocation qui est la sienne, c'est-à-dire celle de lieu symbolique de 
manifestations - ce qui est reconnu par tout le monde, y compris les Nations 
Unies - tout cela dans le cadre d'un aménagement simple, modeste, ne compre­
nant pas de nouvelles constructions et qui puisse également, d'entente avec les 
Nations Unies, comprendre le périmètre d'accès aux Nations Unies pour per­
mettre un aménagement beaucoup plus important de cette place, de part et 
d'autre, jusqu'au bâtiment de l'UIT. 


